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Préambule 

Le 1er janvier 2018, la Métropole Toulon Provence Méditerranée est devenue « autorité 

concessionnaire de l’Etat pour les plages ».  

 

La Métropole TPM s’est donc substituée de plein droit aux communes littorales de son 

territoire dans tous les actes et délibérations afférents à leurs concessions de plage. 

 

En 2022, elle gérait 21 concessions de plage comprenant 34 lots de plage dont 27 

exploités.  

 

 
 

 
Les communes, au titre des pouvoirs de police du maire, ont conservé la gestion de 

nombreuses compétences, en lien avec ces concessions de plage, ainsi que 

l’intégralité de la gestion des plages et criques qui ne sont pas en concession. 
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La répartition des tâches est donc la suivante : 

 

 

 

Pour la Métropole TPM : 

Au niveau du Siège : 

 

Le service Concessions de Plage, Qualité des Eaux et Certification  

▪ Est le premier interlocuteur des services de l’Etat, 

▪ Gère le volet administratif et juridique des concessions de plage avec les 

dossiers de renouvellement, de création ou d’avenant aux concessions, 

▪ Gère le lancement, le contrôle et le titrage des DSP de lot de plage,  

▪ Est le point d’entrée des demandes des délégataires, étudie la faisabilité de 

ces demandes et les relaie si besoin aux antennes concernées,  

▪ Réalise les avenants aux sous traités, 

▪ Assure le suivi des demandes de manifestations, 

▪ Apporte un accompagnement technique des antennes de la Métropole, dans 

l’obtention des autorisations environnementales, pour la gestion du profil de 

plage et des banquettes de posidonies, 

▪ Réalise les bilans annuels (Rapport Annuel des Contrôles, Rapport Annuel des 

Délégataires, Rapport Annuel d’Exploitation),  

▪ Met à la disposition des communes des outils d’aide à la décision pour optimiser 

la sécurité sanitaire de la baignade. 

 

La Direction Générale des Services Techniques  

▪ Met en place les outils (marchés mutualisés) nécessaires pour les antennes pour 

la gestion des concessions de plage et des équipements rattachés. 

 

Au niveau des antennes de proximité 

▪ Mettent en place et entretiennent les équipements de plage (tapis PMR, 

douches, poubelles, ganivelles…),  

▪ Réalisent les travaux d’entretien de la plage visant à optimiser l’activité de bain 

de mer (rechargement de plage, reprofilage, gestion des banquettes de 

posidonies), 

▪ Assurent l’entretien et la propreté de la plage, 

▪ Mettent en place les moyens de défense visant à protéger la plage, en tant 

qu’espace naturel. 

 

Les communes  

▪ Prennent les arrêtés de police qui régissent les règles sur la plage, 

▪ Déploient le balisage en mer et gèrent l’ensemble des activités dans la bande 

des 300 m, 

▪ Mettent en place tous les équipements et personnels, en lien avec la sécurité 

(postes de secours, surveillants de baignade, consignes), 

▪ Gèrent l’affichage des informations, en lien avec la plage, notamment les 

données en lien avec la qualité des eaux de baignade et le pavillon bleu, 

▪ Assurent la sécurité sanitaire de la baignade. 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville de Six-Fours-les-Plages de concessions de plages naturelles et artificielles sur les 

sites de baignade suivants : 

 

• Plage artificielle de Bonnegrâce ; 

• Plage naturelle de la Coudoulière ; 

• Plage naturelle du Cros ; 

• Plage naturelle des Charmettes  

 

Les concessions de plages naturelles du Cros, des Charmettes et de la Coudoulière 

ont été établies par arrêtés préfectoraux en date du 1 Mars 2019 pour une durée de 

12 ans à compter de cette date, soit jusqu’au 28 Février 2031.  

La concession de plage artificielle de Bonnegrâce a été établie par arrêté préfectoral 

en date du 1 juillet 2020 pour une durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2021, soit 

jusqu’au 31 décembre 2032. 

 

Objets et Consistances des concessions : 

Ces quatre concessions ont pour objet l’équipement, l’entretien et l’exploitation de 

ces plages. 

Elles sont constituées des emprises suivantes : 

 

Plage artificielle de Bonnegrâce : une superficie totale d’environ 44 269 m² dont 33 

395 m² de sable émergé et un linéaire de 1007m ; La concession de plage de 

Bonnegrâce comprend 1 lot de plage, ainsi que 8 zones d’occupation spécifiques. 

 

Plage artificielle de la Coudoulière : une superficie totale d’environ 10 791m² dont 5 

353 m² de sable émergé et un linéaire de 490 m. La concession de plage de la 

Coudoulière comprend 1 lot de plage et 2 zones d’occupation spécifiques.  

 

Plage artificielle du Cros : une superficie d’environ 4 384 m² et un linéaire de 370 m ; 

La concession de plage du Cros comprend 1 zone d’occupation spécifique.  

 

Plage artificielle des Charmettes : une superficie d’environ 7186 m² et un linéaire de 

171m. La concession de plage des Charmettes comprend 5 zones d’occupation 

spécifiques.  

 

 

A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain du 28 

juin 2022 a été étendue du 1er avril au 30 octobre. Cela correspond à la période à 

laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. Les sous-traitants de 

lots de plage peuvent également installer leurs équipements dans cette période, qui 

constitue l'amplitude maximale d'exploitation annuelle. 
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Les accès PMR 

 

A l’exception de la Plage du Cros, qui fait l’objet d’une dérogation d’accessibilité du 

fait de la configuration du site inadapté, des cheminements PMR sont prévus du 

parking à la plage et de la plage à l’eau sur les plages concédées de Six-Fours-les-

plages devant être accessibles. Pour la concession de plage du Cros, la création 

d’une rampe d’accès aux normes handicapées nécessiterait d’empiéter de façon 

trop importante sur la plage, qui est déjà réduite par les phénomènes d’érosion ce qui 

explique la dérogation d’accessibilité.  

 

Accès PMR Plage de Bonnegrâce 

 

 
 

 

  
  

Accès PMR Plage de la Coudoulière 
Avant 
 

 
 
 

 
Après 
 

 

 

 

Accès PMR Plage des Charmettes 

Avant  Après 
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Les douches :  

 

Les quatre concessions de plage disposent de douches qui étaient toutes 

opérationnelle en 2022. 

 

- Bonnegrâce : 6 douches et 3 supplémentaires déployées au niveau du poste 

de secours central. 

- La Coudoulière : 3 douches 

- Le Cros : 2 douches 

- Les Charmettes : 1 douche 

Les douches ont été mises hors service une fois l’arrêté préfectoral de restriction d’eau 

émis. (08 août 2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant l'état de sécheresse pour 

la zone "Fleuves côtiers Ouest"). 

 

Les Sanitaires : 

 

Les quatre concessions de plage disposent de sanitaires : 

 

- Bonnegrâce : 5 sanitaires sont installés dans des restaurants communaux et 1 

sanitaire est positionné dans le poste de secours central. Lors des contrôles de 
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plage, il a été rappelé à certains restaurateur la nécessité de rendre 

accessibles et opérationnels ces toilettes.  

- La Coudoulière : 1 sanitaire au niveau du poste de secours et 1 sanitaire au 

niveau du restaurant communal. 

- Le Cros : 1 sanitaire accessible en arrière-plage sur le parking et 1 sanitaire au 

niveau du poste de secours. 

- Les Charmettes 1 sanitaire en arrière-plage et 1 sanitaire au niveau du poste de 

secours. 

 

Autres équipements : 

 

- Bonnegrâce : 2 terrains de volley sont installés au nord de la concession de 

plage et régulièrement utilisés par les pratiquants.  

La commune a déployé plusieurs espaces avec des casiers sécurisés en arrière-

plage.  

 
 

- La Coudoulière : La commune a mis en place un casier sécurisé à proximité du 

poste de secours. 

- Les Charmettes 1 casier sécurisé a été mis en place par la commune sur la 

concession de plage et va faire l’objet d’une demande de régularisation dans 

le cadre de l’avenant en cours de validation. 

 

 

B. Nettoyage des plages 
 

Il consiste en l'enlèvement des corbeilles de plages, au ramassage des déchets sur la 

plage, manuellement et mécaniquement, mais aussi au désherbage des bordures 

des concessions. 

 

L’antenne réalise l’ensemble des prestations de propreté avec des moyens humains 

et matériels métropolitains. Ces prestations sont réalisées tous les jours de la semaine.  

 

Les effectifs pour l’entretien des plages sont les suivants :  

• 3 agents affectés à l’utilisation des engins mécanisés  

• 3 agents affectés à l’entretien manuel 

 

• Et des agents saisonniers :  

• 2 agents saisonniers du 15 mai au 15 septembre à 30h   
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• 2 agents saisonniers du 15 juin au 15 septembre à 30h  

• 4 agents saisonniers du 15 juin au 30 septembre à 24h 

• 9 agents saisonniers du 1er au 31 juillet à 24h  

• 9 agents saisonniers du 1er au 31 août à 24h 

• 4 agents saisonniers du 1er août au 15 septembre à 24h 

 

Les horaires de travail des agents titulaires sont les suivants :  

- D’octobre à mai : 6h à 13h20 

- De juin à septembre : 4h30 à 11h50 

  

Les moyens matériels  

o 1 chargeuse 32t ;  

o 1 tracteur avec une tamiseuse ;  

o 1 tracteur avec une herse ; 

o 2 camions plateau : 

o 1 souffleur, 1 débrousailleuse et 1 tronçonneuse ;   

o Du petit matériel (pelles, balais, pince …) ;  

o Corbeilles de propreté ;  

o Douches ;  

o Téléphones.  

 

L’entretien des plages s’organise en deux périodes, de mi-octobre à mi-mars et de mi-

mars à mi-octobre.  

 

La période d’octobre à mi-mars  

Il s’agit de la période creuse, car les plages sont très peu fréquentées. 
Les agents du service entretiennent néanmoins tous les jours les plages, à savoir, 

collecte des corbeilles de propreté et nettoyage de la plage manuellement.  

Il s’agit d’un travail quotidien, en période de tempêtes avec des entrées maritimes 

très importantes (déchets divers, bois végétaux).  

Les engins de plages, à savoir chargeuse, tamiseuse, herse sont mis à contribution tout 

au long de l’automne et de l’hiver pour remettre en état la plage. 

 

La période de mars à octobre  

 

Durant la période automnale et hivernale, la posidonie est maintenue sur l’ensemble 

des plages. Il s’agit d’une espèce protégée qui ne doit normalement pas être 

enlevée. Pendant la période estivale, pour améliorer qualitativement l’activité de 

bain de mer, l’antenne de Six-Fours-les-plages a obtenu l’autorisation de pouvoir 

réaliser des millefeuilles (mélange sable/posidonie) sur ces plages et/ou de stocker en 

arrière de Plage (Plage du Cros, Plage de la coudoulière) la posidonie. Etant donné 

qu’il s’agit d’une espèce protégée même morte, le service plage doit 

obligatoirement replacer la posidonie stockée sur les plages en fin de saison estivale.  

 

Du mois de juin au mois de septembre, les engins d’entretien passent tous les jours 

pour remettre en état et nettoyer la plage.  

 

Durant cette période, le travail quotidien d’entretien manuel (collecte des corbeilles, 

nettoyage des déchets) reste identique à ce qui est réalisé d’octobre à mars. De plus, 

des agents saisonniers viennent aider les agents titulaires pour le nettoyage manuel 

des plages. Les missions quotidiennes sont les suivantes :  
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o Collecte des corbeilles de propreté ;  

o Nettoyage des déchets de la plage ;  

o Nettoyage des douches ;  

o Désherbage ;  

o Balayage et nettoyage de tous les accès des plages (exemple : les escaliers).  

 

Au début du mois d’octobre, à la fermeture des postes de secours, la posidonie qui 

est stockée en arrière-plage, est remise en place sur les plages. 

 

Le tonnage collecté en 2022 sur les plages est de 74,6 tonnes dont la majeure partie 

entre avril et septembre : 62,9 tonnes. Juillet (17.56 tonnes) et Août (18.84 tonnes) sont 

les deux mois les plus chargés en termes de fréquentation. 

 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

En l’absence de modification du plan de balisage les arrêtés de 2015 sont toujours 

d’actualité et sont présentés dans l’annexe 1 

La pose du balisage s'effectue le 1er avril et la dépose du balisage se fait à la fermeture 

des postes de secours, le 30 septembre. 

La prestation est effectuée en régie. 

 

 

D. Sécurité de la baignade 
 

Les arrêtés municipaux relatifs aux horaires et personnels de surveillance des plages 

de la commune de Six-Fours-les-Plages, ainsi que les arrêtés municipaux relatifs à la 

police et à la sécurité des plages de la commune n’ont pas été communiqués pour 

l’année 2022. 

 

E. Qualité des eaux de baignade 
 
Contrôle sanitaire règlementaire de la qualité des eaux de baignade : 

Pour les plages concédées, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade 

a été réalisé par l’ARS.  

 

A l’issue de la saison estivale 2022, Les concessions des Charmettes, de la Coudoulière 

ainsi que Le Cros sont classées en excellente qualité. Les concessions de plage de 

Bonnegrâce Centre, Kennedy et Les Lones sont en bonne qualité et la plage du Cros 

en qualité suffisante  

 

Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

Ce dispositif a permis de financer des analyses régulières de la qualité des eaux de 

baignade (gestion active) :  

 

- Pour la plage du Cros, les vendredis du mois de juin (4 analyses), les mardis et 

jeudis de juillet (9 analyses), les lundis et mercredi du mois d’août (9 analyses) 

et les mardis du mois de septembre (4 analyses), soit 26 analyses au total. 
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- Pour la plage de Bonnegrâce, 2 points de prélèvements : 

- Poste de secours : les vendredis du mois de juin (4 analyses), les mardis de juillet 

(4 analyses), les mercredis du mois d’août (5 analyses) et mardis du mois de 

septembre (4 analyses), soit 17 analyses au total. 

- Ouest Les Lônes : les vendredis du mois de juin (4 analyses), les mardis et jeudis 

de juillet (7 analyses), les lundis et mercredis du mois d’août (9 analyses) et 

mardis du mois de septembre (4 analyses), soit 24 analyses au total. 

- Pour la plage de la Coudoulière, les mardis du mois de juillet (4 analyses) et les 

mercredis du mois d’août (5 analyses), soit 9 analyses au total. 

 

67 campagnes d’analyses en gestion active, en 2022, sur les plages de Six-Fours-les-

plages, pour un montant de 17503 €. 

 

 

F. Sous-traité d’exploitation des lots de plage 
 

La concession de plage de Bonnegrâce prévoit l’attribution d’un unique lot de plage 

sur lequel sont autorisées des activités nautiques comprenant un local de 60m² et une 

zone de stockage de 50m². 

A la demande de la commune qui étudie une autre destination possible pour cet 

emplacement, possiblement en lien avec l’accueil des PMR, La Métropole TPM n’a 

pas lancé de consultation pour exploiter ce lot de plage. L’espace est donc libre de 

toute occupation. 

 

La concession de plage de la Coudoulière prévoit l’attribution d’un unique lot de 

plage sur lequel est autorisée une activité de location de matelas parasols de 200m². 

 

Ce lot de plage a bien été exploité en 2022 (confère Rapport annuel des contrôles 

2022 et Rapport Annuel Délégataire 2022) 

 

 

G. Registre 
 

Des registres d'observations ont été mis à la disposition du public (poste de secours et 

lot de plage). Aucune mention n’a été faite par le public. 
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H. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public  

Cros et Charmettes ; Coudoulière ; Bonnegrâce  
4 193 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) NR 

Carburants des engins de plages  47 278 € 

Location chargeuse et tracteur pour le nettoyage  94601,60 € 

Pièces détachées et réparation d'engins  20 677,34€ 

Fourniture de petits équipements et outillages  771,81 € 

Fourniture et transport de sable  0 € 

Travaux d’entretien sur mobilier de plage  6 154,62 € 

Balisage zones de baignade NR 

Surveillance baignade NR 

Analyses qualité eaux de baignade  17503 € 

Sous-total 1 191 179,37€ 

INVESTISSEMENT 

Achat Tamiseuse  78 772 € 

Travaux douche accès PMR 7 231,20 € 

Travaux accès PMR et Mobilier de Plage (tapis PMR) 2 666 € 

Fourniture et Pose de barrière 4 632 € 

Outillage 473,30 € 

Sous-total 2 93 774,50 € 

TOTAL 284 953,87€ 

 
RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités d’exploitation :  

Lot de plage Concession plage de la Coudoulière 8183,72€ 

TOTAL 8183,72€ 

NR : Non Renseigné 
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ANNEXE : Plan de balisage 
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ANNEXE : Qualité eaux de baignade 2022 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville de la Seyne-sur-Mer d’une seule concession de plage naturelle sur le site de 

baignade suivant : 

 

➢ Mar Vivo/ Les Sablettes 

Cette concession de plage a été établie par arrêté préfectoral du 20 Décembre 2018, 

pour une durée de 12 ans à compter du 1er Janvier 2019. 

 

Objet et Consistance de la concession :  

La concession a pour objet l’équipement, l’entretien et l’exploitation de la plage 

naturelle de Mar-Vivo/Les Sablettes. Elle est constituée d’une emprise d’une superficie 

d’environ 18 197 m² et d’un linéaire de 115 m. 

 

La concession de plage Mar-Vivo/ Les Sablettes comprend 6 lots de plage. 

Depuis 2020, le lot 1 ne peut plus être exploité correctement en raison de l’érosion et 

ce malgré les divers retroussements. 

De fait, après concertation avec la commune et le concédant, le lot 1 a été déplacé 

en lieu et place de la zone spécifique lié aux activités sportives (ZS4). Cela permettra 

à moyenne échéance au lot 1 d’être dans une configuration similaire aux lots 4-5-6 

c’est-à-dire un chalet (ex chalet sport) dédié à la restauration, une terrasse de 40 m² 

pieds dans le sable, située dans la zone en transfert de gestion et un lot 

matelas/parasols avec ajout d’accès PMR vers le lot et vers la mer. 

Le lot de plage n°1 ainsi déplacé sera exclusivement dédié à l’activité 

matelas/parasols, sachant que la restauration sera exploitée via le chalet situé sur le 

parc Braudel comme les modèles des lots 4-5-6. Pour les saisons 2022-2024 le lot de 

plage ne sera pas attribué. 

 

A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain du 27 

juin 2019, est de 8 mois, du 15 mars au 15 novembre. Cela correspond à la période 

durant laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. Les sous-

traitants de lots de plage peuvent également installer leurs équipements dans cette 

période, qui constitue l'amplitude maximale d'exploitation annuelle. 

Les accès PMR : 

 

Ces équipements sont déployés et entretenus par l’antenne métropolitaine de La 

Seyne-sur-Mer. Les services d’accompagnement des PMR sont quant à eux sous 

gestion communale et sont regroupés au niveau de l’accès PMR du poste de secours 

de St Elme. 
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Evolution en 2022 : 

Le secteur de Mar-vivo fait l’objet d’une dérogation d’accessibilité, car les 

équipements nécessaires pour rendre l’accès possible aux fauteuils roulants 

nécessiteraient d’empiéter sur la partie de sable de la concession, alors que la plage 

est déjà réduite, du fait de l’érosion. Toutefois, des bandes podotactiles ont été mises 

en place sur les marches pour les autres types de handicaps. 

En revanche, le secteur des Sablettes dispose de plusieurs accès PMR. Deux sont à la 

charge de la Métropole et permettent d’accéder de l’arrière-plage à la mer et trois 

sont gérés par les délégataires des lots de plage et permettent d’accéder aux lots de 

plage et à la mer. 

Sur les deux tapis PMR de la Métropole, seul celui du coté de St Elme est déployé. Une 

attention particulière est portée à cet accès, car il est idéalement placé, du fait de la 

proximité du poste de secours. La commune propose, avec l’aide d’une association, 

un service de TIRALOS. Le tapis PMR a été installé fin mai, et est retiré début octobre.  

Les tapis PMR des délégataires ont bien été installés pour accéder aux lots de plage 

et à la mer. 

 

  
 

Les douches : 

La Métropole déploie sur la concession de plage, huit douches de plage pendant la 

période d’exploitation. Elles font l’objet d’un entretien régulier, en cours de saison, 

pour éviter leur ensablement.  

Les douches ont été mises hors service une fois l’arrêté préfectoral de restriction d’eau 

émis. (08 août 2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant l'état de sécheresse pour 

la zone "Fleuves côtiers Ouest"). 
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Les sanitaires : 

Trois blocs sanitaires sont à disposition des usagers en arrière-plage. On notera que sur 

le secteur de Mar-Vivo (chemin Hermitte), en l’absence d’installation du lot de plage 

n°1, il n’y a pas eu de mise à disposition de ce sanitaire supplémentaire qui est prévue 

dans le cadre de la délégation de service public toutefois étaient présents ceux mis 

en place à proximité du poste de secours. 

 

 
Par ailleurs les toilettes des lots 4, 5 et 6 étaient bien mises en place et entretenues par 

les exploitants. 

 

Autres équipements : 

Sans objet 

 

B. Nettoyage des plages 
 

Toute l'année : Du lundi au vendredi : un îlotier en front de mer s’occupe du balayage 

de la promenade Charcot, des escaliers, du vidage corbeilles, etc... 

 

Saison hivernale : 

Une fois par mois, les détritus sont enlevés sur les plages de Mar-Vivo et des Sablettes, 

par l’îlotier. 

 

Saison estivale : 

• À partir du mois d’avril : un agent de propreté entretient la plage du lundi au 

dimanche (bords de plage, ramassage papiers, etc.) 

• Début mai : 4 à 5 passages mensuels sont effectués avec la cribleuse (en 

fonction du nombre de jours fériés). Elle est passée sur les endroits stables de la 

plage.  

• Du 1er au 15 juin : Le nettoyage est réalisé 2 fois par semaine, avec la cribleuse 

et le maintien en propreté est effectué par le balayeur. 

• Du 16 au 30 juin : Le nettoyage est réalisé 5 fois par semaine avant 9h00 du 

matin (cribleuse + balayeur). 

• Du 1 juillet au 31 août : Le nettoyage est réalisé tous les jours avant 9h00 du 

matin + désinfection 1 fois/semaine. 

• Du 1er septembre au 30 septembre : Le nettoyage est réalisé 5 fois par semaine 

avant 9h00 du matin (cribleuse + balayeur). 
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• Du 1er octobre au 15 octobre : Le nettoyage est réalisé 2 fois par semaine avant 

et après chaque week-end. 

 

Les portes-sacs "vacances propres" sont installés sur les plages après les largades, pour 

éviter d’être endommagés ou emportés par la mer. Ils sont vidés au minimum 2 fois 

par jour. 

 

Afin de limiter les mégots au sol, une dizaine de cendriers urbains a été installée aux 

abords des plages des Sablettes et un au niveau de la plage de Mar vivo. Par ailleurs, 

la commune a pris un arrêté interdisant de fumer sur la plage des Sablettes entre le 

poste de secours de St Elme et le poste de secours central. 

 

S'agissant de la gestion des banquettes de posidonies, hors saison et conformément 

aux prescriptions préfectorales en vigueur, elles sont laissées sur la plage, afin d’amortir 

la houle et permettre de lutter contre les phénomènes d'érosion. La saison venue, elles 

constituent un stock prêt à être utilisé, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

technique du millefeuille, afin de recharger les zones les plus impactées par l'érosion. 

 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

Concernant le balisage du plan d’eau, on note un arrêté préfectoral N°187/2022 du 

21 juin 2022 et un arrêté municipal n° ARR/22/0183 le 23/03/2022 définissant le plan de 

balisage pour la saison estivale. 

L’opération de mise en place du balisage des plages a été effectuée du 16 mai 2022 

au 22 mai 2022. 

La dépose du balisage a été effectuée le lundi 19 septembre 2022. 

 

D. Sécurité de la baignade 
 

Concernant la sécurité de la baignade, la commune bénéficie d’une convention 

avec les pompiers n° DEL_22_044 du11/04/2022  

Un arrêté d’organisation de la surveillance des plages n° ARR_225_0492 a été pris par 

la commune le 08 juin 2022. 

Trois postes de secours ont été déployés : Mar Vivo, central Sablettes et Saint-Elme 

La sécurité baignade a été assurée par les pompiers du 04 juin 2022 au 18 septembre 

2022. 

Les horaires d’ouverture des postes de secours étaient de 10h00 à19h. 

Un arrêté de réglementation de la police et de la sécurité des lieux de baignade 

n°ARR_22_0484 a été pris le 06 juin 2022.  
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E. Travaux réalisés 
 

➢ Pose de signalétique : plage non-fumeur/chiens interdits 

panneaux/réglementation plage, fabriqués par le service 

reprographie municipal  

➢ Achat tapis PMR 

➢ Pose de ganivelles 

➢ Remplacement de 6 douches usagées 

➢ Travaux de retroussement, de déplacement des cordons de sable et 

de rechargement de la plage : 3 opérations en mai, juin, octobre 

➢ Travaux de rénovation mur douche chemin Hermitte et Mar-vivo 

➢ S'agissant de la gestion des banquettes de posidonies, hors saison et 

conformément aux prescriptions préfectorales en vigueur, elles sont 

laissées sur la plage, afin d’amortir la houle et permettre de lutter 

contre les phénomènes d'érosion. La saison venue, elles constituent 

un stock prêt à être utilisé, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

technique du millefeuille, afin de recharger les zones les plus 

impactées par l'érosion. 

➢ Les ganivelles sont posées afin de délimiter mais aussi protéger les 

dunes constituées en arrières-plages afin de protéger le parc et la 

plage de l’érosion provoquée par les largades hivernales. Elles 

délimitent et protègent du piétinement les zones où poussent les lys 

des sables, espèce protégée permettant la stabilité des dunes. 

 

Comme en 2021, une opération de rechargement de la plage de Mar-vivo/ Les 

Sablettes a été effectuée en 2022 avec du sable prélevé au bord de la plage. 

3000 tonnes de sable ont été apportées. Cette solution est palliative, dans 

l’attente d’une solution à long terme, en cours d’étude pour lutter contre 

l’érosion de la baie des Sablettes. 

 

F. Qualité des eaux de baignade 
 

Contrôle sanitaire règlementaire de la qualité des eaux de baignade : 

 

Pour la plage concédée, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade 

réalisé par l’ARS, est réparti sur les quatre points de suivi suivants : Mar vivo poste de 

secours, Mar Vivo chemin l’Hermitte, Sablettes centre poste de Secours, Sablettes Est.  

 

A l’issue de la saison estivale 2022, deux des quatre points de suivi ARS de la 

concession de plage maintiennent leur classement en excellente qualité. 

Le point de suivi Mar-Vivo poste de secours, classé en SUFFISANT et Mar Vivo Chemin 

de l’Hermitte en BON.  
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Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

 

Ce dispositif a permis de financer des analyses régulières de la qualité des eaux de 

baignade :  

- Pour la plage de Mar Vivo côté poste de secours, les jeudis (5 analyses) du mois 

de juin, les lundis et vendredis du mois de juillet (8 analyses), les mardis et jeudis 

du mois d’août (9 analyses) et les lundis du mois de septembre (4 analyses), soit 

26 analyses. 

- Pour la plage de Mar Vivo, côté Chemin Hermitte, les jeudis du mois de juin (5 

analyses), les vendredis de juillet (5 analyses), les mardis du mois d’août (5 

analyses) et les lundis de septembre (4 analyses), soit 19 analyses. 

- Pour la plage des Sablettes, côté poste de secours, les lundis du mois de juillet 

(4 analyses) et les jeudis d’août (4 analyses), soit 13 analyses  

- Pour la plage des Sablettes, côté est, les lundis de juillet (4 analyses) et jeudis 

du mois d’août (4 analyses), soit 8 analyses.  

Il y a donc eu 74 campagnes d’analyses en gestion active, en 2022, sur la concession 

de Mar Vivo – les Sablettes.  

 

G. Sous-traité d’exploitation des lots de plage 
 

La concession de plage naturelles des Sablettes/Mar-Vivo prévoit l’attribution des 6 

lots suivants : 

 

Lot n° 1  

Nature du lot : location de matelas parasols 

Consistance : Surface totale 160m² 

Lot n° 2  

Nature du lot : location de matelas parasols  

Consistance : 80m²  

Lot n° 3  

Nature du lot : location de matelas parasols 

Consistance : 200m² 

Lot n° 4  

Nature du lot :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration, 

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas parasols et 

location d’engins nautiques non motorisés 

Consistance : Surface totale 300m² sur DPM 

➢ 200m² : Location de matelas et parasols 

➢ 100m² : stockage engins nautiques non motorisés 

Lot n° 5  

Nature du lot :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration, 

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas parasols  

Consistance : 200m² sur DPM pour location de matelas et parasols 
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Lot n° 6  

Nature du lot :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration, 

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas parasols  

Consistance : 200m² sur DPM pour location de matelas et parasols 

 

En 2021, le lot N°1 a été résilié à la demande du délégataire et n’a donc pas été 

exploité, tout comme en 2022.  

En revanche les lots 2, 3, 4, 5 et 6 ont bien été exploités (confère Rapport annuel des 

contrôles 2022 et Rapport Annuel Délégataire 2022). 

 

 

H. Registre 
 

Registre mis à disposition du public au niveau des postes de secours et sur chaque lot. 

Aucune mention du public n’a été faite sur ces registres. 

 

I. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public 11 668 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) Facture 

eau 2ème semestre : 
4148,78 € 

Charges de personnel (Régie entretien plage et équipements, etc.) NR 

Petits travaux divers en régie (peinture, remise en état, etc.) 400 € 

Balisage zones de baignade 36 607,20 € 

Surveillance plages  114 975,32 € 

Analyses qualité eaux de baignade (ARS + auto-contrôle) 27 300 € 

Nettoyage des plages (prestation externe) 120000 € 

Location engin pour opération de retroussage du sable 1 764 € 

Pose de ganivelles  4 000 € 

Sous-total 1 320863,30 € 

INVESTISSEMENT 

Investissement balisage 26 802,60 € 

Pose d’une bande podotactile pour l’accès plage PMR  5 556 € 

Sous-total 2 32358,60 € 

TOTAL 353221,90 € 

 

RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités (hors chalets) 25991,87 € 

TOTAL 25991,87 € 

NR : Données non renseignées 
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ANNEXE : Plan de balisage 

  
 

ANNEXE Qualité eaux de baignade 2022  
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CONCESSION DE PLAGE 

DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

SAINT-MANDRIER-SUR-MER 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville de Saint-Mandrier-sur-Mer d’une concession de plage naturelle sur le site de 

baignade suivant : 

 

➢ Plage de Saint-Asile 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 24 avril 2017 et s’étend jusqu’au 

31 décembre 2028. 

 

Objet et Consistance de la concession : 

La concession a pour objet l’équipement et l’entretien et de la plage de Saint-Asile.  

L’emprise de la concession est d’une superficie d’environ de 7 434 m² et se 

décompose comme suit :  

• La partie émergée composée de sable et galets pour une superficie de 4 161 

m² et d’un linéaire de 221 m,  

• La partie immergée y compris les épis pour une superficie de 3 273 m².  

 

 

A. Equipements des plages 
 
La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain en 

date 27 Juin 2019, est de 4 mois, du 1er juin au 30 septembre. Cela correspond à la 

période à laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. 

 

Les accès PMR : 

 

La plage dispose d’un accès PMR mis en place l’antenne Métropolitaine de Saint-

Mandrier. Le cheminement permet d’accéder de la place de parking PMR à l’eau. 

La commune met à disposition un Tiralo au niveau du poste de secours. 
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Les douches :  

2 douches sont déployées de part et d’autre de la plage et mises à l’arrêts suite Arrêté 

préfectoral DDTM/SEBIO/2022-64 du 08 aout 2022 déclarant l’état d’alerte sécheresse 

sur la zone Fleuve Côtier Ouest.  

 

Les Sanitaires : 

Sans objet. 

 

Autres équipements : 

Sans objet. 

 

 

B. Nettoyage des plages 
 

L’entretien est réalisé en régie et manuellement par une équipe de saisonniers, qui 

nettoie et ratisse la plage quotidiennement, durant toute la période estivale. 

 

Des corbeilles et un cendrier de plage sont installés à l’entrée de la plage Sainte Asile, 

sur la promenade La Touche Tréville. Le SITTOMAT fournit des cendriers de plage qui 

sont distribués par les services de la commune. Des opérations de nettoyage sont aussi 

menées par la commune avec la participation de scolaires et de bénévoles.  

 

Depuis 2022, l’ensemble des plages de la commune est « sans tabac ».  

 

Le concessionnaire assure l’entretien de la totalité de la plage et de ses équipements. 

Il assure également la conservation des parties littorales concédées et répare les 

conséquences de l’érosion par des apports de matériaux, conformément aux 

dispositions de l’article 7-2° du cahier des charges de la concession. 

 

Durant la première quinzaine du mois de juin, un profil convenable de la plage est 

rétabli pour permettre l’accueil des usagers.  

 

Concernant la gestion des banquettes de posidonie, celles-ci sont déplacées, avant 

le rétablissement du profil sur la façade rocheuse de la plage, afin de limiter le 

phénomène d’érosion marine.  

 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

Le balisage de la ZRUB est installé par la commune pour la période de surveillance des 

plages, fixée de début juillet jusqu’au début mois de septembre.  

 

 

D. Sécurité de la baignade 
 

En 2022, le poste de secours de la plage de Sainte Asile a été ouvert du 02 juillet 

jusqu’au 03 septembre (Arrêté 2022-198 du 23 mai 2022).  
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E. Travaux réalisés 
 

Les travaux d’entretien, de remise en état et de reprofilage de la plage ont été réalisés 

en 2022 durant la deuxième quinzaine du mois de juin par l’entreprise PASINI. 

 

F. Qualité des eaux de baignade 
 

Pour la plage concédée, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade, 

réalisé par l’ARS a donné lieu à 22 prélèvements et analyses de la plage de St Asile, 

du 19/05/2022 au 23/09/2022. 

 

Suite à un audit réalisé en juillet par la société BCS Certification, la commune a 

conservé une nouvelle fois, en 2022, la certification de son système de gestion de la 

sécurité sanitaire de la baignade. 

 

Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

Ce dispositif a permis de financer des analyses régulières de la qualité des eaux de 

baignade :  

- Pour la plage de St Asile, les mardis du mois de juin (4 analyses), les mercredis 

et vendredis du mois de juillet (8 analyses), les mardis et vendredis du mois 

d’août (9 analyses) et les jeudis du mois de septembre (4 analyses), soit 25 

analyses. 

Il y a donc eu 25 campagnes d’analyses en gestion active, en 2022, sur la concession 

de St Asile.  

 

G. Sous-traité d’exploitation des lots de plage 
 

La concession ne dispose d’aucun lot de plage.  

 

 

H. Registre 
 
Un registre d’observation est mis à la disposition du public au poste de secours et en 

mairie.  

Par ailleurs, les secouristes disposent d’un « registre d’examen visuel des sources 

potentielles de pollutions » permettant quotidiennement d’indiquer les remarques sur 

la qualité des eaux et les observations sur l’état de la plage.  
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I. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la 

concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public 517 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) 3 538 € 

Charges de personnel (Régie entretien plage et équipements, etc.) NR 

Petits travaux divers en régie (peinture, remise en état, etc.) NR 

Balisage zones de baignade  

Surveillance baignade  19 284 € 

Analyses qualité eaux de baignade  2 993 € 

Audit certification eaux de baignade 161 € 

Travaux d’entretien des plages (si prestation externe) 22 179 € 

Sous-total 1 48 652 € 

INVESTISSEMENT 

Néant 0 € 

Sous-total 2 0 € 

TOTAL 48 652 € 

 

RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités 0 € 

TOTAL 0 € 

 

 

ANNEXE Plan de balisage 
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ANNEXE : Qualité eaux de baignade 2022  
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CONCESSION DE PLAGE 

DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

 TOULON 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville de Toulon d’une concession de plage artificielle sur le site de baignade du 

Mourillon.  

Elle a été établie, par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2011, pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2012. Avec une échéance au 31 décembre 2023.  

Objet et Consistance de la concession :  

La concession a pour objet l’équipement, l’entretien et l’exploitation des plages 

artificielles du Mourillon. 

Sa superficie totale, d’environ 76 234m², se décompose comme suit :  

o Le sable émergé, pour une superficie de 30 320 m², et sur un linéaire de 

1 436m ;  

o Les ouvrages de protection, pour une superficie de 45 724m² ;  

o 3 pontons, pour une superficie de 190m². 

 

Elle comprend 14 lots de plage (restauration légère et location de matelas parasols) 

qui ont fait l’objet de procédure de délégations de service public en 2018 et un lot 

dédié à des activités nautiques, utilisé par le club municipal de voile. 

 

A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain en 

date 27 juin 2019, est de 8 mois, du 1er mars au 31 octobre. Il s’agit de la période durant 

laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. Les sous-traitants de 

lots de plage peuvent également installer leurs équipements dans cette période, qui 

constitue l'amplitude maximale d'exploitation annuelle.  

 

Les accès PMR 

 

1 rampe d’accès pour les Personnes à Mobilité Réduite, qui permet l’accès à la mer 

au niveau de l’anse du Lido pour les PMR mais pas pour les personnes en fauteuil 

roulant.  

1 tapis PMR au niveau de l’anse de la Source qui permet l’accès à la mer aux fauteuils 

roulants. La commune met à disposition un service de Tiralo au niveau du poste de 

secours.  

 

Tapis accès PMR : installation et désinstallation durant la saison estivale (environ mi-

mai au 30/09) + bain du jour de l’an sur les plages du Mourillon (du 30/12 au 02/01). 

Remise en place du tapis si nécessaire durant la saison (coups de vent). 
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Les douches : 

 

Les plages du Mourillon disposent de 7 blocs de douches, dont une accessible aux 

Personnes à Mobilité Réduite, réparties tout au long du linéaire en arrière-plage. 

Celles-ci ont été mises hors services en raison de l’Arrêté préfectoral 

DDTM/SEBIO/2022-64 du 27 juillet 2022 portant modification de l’arrêté du 04 juillet 

relatif à l’état de sécheresse pour la zone fleuves côtiers ouest et plaçant cette zone 

en crise sécheresse. 

 

Les blocs sanitaires : 

 

Les sanitaires sont répartis en 4 blocs de 2 WC chacun. Tous les sanitaires sont adaptés 

aux Personnes à Mobilité Réduite. 

Les sanitaires et les douches sont maintenus en service tout au long de l’année.  

 

Eclairage public : 

 

L’entretien des éclairages de la plage du Mourillon est pris en charge par le marché 

d’entretien 156RL2021. 

Il est composé d’une tournée principale systématique pour le repérage et la 

réparation des lampes en panne, celle-ci est payée par une DPGF annuelle. 

Le volume des lampes de la plage représente environ 25% de la totalité de cette 

tournée. 

Soit environ 20 550.00€ TTC par an. 

Plusieurs armoires de commande (donc comptages électriques) alimentent la zone ; 

il nous est difficile de connaître le coût de l’énergie pour l’éclairage seul. D’autant plus 

que : 

- Une grande partie des luminaires sur les plages sont des modèles à LED ; 

mais ce n’est pas le cas des rues adjacentes connectées sur les mêmes 

armoires 

- A chaque grande manifestation, nous ajoutons des projecteurs en provisoire 

sur des mâts ou des poteaux posés pour l’évènement (Fête des Pêcheurs, 

concerts, feu d’artifice, ...) 

- Pour la période de Noël, nous ajoutons des décorations sur les mâts 

d’éclairage du Littoral 
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Autres équipements : 

 

Echelles pompiers : installation et désinstallation des vigies des pompiers durant la 

saison estivale plage du Mourillon (environ de mi-mai au 30/09). 

 

Consignes des plages : mise en service de 3 consignes sur les plages du Mourillon.  

Cela engendre des missions de maintenance (serrures cassées…). 

 

B. Nettoyage des plages 
 
Pour les plages artificielles du Mourillon, le nettoyage et l’entretien des plages est 

effectué par un prestataire (société Pizzorno) : 

Du 1er janvier au 30 mars : nettoyage manuel 1 fois par semaine + le 1er janvier 

nettoyage mécanique et manuel plage des pins pour le bain du jour de l’an. 

Du 1er avril au 21 mai : nettoyage manuel 2 fois par semaine. 

Du 22 mai au 30 septembre : nettoyage mécanique et manuel pour la finition et pour 

les endroits inaccessibles aux engins tous les jours. 

Du 1er au 31 octobre : nettoyage manuel 2 fois par semaine. 

Du 1er novembre au 31 décembre : nettoyage manuel 1 fois par semaine. 

Sur tout le site (promenade, parking, bord de plages, etc.) sont installés : 

- 94 portes-sacs l’été (mai à septembre) dont 75 restent l’hiver (octobre à 

avril). 

- 7 points d’apport volontaire pour le tri des déchets verre ; papier/carton et 

plastique/métal. 

- 15 conteneurs enterrés type ascenseurs avec pour chacun 2 conteneurs de 

750 litres + 11 conteneurs près des aires de pique-nique. 

 

L’entretien de la plage s’organise autour de trois périodes :  

➢ Période estivale (du 1er juin au 30 septembre) : la société Pizzorno intervient 7 

jours sur 7 de 5h à 20h. 

➢ Hors période estivale (durant le mois d’octobre et du 1er avril au 31 mai) : la 

société Pizzorno intervient deux fois par semaine, les vendredis et lundis et du 

mardi au jeudi l’entretien est assuré en régie par l’antenne métropolitaine de 

Toulon.  

➢ Période hivernale (du 1er novembre au 31 mars) : la société Pizzorno intervient 

une fois par semaine le vendredi. Du lundi au jeudi c’est l’antenne de Toulon qui 

assure l’entretien des plages. 

 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

Le balisage du plan d’eau est présenté dans l’arrêté préfectoral n°98/2015 du 12 mai 

2015 et l’arrêté municipal N° CL2015-003 en date du 25 mars 2015.  

 

 

D. Sécurité de la baignade 
  

L’arrêté municipal en date du 10 février 2022 définit les périodes de surveillance pour 

les plages du Mourillon pour la saison 2022.  
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3 postes de secours sont présents sur le linéaire des plages du Mourillon 

 

La surveillance par les postes de secours pour la saison 2022 a été mise en place du 

26 mai au 29 mai de 10 à 19h, tous les jours de la semaine, du 1er juin au 31 aout tous 

les jours de 10h à 19h et du 1er au 18 septembre uniquement les mercredis, samedis et 

dimanches de 10h à 18h. 

 

 

E. Qualité des eaux de baignade 
  

Contrôle sanitaire règlementaire de la qualité des eaux de baignade : 

Pour la plage concédée, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade 

est réalisé par l’ARS. 

A l’issue de la saison estivale 2022, les anses Mistral et Tabarly ainsi que les plages du 

Lido et de la Source étaient classées en excellente qualité. La plage des Pins était de 

bonne qualité. 

 

Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

Ce dispositif a permis de financer des analyses régulières de la qualité des eaux de 

baignade :  

- Pour la plage du Lido, les lundis du mois de juin (3 analyses), les mercredis et 

vendredis de juillet (9 analyses), les mardis et vendredis du mois d’août (9 

analyses) et les mercredis du mois de septembre (4 analyses), soit 25 analyses. 

- Pour la plage de la Source, les lundis du mois de juin (3 analyses) les vendredis 

de juillet (4 analyses), les mardis du mois d’août (5 analyses), et les mercredis 

du mois de septembre (4 analyses), soit 16 analyses. 

- Pour la plage de l’Anse des Pins, les lundis du mois de juin (3 analyses), les 

mercredis et vendredis du mois de juillet (9 analyses), les mardis et vendredis du 

mois d’août (9 analyses), et les mercredis de septembre (4 analyses), soit 25 

analyses. 

 

On a donc dénombré 66 campagnes d’analyses en gestion active, en 2022, sur les 

plages de Toulon. 

En complément, la commune de Toulon a financé 39 prélèvements avec analyses 

(gestion de crise et suivi) en lien avec les sites de baignades sur Toulon. 

 

F. Sous-traités d’exploitation des lots de plage 
 

La concession de plage du Mourillon prévoit l’attribution de 15 lots de plage. 

Sur les lots n° 1 à 14 sont autorisées des activités de location de matelas parasols et de 

restauration légère. Le lot n° 15, quant à lui, est dédié à des activités nautiques 

municipales. 

Les contrats de Délégation de Service Public relatifs à l’exploitation des lots 1 à 14 ont 

été renouvelés en 2018 après mise en concurrence et appel d’offre. 
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LOT 1  

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : surface totale 302m²  

- 182m² sur sable pour la location matelas-parasols  

- 58m² pour une terrasse sur caillebotis destinée à la restauration 

- 62m² pour une salle fermée destinée à la restauration 

Le titulaire du lot possède une autorisation d’exploitation annuelle. 

LOT 2  

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 300m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 3 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 200m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 4 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 200m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 5 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 127m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 6 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 130m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 7 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 127m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 8 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 124m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 9 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 63m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 10 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 57m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 11 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 130m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 12 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 160m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 13 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 200m² sur sable et caillebotis bois 

LOT 14 

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : 200m² sur sable et caillebotis bois  

LOT 15 

Nature du lot : activités nautiques 

Consistance : 180m² sur sable et caillebotis bois  
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En 2022 tous les lots ont été exploités (confère Rapport annuel des contrôles 2022 et 

Rapport Annuel Délégataire 2022) 

 

G. Registre 
 

Un registre d’observation a été mis à disposition du public au bureau de la police 

municipale présent sur la plage, dans les postes de secours et en mairie. Aucune 

mention du public n’a été faite sur ce document. 

 

H. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la 

concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public dues à l’Etat 55 220 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) 160 574,32 € 

Charges de personnel (régie entretien plage et équipements, etc.) 20 550 € 

Balisage zones de baignade (pose + dépose) NR 

Surveillance baignade NR 

Analyses qualité eaux de baignade (ARS + autocontrôle) 13 216,40 € 

Nettoyage des plages (si prestation externe) 

(comprend l’entretien de tout le parc des plages du Mourillon) 
88 217,41 € 

Sous-total 1 337 778,13 € 

INVESTISSEMENT 

Grands travaux, achats équipements 

(Réensablement éléments bâtis, terrasses, reprofilage des plages : 

75 251,50€, de l’anse Tabarly : 10 470,25€, du Bain du jour de l’an : 4 944,11€

  

90 665,86€ 

Réhabilitation éléments bâtis, terrasses, etc. NR 

Sous-total 2 90 665,86€ 

TOTAL 428 443,99€ 

 
RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités 76 611,80€ 

TOTAL 76 611,80€ 
NR : données non renseignées. 
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ANNEXE Plan de balisage

 
 

ANNEXE Qualité eaux de baignade 2022 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

Ville du Pradet de concessions de plage naturelle sur les sites de baignade suivants : 

 

o Plage du Monaco 

o Plage des Bonnettes 

o Plage de La Garonne 

o Plage des Oursinières 

 

Elles ont été établies par arrêtés préfectoraux en date du 15 mai 2019 pour une entrée 

en vigueur au 1er janvier 2020. Leur durée est de 12 ans ; elles arriveront donc à 

échéance le 31 décembre 2031. 

 

Objets et Consistances des concessions : 

Ces quatre concessions ont pour objet l’équipement, l’entretien et l’exploitation de 

ces plages. 

 

Elles sont constituées des emprises suivantes : 

 

o Plage naturelle du Monaco : une superficie totale d’environ 6 865 m² dont 6 517 

m² de sable émergé et un linéaire de 399 m ; 

o Plage naturelle des Bonnettes : une superficie totale d’environ 2 450 m² dont 

2 102 m² de sable émergé et un linéaire de 208 m. Elle dispose par ailleurs d’une 

partie clôturée et d’enrochements représentant 348 m² ; 

o Plage naturelle de la Garonne : une superficie totale d’environ 6 465 m² dont 

4 690 m² de sable émergé et un linéaire de 264 m. Elle dispose par ailleurs 

d’enrochements et de sable immergés représentant 1 775 m² ; 

o Plage naturelle des Oursinières : une superficie d’environ 1 390 m² et un linéaire 

de 48 m. 

 

Seule la concession de plage des Bonnettes comprend un unique lot de plage. Eu 

égard à la fermeture d’une partie de la plage pour des raisons de sécurité, la mise en 

place d’un lot de plage sur l’espace restant doit être réétudiée ultérieurement. 

 

A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain en 

date 16 juin 2020, est de 6 mois, du 15 avril au 15 octobre. Cela correspond à la 

période durant laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. 

 

Les accès PMR : 

 

La seule concession de plage accessible aux PMR est celle des Oursinières, sur laquelle 

se trouve un tapis PMR mis en place par l’antenne Métropolitaine du Pradet, ainsi 

qu’un fauteuil amphibie d’accès à la baignade mis à disposition par la commune.  
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Les autres concessions de plage font l’objet de dérogations d’accessibilité car la mise 

en place d’accès PMR respectant les normes en vigueur impliquerait une 

artificialisation d’une partie de ces plages.  

 

Les douches : 

Toutes les plages concédées du Pradet possèdent toutes des douches en service et 

en libre accès de 9h à 19h, qui sont installées, en fonction de la météo, aux alentours 

de fin mai / début juin et retirées fin septembre / début octobre. 

 

o Plage du Monaco : 1 douche 

o Plage des Bonnettes : 1 douche 

o Plage de La Garonne : 2 douches 

o Plage des Oursinières : 1 douche 

Les douches ont été mises à l’arrêt en raison de l’Arrêté préfectoral DDTM/SEBIO/2022-

64 du 08 aout 2022 déclarant l’état d’alerte sécheresse sur la zone des fleuves Côtier 

Ouest.  

 

 
 

Les sanitaires : 

 

Toutes les plages concédées du Pradet disposent de sanitaires accessibles au public, 

dont deux sont accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) aux abords de la 

plage des Oursinières. 

 

o Plage du Monaco : 1 sanitaire au niveau du poste de secours. 

o Plage des Bonnettes : 1 sanitaire dans un local communal et 1 en arrière de 

plage sur le chemin d’accès à la plage. 
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o Plage de La Garonne : 1 sanitaire au niveau du poste de secours. 

o Plage des Oursinières : 2 sanitaires accessibles PMR (sur le parking et au niveau 

du poste de secours). 

 

Autres équipements : 

 

o Plage de La Garonne : 1 bloc de casiers en arrière de plage.  

o Plage des Oursinières : 1 bloc des casiers en arrière de plage. 

 

 

B. Nettoyage des plages 
 

Le nettoyage des plages concédées du Pradet est effectué toute l’année. 

 

Hors saison estivale, cette mission est réalisée par les agents de l’antenne 

métropolitaine du Pradet, en régie, à raison d’une fois par semaine. Le nettoyage est 

manuel. Elle consiste surtout à collecter les macrodéchets et vider les corbeilles. 

 

En période estivale : 

• En basse saison (mi-mai, juin, septembre, mi-octobre), le nettoyage manuel 

en régie a été effectué quotidiennement en fonction de la météo ; 

• En haute saison (du 25 juin au 5 septembre 2022), le nettoyage manuel, a 

été réalisé 2 fois par jour, il a fait l’objet d’une prestation externalisée. 

 

Par ailleurs, en période estivale (juin à septembre), un nettoyage « mécanique » est 

réalisé en régie, 2 fois par semaine sur la plage de la Garonne, et 1 fois par semaine 

sur la plage des Bonnettes, ceci pour reprendre le profil de la plage, car l’engin ne 

dispose pas de cribleuse. 

 

Chaque plage concédée dispose de corbeilles pour les déchets traditionnels, ainsi 

que des modules de tri destinés à recevoir le plastique et le papier/carton.  

 

 
 

Afin de lutter contre la pollution des mégots de cigarette dans le sable, des cendriers 

de plage ont été mis à disposition du public dans chaque poste de secours. 

Nouveauté 2022 : Un cendrier « sondage » a par ailleurs été installé à l’entrée de la 

plage de la Garonne. 

 

La gestion des banquettes de posidonies sur les plages du Pradet se fait de manière 

différenciée. Sur certains sites de baignade, comme celui des Bonnettes, les feuilles 
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mortes de posidonie sont maintenues sur place même en période estivale. Sur la 

plage de La Garonne, depuis 2015, il est constitué un « millefeuille » de sable et de 

feuilles mortes de posidonies, afin de pouvoir les maintenir sur la plage et ainsi protéger 

le trait de côte. 

 

C. Balisage du plan d’eau 
  

En 2022, le balisage du plan d’eau était règlementé par l’arrêté municipal n° 22-ARR-

TEC-058 du 11 mars 2022 et l’arrêté préfectoral n° 043/2022 du 23 mars 2022. 

 

Sur les plages concédées, le plan de balisage comporte 4 Zones Réservées 

Uniquement à la Baignade (ZRUB) et 3 Zones Interdites aux Embarcations à Moteur 

(ZIEM). 

 

La mise en place du balisage pour la saison estivale 2022 a été effectuée au courant 

du mois de mai. Le retrait des bouées a été réalisé tout au long du mois de septembre. 

La prestation a été réalisée par une entreprise spécialisée dans le cadre d’un marché 

public et désignée après une procédure de mise en concurrence. C’est le Syndicat 

Intercommunal de Lutte contre les incendies de l’Aire Toulonnaise (SILIAT), dont est 

membre la commune du Pradet, qui est en charge de cette action. 

 

D. Sécurité de la baignade 
 

En 2022, la police des plages et de la bande littorale des 300 mètres a été 

règlementée par l’arrêté municipal N° 22-ARR-TEC-034 du 14 février 2022. 

 

Quatre postes de secours constituent le dispositif de surveillance de la baignade. Ils 

sont installés sur les sites de baignade suivants : 

 

• Plage du Monaco 

• Plage des Bonnettes 

• Plage de La Garonne 

• Plage des Oursinières 

 

On dénombre 2 surveillants aux Bonnettes et aux Oursinières, 3 au Monaco et 4 à la 

Garonne. 

 

La période d’ouverture des postes de secours a été la suivante : 

 

o Du jeudi 26 au dimanche 29 mai 2022 inclus : surveillance de 10h00 à 19h00 aux 

postes de la Garonne et des Oursinières. 

o Période du mercredi 1er juin au mercredi 31 août 2022 inclus : surveillance de 

10h00 à 19h00 tous les jours à tous les postes. 

o Période du 1er au 11 septembre 2021 inclus, les mercredis et les week-ends : 

surveillance de 10h00 à 18h00 seulement au poste de la Garonne. 

 

E. Travaux réalisés 
 

Des travaux d’entretien des ouvrages et bâtiments et des acquisitions d’équipements 

sont réalisés tout au long de l’année, sur les plages concédées, afin de permettre aux 
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sites de baignade d’accueillir le public dans les meilleures conditions. En 2022, cela a 

concerné en majorité des opérations de maintenance et de propreté sur les postes 

de secours. 

 

Toutefois, une opération emblématique récurrente est à signaler : Le millefeuille de la 

Garonne :  

Le reprofilage de la plage de la Garonne avant la saison estivale va de pair avec la 

gestion raisonnée des banquettes de posidonies. Aussi, afin de maintenir les feuilles 

mortes sur la plage en été, elles sont étalées puis recouvertes de sable en couches 

successives. Cette technique permet de lutter contre l’érosion du trait de côte. 

 

Les travaux se sont déroulés les 24, 25, 30 et 31 mai 2022. 

Chaque jour à 13h au plus tard la plage était libérée de toute occupation afin de la 

rendre aux usagers. 

 

Un arrêté municipal interdisant l’accès à la plage pendant toute la durée des travaux 

a été affiché à chaque entrée de la plage. 

 

Des analyses de l’eau de baignade ont également été effectuées tous les après-midis 

pendant les travaux afin de s’assurer que ces opérations n’avaient pas d’impacts 

négatifs sur la qualité de l’eau. 

 

- Détail des opérations : reprofilage classique de la plage + réalisation d’un « 

millefeuille » sans apport de matériaux exogène, sur la partie médiane de la 

plage, la plus exposée au phénomène d’érosion.  

- Méthodologie : les banquettes ont été collectées puis étalées sur la plage afin 

de constituer une sous-couche. Puis, le sable qui s’était accumulé en arrière-

plage pendant la saison hivernale a été ramené vers la mer et étalé sur la sous-

couche de posidonies, formant ainsi un « millefeuille ». 

 

A noter qu’en 2022, au début du printemps, les arrivages de feuilles mortes de 

posidonies ont été conséquents. Le volume de banquettes a été estimé entre 400 et 

500 m3 en comptant le secteur nord de la plage. Aussi, une partie de ces banquettes 

ont été collectées et positionnées à l’extrémité nord de la plage, au niveau du départ 

du tronçon du sentier du littoral actuellement interdit au public pour cause de risque 

d’éboulement. Cela a permis d’amortir la puissance des vagues sur ce secteur et d’en 

limiter l’impact érosif. 

 

 

F. Qualité des eaux de baignade 
 

Contrôle sanitaire règlementaire de la qualité des eaux de baignade : 

Afin de satisfaire aux obligations règlementaires relatives au contrôle sanitaire de la 

qualité des eaux de baignade, 20 analyses ont été réalisées sur chaque site de 

baignade du 20 mai au 23 septembre 2022, soit en tout 80 analyses. Cela représente 

une fréquence quasi hebdomadaire. 

 

A l’issue de la saison estivale, les eaux de baignade des quatre concessions de plage 

ont été classées en excellente qualité et la commune a obtenu le Pavillon bleu sur ces 

quatre sites. 
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Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

Dans le cadre de la gestion active, dispositif d’autosurveillance mis en place par la 

Métropole TPM, deux sites de baignade ont fait l’objet d’un suivi renforcé : les 

Bonnettes et les Oursinières, pour un total de 25 analyses. La fréquence de 

prélèvement a été la suivante : 

➢ Plage des Bonnettes : une fois par semaine pendant les mois de juin, juillet, août 

et septembre ; 

➢ Plage des Oursinières : une fois par semaine pendant les mois de juillet et août. 

 

Pour l'autocontrôle gestion de crise (Financement ville) : 

Durant la période estivale, 3 évènements ont déclenché des analyses en gestion de 

crise sur les sites de baignade Bonnettes, Garonne et Oursinières, suite à des épisodes 

pluvieux importants qui avait entrainé une interdiction préventive de la baignade : le 

28 juin, le 17 août et le 14 septembre 2022. 

 

G. Sous-traité d’exploitation des lots de plage 
 

Seule la concession de plage des Bonnettes disposait d’un lot de plage en 2022 et 

pouvait bénéficier à ce titre d’un sous-traité d’exploitation. 

Toutefois, aucune DSP n’a été attribuée et aucune exploitation du lot en régie n’a été 

mise en place.  

 

La volonté de lancer une procédure en vue de d’attribution d’une DSP sur ce lot de 

plage a été suspendue par la ville au regard des restrictions de circulation effectives 

sur la plage (fermeture d’une grande partie de la plage pour cause de risques 

d’éboulement et chute de blocs). 

 

H. Registre 
 

Un registre de consultation du public a été mis à disposition au niveau des 4 postes de 

secours, de l’Hôtel de Ville et de l’Office du Tourisme. 

Les usagers ont été invités à formuler leurs observations sur l’état de propreté de la 

plage, sur la qualité du service public, sur le recensement des sites de baignade 

(obligation réglementaire ARS). En 2022, aucune mention n’a été faite par les usagers. 
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I. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession 
 

 
DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public (Monaco, La Garonne et les Oursinières et 

les Bonnettes) 
2 315 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) 11 000 € 

Charges de personnel (Régie entretien plage et équipements, etc.) 2 480 € 

Petits travaux divers en régie postes de secours (maintenance, propreté, 

peinture, remise en état, etc.) 
9 700 € 

Balisage zones de baignade 25 250 € 

Surveillance baignade 165 665 € 

Hélitreuillage poste secours Monaco 3 540 € 

Analyses qualité eaux de baignade (autocontrôle en gestion active) 41760,40 € 

Analyses qualité eaux de baignade (analyses règlementaires ARS + 

analyses en gestion de crise) 
9 562,77 € 

Nettoyage des plages (prestation externe) 119 940 € 

Opérations spécifiques (Millefeuille Garonne) 10 073,54 € 

Sous-total 1 401 286,71€ 

INVESTISSEMENT 

Réfection terrasse Bonnettes 23 870 € 

Création d’une douche et d’un rince pieds à la Garonne 9 780 € 

Sous-total 2 33 650 € 

TOTAL 434 936,71€ 

 
RECETTES en € TTC 

Néant 0 € 

TOTAL 0 € 

 

ANNEXE - Plan de balisage 
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ANNEXE - Qualité eaux de baignade 2022 
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En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficie sur le territoire de la 

Ville de Carqueiranne d’une concession de plage artificielle : 

• Plage Peno 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 06/12/2019, pour une période 

allant du 01/01/2020 au 31/12/2031. La superficie de cette plage est d’environ 9402 

m² et se décompose comme suit : 

➢ Le sable émergé pour une superficie de 4 359 m² et sur 258 ml 

➢ Des épis pour une superficie de 5 043 m² immergés et émergés. 

Et d’une plage naturelle : 

• Plage du Pradon  

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 04 février 2022, pour une période 

allant du 01/01/2022 au 31/12/2033. La superficie de cette plage est d’environ 2340 

M2 et se décompose comme suit :  

➢ Le sable émergé pour une superficie de 2260 m² et sur 134 ml 

➢ Cette concession comprend deux lots de plage et une zone 

d’occupation spécifique (poste de secours). 

A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain en 

date 16 Juin 2020, est de 8 mois, du 01 mars au 31 octobre. Cela correspond à la 

période à laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. Les sous-

traitants de lots de plage peuvent également installer leurs équipements dans cette 

période, qui constitue l'amplitude maximale d'exploitation annuelle. 

 

Les accès PMR : 

La plage de Peno est équipée d’un tapis PMR d’environ 27 ml. Le tapis a été installé 

du 30 mai 2022 au 27 septembre 2022. La commune met à disposition un fauteuil Tiralo. 

 

 
La plage du Pradon n’est pas équipée pour les personnes à mobilité réduite. Cette 

disposition a été voté par la sous-commission départementale d’accessibilité du 04 

février 2019 en raison de la pente trop forte de la rampe existante  
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Les douches : 

Sur la plage Peno, les douches sont implantées à l’est, à l’ouest et au centre de la 

plage.  

Sur la plage du Pradon les douches se situent au milieu de la plage.  

Les douches ont été mises à l’arrêt en raison de l’Arrêté préfectoral DDTM/SEBIO/2022-

64 du 08 aout 2022 déclarant l’état d’alerte sécheresse sur la zone des fleuves Côtier 

Ouest.  

  
 

Les sanitaires : 

 

Un bloc sanitaire est situé directement en arrière-plage du Peno dont un sanitaire est 

adapté pour les personnes à mobilité réduite. 

Sur la plage du Pradon les sanitaires se situent au milieu de la plage.  

 
 

B. Nettoyage des plages 
 

Le nettoyage de la plage Peno et de la plage du Pradon se fait une fois par jour 

manuellement, et au moins une fois par semaine mécaniquement.  

 

La plage du Peno est équipée de 10 poubelles de plage avec 4 cendriers de plage, 

ainsi qu’un grand cendrier à l’entrée de la plage.  

 

La plage du Pradon est équipée de 6 poubelles de plage, et d’un cendrier qui se 

situe en haut des marches de la plage.  

 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

Sur la plage de Peno : 

Une ZRUB séparée en deux bassins par un chenal d’accès aux engins à moteur 

(bateau secouristes), ainsi qu’un ZIEM sur la longueur de la plage.  

Sur la plage du Pradon : 

Une ZRUB, un chenal d’accès aux engins à moteur (bateau secouristes), ainsi qu’une 

ZIEM sur la longueur de la plage. 

D. Sécurité de la baignade 
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Par arrêté municipal n°A2022-082-N-PM du 21 février 2022, un poste de secours d’une 

superficie de 24 M2 est installé au milieu de la plage Peno, et au milieu de la plage du 

Pradon, avec 12 sauveteurs aquatiques dûment qualifiés et ponctuellement 13, de 

10h à 19h.  

- Du 25/05/2022 au 10/06/2022 : les mercredis, week-ends et jours fériés 

- Du 11/06/2022 au 31/08/2022 : tous les jours 

- Du 01/09/2022 au 25/09/2022 : les mercredis et week-ends 

- 2 sauveteurs à la plage du Pradon et 4 sauveteurs à la plage Peno du 11 juin 

au 31 août (haute saison) 

- 2 sauveteurs à la plage du Pradon et 3 sauveteurs à la plage Peno, du 25 mai 

au 10 juin et du 1er septembre au 25 septembre (basse saison). 

 

 

E. Travaux réalisés 
 

Le reprofilage de la plage Peno a été effectué en début de saison pour réparer les 

effets des tempêtes hivernales.  

 

F. Qualité des eaux de baignade 
  

Pour les plages concédées, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade 

est réalisé par l’ARS. 

A l’issue de la saison estivale 2022, les plages du Pradon et du Peno étaient classées 

en excellente qualité. 

 

 

G. Sous-traités d’exploitation des lots de plage 
 

Lots présents sur le site de baignade du Pradon : 

 

LOT 1  

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : surface totale 167m²  

- 100m² sur sable pour la location matelas-parasols  

- 67m² pour une terrasse sur caillebotis destinée à la restauration 

 

LOT 2  

Nature du lot : location de matelas parasols et restauration légère 

Consistance : Surface totale 134m² 

- 80m² sur sable pour la location de matelas parasols  

- 54m² pour une terrasse sur caillebotis destinée à la restauration légère  

  

 

H. Registre 
 

Un registre de consultation du public a été mis à disposition au niveau des postes de 

secours et des lots de plage de la plage du Pradon. 

Les usagers ont été invités à formuler leurs observations sur l’état de propreté de la 

plage, sur la qualité du service public, sur le recensement des sites de baignade 

(obligation réglementaire ARS). En 2022, aucune mention n’a été faite par les usagers. 
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I. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public  3 584 € 

Charges de fonctionnement (Electricité, eau, assainissement) 1690,68 € 

Charges de personnel (Régie entretien plage et équipements, etc.) 20 433,84 € 

Petits travaux divers en régie (peinture, remise en état, etc.)  

Balisage zones de baignade (pose et dépose et entretien) 26 092,08 € 

Surveillance baignade 117 673,06 € 

Analyses qualité eaux de baignade ARS  

VEOLIA 

1 327,20 € 

4 946,79 € 

Nettoyage des plages (si prestation externe)  

Sous-total 1 175 747,65 € 

INVESTISSEMENT 

Grands travaux, achats équipements 

Reprofilage plage Peno (transport et mise en place) 

Achat de bouées, manilles 

0 € 

33 706,92 € 

5 845,44 € 

Réhabilitation W.C Peno 3 394,55 € 

Sous-total 2 42 946,91 € 

TOTAL 218 694,56 € 

 
RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités 11591,77€ 

TOTAL 11591,77€ 
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ANNEXE Plan de balisage 

 

   

 

 

ANNEXE Qualité eaux de baignade 2022 
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CONCESSIONS DE PLAGE 

DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

HYERES-LES-PALMIERS 

 

 

  



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée – Rapport Annuel d’Exploitation des plages 2022 

57 

En 2022, la Métropole bénéficiait sur le territoire de la ville d’Hyères-les-palmiers de 

concessions de plages naturelles sur les sites de baignade suivants : 

 

• Plage de l’Almanarre  

• Plage de La Badine – La Capte  

• Plage de Bona – Pesquiers 

• Plage du Ceinturon  

• Plage de la Marquise  

• Plage de l’Ayguade 

• Plage des Salins-gare  

• Plage des Salins  

 

Elles ont été établies par arrêté préfectoral en date du 31/01/2017 et arrivent à 

échéance en 2030.  

 

Objets et Consistances des concessions : 

Ces huit concessions de plage ont pour objet l’équipement, l’entretien et 

l’exploitation de ces plages. 

 

Elles sont constituées des emprises suivantes : 

▪ Plage naturelle de l’Almanarre : une superficie d’environ 126 610 m² et un 

linéaire de 4 338 m ; 

▪ Plage naturelle de La Badine – La Capte : une superficie d’environ 44 592 m² et 

un linéaire de 3 153 m ; 

▪ Plage naturelle de Bona – Pesquiers : une superficie d’environ 21 619 m² et un 

linéaire de 1 318 m ; 

▪ Plage naturelle du Ceinturon : une superficie d’environ 48 038 m² et un linéaire 

de 890 m ; 

▪ Plage naturelle de la Marquise : une superficie d’environ 3 423 m² et un linéaire 

de 197 m ; 

▪ Plage naturelle de l’Ayguade : une superficie d’environ 64 864 m² et un linéaire 

de 1 551 m ; 

▪ Plage naturelle des Salins-gare : une superficie d’environ 1 734 m² et un linéaire 

de 142 m ; 

▪ Plage naturelle des Salins : une superficie d’environ 46 475 m² et un linéaire de 

847 m. 
 

En 2022, seules les concessions de plage du Ceinturon, de l’Ayguade et des Salins 

comprenaient des lots de plage exploités. Ils ont fait l’objet de procédures de 

Délégation de Service Public et ont été notifiés aux attributaires en juin 2018 pour le 

lot n° 1 de la concession de plage du Ceinturon, le 1er avril 2018 pour le lot n° 4 de la 

concession de plage de l’Ayguade, le 21 juin 2019 pour le lot n° 1 et 3 de la concession 

de plage de l’Ayguade et le 04 avril 2019 pour le lot n°1 des Salins.  
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A. Equipements des plages 
 

La période d’exploitation, déterminée par délibération du Conseil Métropolitain en 

date 27 Juin 2019, est de 7 mois, du 1er avril au 31 octobre. Cela correspond à la 

période à laquelle les équipements de plage sont installés et disponibles. Les sous-

traitants de lots de plage peuvent également installer leurs équipements dans cette 

période, qui constitue l'amplitude maximale d'exploitation annuelle. 

 

Les accès PMR : 

 

➢ Plage de l’Almanarre : 2 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine. 

➢ Plage de La Badine – La Capte : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par 

l’antenne métropolitaine + un service de Tiralo encadré par une association et 

mis en place par la commune. 

➢ Plage de Bona – Pesquiers : 2 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine. 

➢ Plage du Ceinturon : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine. 

➢ Plage de la Marquise : ce site dispose d’une dérogation d’accessibilité il n’y a 

donc pas de tapis PMR. 

➢ Plage de l’Ayguade : 2 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine dont 1 est connecté à 2 tapis PMR permettant l’accès à des lots 

de plage. 

➢ Plage des Salins-gare : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine. 

➢ Plage des Salins : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par l’antenne 

métropolitaine et 1 tapis PMR qui devait être mis en place par le délégataire 

pour l’accès à son lot de plage mais qui ne l’a pas été ce qui a fait l’objet de 

relances par la commune et la Métropole vers l’exploitant (Confère rapport 

annuel des contrôles 2021). 
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Les douches : 

 

La Métropole a installé 15 cabines de douche de plage, disponibles du 1er juin au 30 

septembre, en plus des 3 douches publiques. Chaque concession de plage dispose 

donc de douches. 

 

• Plage de l’Almanarre : 2 douches 

• Plage de La Badine – La Capte : 3 douches 

• Plage de Bona – Pesquiers : 3 douches 

• Plage du Ceinturon : 3 douches 

• Plage de la Marquise : 1 douche  

• Plage de l’Ayguade : 3 douches 

• Plage des Salins-gare : 1 douche 

• Plage des Salins : 2 douches 

 

Celles-ci ont été mises à l’arrêt en raison de l’arrêté préfectoral DDTM/SEBIO/2022-64 

du 27 juillet 2022 portant modification de l’arrêté du 04 juillet relatif à l’état de 

sècheresse pour la zone du Gapeau et plaçant cette zone en crise sécheresse. 

 

Les sanitaires : 

 

Pour la saison estivale, durant les périodes du 15 au 30 juin puis du 1er au 15 septembre, 

les équipes de la Métropole mettent en place :  

• 8 cabines normales, nettoyage 1 jour sur 2, 

• 1 cabine double dont une toilette accessible aux Personnes à Mobilité 

Réduite, nettoyage 1 jour sur 2,  

• 3 cabines pour les Personnes à Mobilité Réduite, nettoyage 1 jour sur 2.  
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Et d’autre part, durant juillet et août, de :  

 

• 12 cabines normales, nettoyage 1 fois par jour,  

• 3 cabines doubles, nettoyage 1 fois par jour,  

• 1 cabine double dont 1 toilette pour les Personnes à Mobilité Réduite, 

nettoyage 1 fois par jour,  

• 2 cabines pour les Personnes à Mobilité Réduite, nettoyage 1 fois par jour,  

• 1 cabine double, dont 1 toilette pour les Personnes à Mobilité Réduite, 

nettoyage 3 fois par jour,  

• 1 cabine pour les Personnes à Mobilité Réduite, nettoyage 3 fois par jour.  

 

 

 
 

Cendriers de plage :  

Du 15 juin au 15 septembre. 10 000 cendriers de plage jetables sont mis à disposition 

des baigneurs fumeurs dans des distributeurs posés sur les 7 postes de secours. 

B. Nettoyage des plages 
 
Le nettoyage des plages est effectué quotidiennement de manière manuelle et 

mécanique. En juillet et août, la Métropole déploie plus de 30 agents pour le 

ramassage des déchets et 3 engins de nettoyage permettent le criblage et le 

ratissage du sable. 

 

La propreté des plages est un facteur essentiel de la qualité du littoral de la commune. 

Il est donc important d'organiser au mieux le nettoyage, tout en respectant 

l'environnement.  
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En effet l'enlèvement des posidonies et le nettoyage mécanisé des plages (criblage) 

fragilisent l'équilibre écologique des plages et augmentent les phénomènes d'érosion.  

 

Du 1er octobre au 30 mars. 

Par les 9 agents titulaires : 

Dépose, transport et stockage des 110 portes sacs mis en place pour la haute saison. 

Ramassage exclusif des gros bois et des déchets. 

Entretien des dunes et arrières plages. 

Réparations et implantations nouvelles de ganivelles. 

Collecte 5 jours sur 7 des sacs poubelles. 

Du 1er au 30 avril. 

Par les 9 agents titulaires + 3 agents saisonniers : 

Entretien des dunes et arrières plages. 

Réparations et implantations nouvelles de ganivelles. 

Collecte 5 jours sur 7 des sacs poubelles. 

Nettoyage manuel et mécanique sur les hauts de plages exclusivement 

Du 1er mai au 1er juin. 

Par les 9 agents titulaires + 4 agents saisonniers : 

Entretien des dunes et arrières plages. 

Réparations et implantations nouvelles de ganivelles. 

Collecte 7 jours sur 7 des sacs poubelles. 

Nettoyage manuel et mécanique sur les hauts de plages exclusivement. 

Enlèvement des posidonies sur toute la façade Est des plages de la commune et 

exclusivement sur les zones de baignade du tombolo Ouest (les posidonies ne sont 

pas enlevées sur la partie centrale du tombolo).  

Du 1er au 30 juin. 

Par les 9 agents titulaires + 4 agents saisonniers : 

Entretien des dunes et arrières plages. 

Réparations et implantations nouvelles de ganivelles. 

Collecte 7 jours sur 7 des sacs poubelles.  

Nettoyage mécanisé façade Est 1 jour sur 2, tombolo Ouest 2 passages par mois. 

Curages et pompages des écoulements de douches. 

Mise en place de toute la signalétique informative.  
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Du 1et juillet au 31 août. 

Par les 9 agents titulaires + 22 agents saisonniers : 

Nettoyage manuel quotidien de l’ensemble des plages et arrières plage de la 

commune. 

Nettoyage mécanisé façade Est 1 jour sur 2, tombolo Ouest 2 passages par mois. 

Collecte 7 jours sur 7 et 2 fois par jour des sacs poubelles. 

Le tombolo Ouest (route du Sel) fait partie des sites naturels remarquables et 

exceptionnels de la commune. 

Sa préservation figure parmi les objectifs prioritaires de la commune. 

Pour diminuer l’érosion, la commune limite au maximum le passage des engins 

mécaniques qui fragilisent la structure de la plage et ne procède pas à l’enlèvement 

des laisses de posidonie. 

En contrepartie, une vigilance accrue des agents du nettoyage manuel de ce secteur 

a été mise en place.   

En 2022 une expérimentation qui consistait à supprimer 8 portes sacs sur la plage de 

la bergerie, remplacés par 2 conteneurs de 630 litres mis en place en arrière-plage a 

été menée avec succès. 

 

C. Balisage du plan d’eau 
 

Le plan de balisage de la commune en vigueur en 2022 est composé de :  

• L’arrêté Préfectoral n°066/2020 réglementant la navigation, le mouillage 

des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 

vitesse dans la bande des 300 m 

• L’arrêté municipal n°689 du 14 mai 2018 

 

Le plan comporte 7 ZRUB et 7 ZIEM.  

D. Sécurité de la baignade 
 

Afin d’assurer la surveillance et les secours de premières interventions sur les plages 

hyéroises, le service Sécurité Civile Communale de la Ville d'Hyères-les-palmiers, en 

partenariat avec le SDIS du Var officiel, met en place chaque été des postes de 

secours sur les parties les plus fréquentées du littoral hyérois : 

➢ L'Almanarre Sud 

➢ L'Almanarre Nord 

➢ La Bergerie 

➢ La Capte village 

➢ Ceinturon Est (L'Ayguade) 

➢ Port Pothuau (Les Salins) 

➢ La Potinière / Plage Bona 
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Du 1er juillet au 31 août, les plages indiquées ci-dessus sont surveillées de 10h à 19h . 

Huit postes de secours sont implantés chaque été 7 jours sur 7, à la surveillance des 

zones de baignade. 

Dans chaque poste sont présents 2 sauveteurs, titulaires du Brevet national de sécurité 

et de sauvetage aquatique, bénéficiant d'un matériel permettant d'intervenir pour les 

premiers secours (défibrillateurs, équipement oxygène, pharmacie…) de 

réanimation/de recherche en milieu aquatique et subaquatique mais également 

d'un bateau semi-rigide d'intervention (avec chenal de sécurité dédié dans l'eau) 

ainsi que des "Rescue boards" (planches de surf de sauvetage). Ils répondent ainsi aux 

différentes interventions et sont également présents pour rappeler les conseils de 

prévention. 

A chaque poste de secours correspond une ZRUB (Zone Réservée Uniquement aux 

Baigneurs), centrée sur le poste et délimitée par des bouées. 

En 2022, les anciens postes de secours de l'Ayguade et de la Capte ont été renouvelés 

pour être plus fonctionnels et offrir un meilleur confort pour les personnes prises en 

charge et pour les sauveteurs : introduction de douche et de toilettes à l'intérieur, 

terrasse surélevée, structure plus solide et plus esthétique. 

5 autres postes seront renouvelés dans les deux ans à venir. 

L'accueil des personnes en situation de handicap se fait sur 3 plages. Sur chacune, 

des fauteuils amphibies sont mis gratuitement à disposition. Ils permettent aux 

personnes à mobilité réduite de se déplacer sur le sable et d'entrer dans l'eau. 

•  La Bergerie : le site a obtenu le label « Tourisme et Handicap ». L’accueil se fait 

par l’association ANAE dans le cadre du « pôle handinautic », du 4 juin au 31 

août de 10h à 18h30. 

•  L'Ayguade (plage Saint Louis) : l’accueil est réalisé par le personnel communal, 

du 1er juillet au 31 août. 

•  Les Vieux salins (plage du Pentagone) : l’accueil se fait par le chalet de plage 

« La Baie des vahinés », du 8 juin au 31 octobre. 

 

E. Travaux réalisés 
 

Les travaux importants réalisés sur les plages en 2022 sont :  

 

• La réfection des dunes et des cordons dunaires  

• La réfection des digues et perrés  

• L’aménagement des accès plages (barrières et sentiers)  

• Les travaux d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite  

• La mise en place de signalétique  

• Le renouvellement des corbeilles et porte-sacs. 
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F. Qualité des eaux de baignade 
 

Contrôle sanitaire réglementaire de la qualité des eaux de baignade : 

Pour les plages concédées, le contrôle sanitaire réglementaire des eaux de baignade 

a été réalisé par l’ARS. Les différents contrôles réalisés ont montré la qualité excellente 

de l’eau de baignade pour toutes les plages concédées  

 

Pour l'autocontrôle en gestion active (Financement MTPM) :  

Ce dispositif a permis de financer des analyses régulières afin d’assurer un suivi régulier 

de la qualité des eaux de baignade des sites à enjeux :  

 

- Pour la plage de Ceinturon ouest, les mercredis du mois de juin (5 analyses), les 

mardis de juillet (4 analyses), les jeudis du mois d’août (4 analyses), et les 

vendredis de septembre (5analyses), soit au total, 18 prélèvements et analyses.  

- Pour la plage de l’Almanarre nord, les mardis de juillet (4 analyses) et les jeudis 

du mois d’août (4 analyses), soit au total 8 prélèvements et analyses.  

- Pour la plage de la Badine, les mercredis du mois de juin (5 analyses), les mardis 

et jeudis de juillet (8 analyses), les lundis et jeudis du mois d’août (9 analyses), 

et les vendredis de septembre (5 analyses), soit au total 27 prélèvements et 

analyses.  

 

On a dénombré 53 campagnes d’analyses en gestion active, en 2022, sur les 

concessions de plage d’Hyères les Palmiers. 

 

G. Sous-traités d’exploitation des lots de plage 
 

LA BADINE/ LA CAPTE– Lot N°1 Non exploité en 2022 

Nature du lot : location de matelas parasols  

Consistance : 400m² sur sable 

BONA/ LES PESQUIERS – Lot N°1 Non exploité en 2022 

Nature du lot : location de matelas parasols et mobilier pour buvette 

Consistance : 560m² sur sable 

LE CEINTURON– Lot N°1 

Nature du lot : location de matelas parasols  

Consistance : 400m² sur sable 

 

L’AYGUADE – Lot N°1 

Nature du lot : location d’engins nautiques / buvette 

Consistance : 285 m²  

- 60 m² pour un local et la buvette 

- 225 m² pour du stockage d’engins nautiques 

L’AYGUADE – Lot N°2 Non exploité en 2022 

Nature du lot : location matelas parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

- 495 m² sur sable pour la location de matelas parasols 

- 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 
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- 75 m² pour du stockage d’engins nautiques 

L’AYGUADE – Lot N°3 

Nature du lot : location matelas parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

- 495 m² sur sable pour la location de matelas parasols 

- 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

- 75 m² pour du stockage d’engins nautiques 

L’AYGUADE – Lot N°4 

Nature du lot : location matelas parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

- 495 m² sur sable pour la location de matelas parasols 

- 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

- 75 m² pour du stockage d’engins nautiques 

L’AYGUADE – Lot N°5 Non exploité en 2022 

Nature du lot : Sports de plage et jeux avec chalet d’accueil et buvette 

Consistance : 1 925 m²  

- 60 m² sur sable pour le chalet d’accueil et buvette 

- 1865 m² pour les sports de plage et jeux 

LES SALINS – Lot N°1  

Nature du lot : location matelas parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

- 495 m² sur sable pour la location de matelas parasols 

- 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

- 75 m² pour du stockage d’engins nautiques 

 

 

H. Registre 
Aucune mention n’a été faite sur les registres remis aux différents délégataires et 

postes de secours.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée – Rapport Annuel d’Exploitation des plages 2022 

66 

I. Compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession 
 

DEPENSES en € TTC 

FONCTIONNEMENT 

Redevances Domaine Public 69 867 € 

Charges de fonctionnement (conso eau douches) 39 303€ 

Charges de personnel 494 926 € 

Acquisition petits matériels 799€ 

Mise en décharges (déchets anthropiques et bois flotté) 76 318€ 

Toilettes autonomes 65 210 € 

Balisage zones de baignade 124 977€ 

Surveillance de la baignade NR 

Analyse qualité des eaux de baignade (ARS + autocontrôle) 51 472€ 

Nettoyage plages (Engins nettoyage et entretien dunes) 90 001 € 

Curage réseaux d'écoulement douches de plage 1 239 € 

Sous-total 1 1 014 112€ 

INVESTISSEMENT 

Achat des corbeilles et porte sacs 13 700 € 

Réfection des dunes et cordons dunaires  254 449 € 

Transport de matériaux 131 392 € 

Travaux de ré-engraissement 77 983 € 

Réfection des digues et perrés 14 990 € 

Aménagement accès plages (barrières et sentiers) 9 540 € 

Achat de tapis PMR pour l’ensemble des plages 23 765 € 

Signalétique 4 556 € 

Travaux d'accessibilité pour les personnes handicapées 15 959 € 

Sous-total 2 546 334 € 

TOTAL 1 560 446 € 

 
RECETTES en € TTC 

Redevances délégataires sous-traités :  195726,15€ 

TOTAL 195726,15€ 
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ANNEXE Plan de balisage 
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ANNEXE Qualité eaux de baignade 2022 
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Préambule 

Lors de son passage en Métropole le 1er janvier 2018, Toulon Provence Méditerranée 

est devenue autorité concessionnaire de l’Etat pour les plages.  

 

Depuis lors, la Métropole TPM s’est substituée de plein droit aux communes de Six-

Fours-les-Plages, la Seyne-sur-Mer, Saint-Mandrier-sur-Mer, Toulon, le Pradet, 

Carqueiranne et Hyères-les-Palmiers et pour tous les actes et délibérations afférents à 

leurs concessions de plage.  

 

Ainsi, en 2022, la Métropole a géré 21 concessions qui comprennent 34 lots dont 27 

ont été exploités au travers de délégations de service public. 

 

 

 
Les lots de plage sont de plusieurs types : 

 

❑ Lots matelas/parasols avec ou sans restauration légère, 

❑ Lots nautiques. 

  

 
Ces activités peuvent être associées. Selon les configurations communales, des 

restaurants d’arrière-plage peuvent être attribués dans le cadre d’une procédure 

conjointe. 
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Conformément aux articles L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

L.3131-5 du Code de la Commande Publique, R.2124-31 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, les délégataires doivent transmettre chaque 

année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 

opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la 

qualité des ouvrages ou des services ainsi que les conditions d'exécution du service 

public au regard notamment des conditions d'accueil du public et de préservation 

du domaine.  

Ce document est plus communément appelé le « Rapport Annuel du Délégataire » 

(RAD). 

 

Ce rapport doit être examiné par la Commission Consultative des Services Publics 

Locaux (article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) et mis à l’ordre 

du jour du Conseil Métropolitain (article L.1411-3 du Code Général des Collectivités 

Territoriales) avant d’être transmis au Préfet. 

 

Afin de permettre une plus grande lisibilité, les rapports annuels des délégataires sont 

regroupés par territoire communal et par concession. Ces rapports concernent 

l’année 2022. Chacun comprend les éléments suivants : 

 

❑ Les caractéristiques du lot et listes des pièces fournies par le délégataire ; 

❑ Les informations concernant le respect des principes liés au service public ; 

❑ L’analyse de la qualité du service ; 

❑ Les aspects financiers. 

 

 

  



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

3 

 

Sommaire 

Préambule ................................................................................ 1 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DE LA COUDOULIERE  (SIX-

FOURS-LES-PLAGES) ............................................................................ 5 

I – Lot n° 1 - SARL CANARI - « La petite plage » ............................................... 7 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DE MAR-VIVO/LES SABLETTES  

(LA SEYNE-SUR-MER) ........................................................................ 11 

I– Lot N°2 - SARL JADEMA – « Le Grand Hôtel des Sablettes » ..................... 15 

II – Lot N°3 – LE MAGUER Michel – liquidateur amiable de la société “Le 

Kézako” ............................................................................................................. 19 

III – Lot N°4 - SAS LES PADDLES – « Les Paddles » ........................................... 23 

IV – Lot N°5 - SAS MALOUJEA BEACH – « Le Bouddha Beach » ................... 28 

V – Lot N°6 - M. CATTANEO – « Le Carré Plage »........................................... 32 

CONCESSION DE PLAGE ARTIFICIELLE DU MOURILLON (TOULON) . 37 

I – Lot N°1- SARL LE LIDO – « Le Lido » ............................................................. 42 

II – Lot N°2 - SARL APRS - « La Plage » ............................................................. 46 

III – Lot N°3 - SAS ALEXANDRE – « Le Cabanon » ........................................... 49 

IV – Lot N°4 – SARL LUNO - Le Petit Sud .......................................................... 53 

V – Lot N° 5 – SAS JUIN – « La Source » ........................................................... 57 

VI – Lot N°6 – SARL MA’A TAHITI – La Note Bleue .......................................... 61 

VII – Lot N°7 – SARL L’EDEN - « L’Eden » .......................................................... 65 

VIII – Lot N°8 – SARL CAMILLE – « La Marguerite » ......................................... 69 

IX – Lot N°9 – SARL L’OASIS – « L’Oasis » ......................................................... 74 

X – Lot N°10 – SARL GIGLIO MAURIZIO SL – « Le Lagon » .............................. 78 

XI – Lot N°11 - SAS POE RAVA – « Il Parasole Di Marco » ............................... 82 

XII – Lot N°12 – SARL L’O BEACH – « L’O Beach » .......................................... 86 

XIII – Lot N°13 – SARL MATLOUIS – « Le M5 » ................................................... 90 

XIV – Lot N° 14 – SARL L’ANSE DES PINS – « L’Anse des Pins » ....................... 94 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DU PRADON (CARQUEIRANNE)

 ........................................................................................................... 99 

I – LOT N°1 – SDF LAURENT LAURENT – « LE BAMBOO » ................................ 101 



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

4 

II – Lot 2 : PAOLI Marion – « Brise marine » .................................................... 105 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DE L’AYGUADE (HYERES-LES-

PALMIERS) ....................................................................................... 110 

I – Lot N°1 – ASSOCIATION CERCLE D’ORGANISATION DU YATCHING DE 

COMPETITION HYEREOIS – “Le Coych” ........................................................ 113 

II – Lot N°3 – SASU CORTEX – “São Praïa” ..................................................... 117 

III – Lot N°4 – SARL AMIGO BEACH – « Eugène Bain De Mer ».................... 122 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DU CEINTURON (HYERES-LES-

PALMIERS) ....................................................................................... 127 

I – Lot N°1 - SARL LE MARAIS – « Le Marais » ................................................. 129 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DES SALINS (HYERES-LES-

PALMIERS) ....................................................................................... 133 

I - Lot N°1- SAS LA PLAGE DES VAHINES – « La Plage des Vahinés » .......... 135 

Conclusion ........................................................................... 141 



 

 
Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

5 

 

 

 

 

 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE LA COUDOULIERE  

(SIX-FOURS-LES-PLAGES) 

 

LOT DE PLAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

6 

 

Préambule 

La concession de plage de la Coudoulière située à Six-Fours-les-Plages a été 

accordée par l’Etat à la Métropole TPM par arrêté préfectoral du 4 mars 2019 pour 

une durée de 12 ans à compter du 1er mars 2019. 

 

En concertation avec la commune de Six-Fours-les-Plages, la Métropole TPM a 

demandé à l’Etat en 2020 un avenant n°1 à la concession de plage. L’objet de cet 

avenant était : 

• La modification du positionnement du tapis PMR d’accès à la mer mis en place 

par la Métropole pour améliorer l’accès à la douche et réduire les problèmes 

d’entretien de la plage. 

• La modification du positionnement du tapis d’accès PMR au lot de plage pour 

permettre un accès au lot de plage métropolitain indépendamment de 

l’activité de restauration située en arrière-plage sur une emprise communale. 

• La mise à jour du cahier des charges de la concession pour distinguer les 

obligations de la Métropole TPM et de la commune. 

 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 30 octobre 2020. 

 

Extrait du nouveau plan de la concession : 

 
 

La concession de plage comporte un unique lot de plage : 

 

LOT 1 – SARL CANARI - « La petite plage » 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² sur sable 
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I – Lot n° 1 - SARL CANARI - « La petite plage » 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : PAULIN Anthony  

Durée du contrat de DSP : du 10/06/2020 au 28/10/2024, soit 5 périodes d’exploitation 

(quatre périodes prolongées d’une par l’avenant n°1 en date du 08/06/2023) 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 22/05/2023 et le 

23/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Dossier comptable : attestation comptable, comptes annuels, dossier fiscal, 

annexes fiscales 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le délégataire a transmis l’ensemble des éléments demandés contractuellement. Les 

données comptables justificatives demandées en complément ont rapidement été 

fournies. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire atteste que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols. La période 

d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru de 01/01/2022 au 31/12/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10h/1h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 10h/15h – 19h30/1h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 50-60 

• Tarifs  

o A la journée : 15 € 

o A la demi-journée : 12 € 

o Panier moyen : 14,60 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      261 727 663 16    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire indique une période d’exploitation courant tout au long de l’année. 

Cela fait état d’une confusion avec les activités de restauration d’arrière plage. Or les 

données de fréquentation du public permettent d’en déduire que le lot a été exploité 

de juin à septembre, ce qui correspond bien à la période minimale d’exploitation.  

Par ailleurs, il indique des horaires de fermeture tardives qui sont celles du restaurant 

d’arrière-plage qui ne fait pas partie du sous-traité.  

De plus, il ne précise pas le nombre exact de transats installés. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage :  

- Les transats sont stockés sur la partie haute de la plage. 

- Les tables bancs, parasols et piquets sont rangés dans un local technique. 
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- Les matelas sont placés sur une partie couverte de la plage attenant au 

bâtiment. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : 

- Horaires d’ouverture : 10h 

- Fréquences d’entretien : 2 à 3 fois par jour 

Gestion des déchets : Des poubelles de plage sont présentes sur le lot et au niveau de 

l’accueil plage. De plus, les plagistes assurent la propreté tout au long de la journée. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire qui 

indique qu’un tapis PMR a été installé par ses soins.  

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). Cette obligation est bien 

remplie, comme en atteste la transmission des diplômes et leur présentation lors des 

contrôles. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste secouriste 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste secouriste 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

« R.A.S » 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire souligne une importante dégradation du matériel par les usagers. 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Comme signalé les années précédentes, le délégataire demande à ce que soit 

effectué un rechargement de la plage qui se dégrade de plus en plus. 

 

Remarque de la Métropole : 

Au regard des éléments présentés, de manière globale, on constate que le 

délégataire a mis en œuvre les mesures nécessaires afin d’assurer un service public 

conforme aux attentes avec une préservation du domaine public maritime. 
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4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe :  

o dont le montant contractuel s’élève à 7 000 € par an ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 7 778,66 € ; 

• et une part variable :  

o 2% du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o titrée pour l’année 2022 à hauteur de  405,06 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 20 253 € H.T. 

exclusivement dédié à la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers les données suivantes : 

- 4 844 € de location de matériel auprès de la société Vlaemynck ; 

- 1 025 € de matériels de bureau. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 10 190 € pour la location de transats et matelas ; 

- 11 651€ pour l’achat de housses, de tables basses et de séparations. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 17 678 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 2 575 €, soit 14, 57 %. 

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage.    
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Préambule 

La concession de plage de Mar-Vivo/ Les Sablettes a été accordée par l’Etat à la 

Métropole par arrêté préfectoral du 20 décembre 2018 pour une durée de 12 ans à 

compter du 1er janvier 2019. 

 

En concertation avec la commune de la Seyne-sur-Mer, la Métropole TPM a demandé 

en 2020, à l’Etat, un avenant n°1 à la concession de plage. L’objet de cet avenant 

était : 

• La correction d’une erreur matérielle sur le plan de la concession au niveau du 

lot n°3 pour lequel la bande de passage à respecter doit être de 3 m, 

conformément au cahier des charges de la concession, et non pas 5 m comme 

indiqué sur le plan ; 

• La modification du positionnement des lots n°4, 5 et 6 pour prendre en compte 

l’évolution du cordon dunaire ; 

• L’ajustement des tapis PMR ; 

• La mise à jour du cahier des charges de la concession pour distinguer les 

obligations de la Métropole et de la commune. 

 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 30 octobre 2020. 

 

Extrait du plan 2020 de la concession : 
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Par ailleurs, en concertation avec la commune de la Seyne-sur-Mer, la Métropole TPM 

a demandé en 2022 à l’Etat un avenant n°2 à la concession de plage dont l’objet 

était : 

• Le déplacement du lot n°1 et la modification de son activité ; 

• L’implantation de deux postes de secours démontables et/ou transportables ; 

• La suppression de la zone spécifique n°4 dédiée aux sports de plage ; 

• La suppression et la reconfiguration de certaines zones spécifiques (accès PMR, 

accès plage bétonnés…) 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 12 septembre 2022. 

 

Extrait du nouveau plan de la concession : 

 

 
 

La concession de plage comporte 6 lots de plage sur lesquels sont autorisées les 

activités suivantes en 2022 : 

 

LOT 1 – Non attribué suite à résiliation en 2021 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : Surface totale 160 m² 

 

LOT 2 – SARL JADEMA - « Le Grand Hôtel des Sablettes » 

Nature du lot : location de matelas/parasols  

Consistance : 80 m²  

 

LOT 3 –LE MAGUER Michel liquidateur amiable de la société « Le Kézako » 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² 

 

LOT 4 – SAS LES PADDLES – « Les Paddles » 

Nature du lot :  

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas/parasols et 

location d’engins nautiques non motorisés 
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Consistance : Surface totale 300 m² sur DPM 

➢ 200 m² : Location de matelas et parasols 

➢ 100 m² : stockage engins nautiques non motorisés 

 

Pour information complémentaire :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration. 

 

LOT 5 – SAS MALOUJEA BEACH – « Buddha Beach » 

Nature du lot :  

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas/parasols  

Consistance : 200 m² sur DPM pour location de matelas et parasols 

 

Pour information complémentaire :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration. 

 

LOT 6 – Monsieur CATTANEO- « Le Carré Plage » 

Nature du lot :  

➢ Dans l’emprise de la concession de plage : location de matelas/parasols  

Consistance : 200 m² sur DPM pour location de matelas et parasols 

 

Pour information complémentaire :  

➢ Hors domaine public maritime : exploitation d’un « chalet » pour de la vente de 

boissons et de la restauration. 
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I– Lot N°2 - SARL JADEMA – « Le Grand Hôtel des 

Sablettes » 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LELIEVRE OLIVES Stéphane 

Durée du contrat de DSP : du 21/06/2019 au 15/11/2022, soit 4 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 80 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 19/05/2023 :  

✓ RAD 2022 

 

Documents manquants :  

✓ Dossier comptable 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le délégataire n’a pas transmis tous les documents et notamment les pièces 

comptables. L’échéance du sous-traité arrivée à son terme n’a pas permis de recueillir 

tous les documents nécessaires. Le contrôle ne peut donc être complet et satisfaisant. 

 



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

16 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols.  

 

Remarque de la Métropole : Le délégataire ne précise pas la période d’exploitation 

effective pour l’année 2022. 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : Non concerné  

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 40 

• Tarifs  

o A la journée :  

▪ 30 € pour une personne 

▪ 56 € pour deux personnes 

o A la demi-journée :  

▪ 20 € pour une personne 

▪ 38 € pour deux personnes 

o A l’heure :  

▪ 9 € pour une personne 

▪ 17 € pour deux personnes 

o Panier moyen : 14.53 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients       516 622 62    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire a renseigné une partie des rubriques. Il ne précise ni la période ni les 

horaires d’exploitation. Toutefois, l’analyse du tableau relatif à la fréquentation nous 

permet de déduire que l’activité s’est concentrée sur les mois de juillet, août et 

septembre. Cela ne correspond donc pas à la période minimale d’exploitation qui 

court du 1er juin au 15 septembre. 
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage :  En fin de journée, a plage est rangée par le plagiste et une seconde 

personne employée par « Le Grand Hôtel des Sablettes » en arrière-plage. Le matériel 

est superposé sur 6 m², recouvert d’une bâche protectrice sur laquelle il dispose une 

chaine pour sécuriser les équipements. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : Non concerné 

Gestion des déchets : La plagiste s’assure toute la journée qu’aucun déchet ne traine 

sur la plage mais également que, lors du montage et démontage de la plage, rien ne 

puisse polluer ou blesser sur l’espace alloué aux transats (et même les abords de celui-

ci). La proximité avec l’établissement « Le Grand Hôtel des Sablettes » permet 

également l’évacuation et le tri des déchets immédiats. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot n’est pas accessible aux PMR et ce en vertu d’une dérogation accordée par 

arrêté préfectoral en date du 11/04/2017. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Maitre-nageur polyvalent BNSSA 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Pour les clients communs au « Grand Hôtel des Sablettes », un questionnaire de 

satisfaction est envoyé en fin de séjour. Les différents sites d’avis sont également traités 

en interne, avec un rapport hebdomadaire. Les actions correctives sont 

immédiatement mises en place lorsqu’un retour est fait – au besoin. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note que l’ensemble des parasols ont été remplacés dans le cadre du 

contrat d’entretien.  
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Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire note que, tout au long de la saison et durant plusieurs jours, l’ouverture 

de la plage a été impossible en raison du niveau d’eau qui recouvrait totalement le 

sable ou qui ne permettait pas de respecter la légalité du passage entre la concession 

et la plus haute vague. Il est toutefois fait mention que ces impondérables ne sont pas 

contournables. 

Remarques de la Métropole :  

Le délégataire a renseigné une partie des rubriques.  

Au regard des éléments présentés, de manière globale, on constate que le 

délégataire n’a pas mis en œuvre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer un 

service public conforme aux attentes avec une préservation du domaine public 

maritime et l’emploi de personnel qualifié. En effet, il est important de noter qu’un seul 

maitre-nageur est employé ce qui ne permet pas d’assurer la sécurité attendue sur le 

lot de plage, conformément au sous-traité et aux dispositions du Code du Travail. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  2 000 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 2 231,38 € ; 

• et une part variable :  

o 3 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 721,65 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 24 055 € H.T 

exclusivement consacré à la location de matelas/parasols. 

Le délégataire ne déclare aucun engagement financier significatif ni pour cette 

année, ni pour la prochaine période d’exploitation. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 18 698 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 5 357 €, soit 28, 65 %. 

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage sans lien avec la 

procédure.   
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II – Lot N°3 – LE MAGUER Michel – liquidateur 

amiable de la société “Le Kézako” 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LE MAGUER Michel 

Remarque de la Métropole : ancien gérant de la société « Le Kézako », radiée en mars 

2022, monsieur LE MAGUER, liquidateur amiable a exercé en son nom propre, sans 

justifier de toutes les procédures d’information et d’autorisation qu’il arait dû mettre 

en œuvre auprès de la Métropole TPM. Après constat du service fait, monsieur LE 

MAGUER a été facturé pour la période d’exploitation 2022 et s’est acquitté des dettes. 

Durée du contrat de DSP : du 21/06/2019 au 15/11/2022 soit 4 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 26/04/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Tarifs 

✓ Dossier comptable : compte de résultat 

 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le délégataire a fourni l’ensemble des documents demandés avant la date limite. 

Aucune demande de complément n’a été nécessaire pour analyser la qualité du 

service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire ne mentionne rien en ce qui concerne le principe de transparence qui 

traite de l’affichage de documents obligatoire afin de garantir l’information des 

usagers. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols. La période 

d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 01/07/2022 au 15/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : aucune mention 

o Hors période estivale : non concerné   

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 50 

• Tarifs  

o A la journée : 10 € 

o A la demi-journée : 6 €  

o Panier moyen : 10 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients       880 1055 140    

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire n’a pas renseigné l’intégralité des rubriques demandées et 

notamment les horaires d’ouverture. Par ailleurs, le délégataire ne remplit pas ses 

obligations en termes de période d’exploitation : la période minimale commence le 

1er juin et se termine le 15 septembre. Or le délégataire n’exploite qu’à partir de juillet. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage :  Aucune mention 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : Non concerné 

Gestion des déchets : Dans une démarche écologique et pour le bien de l’intérêt 

commun, des sacs poubelles permettant le tri sélectif sont mis à disposition des clients 

et du personnel sur le lot de plage. Une sensibilisation est également effectuée lors de 

leur installation. 
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b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Malgré une dérogation théorique accordée par arrêté préfectoral en date du 

11/04/2017, le lot est, selon le délégataire, accessible aux PMR. Ces dernières sont 

installées, selon le délégataire, prioritairement en première ligne pour leur confort, 

dans la mesure du possible. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). Cette obligation est bien 

remplie, comme en atteste la transmission des diplômes et leur présentation lors des 

contrôles. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste BNSSA 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste BNSSA 

  

Le délégataire précise également que, lors de l’installation et de la désinstallation du 

lot, le gérant est présent pour réduire les horaires de la masse salariale. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

« Non mise en place » 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire justifie le très bon état des biens en raison de leur qualité « haut de 

gamme ». 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire note qu’après deux années de COVID difficiles, les touristes étaient un 

peu plus présents en 2022. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  4 000 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 4 462,77 € ; 
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• et une part variable :  

o 5 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 1 037,50 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 20 750 € H.T. 

exclusivement consacré à la location de matelas/parasols. 

Le délégataire ne déclare aucun engagement financier significatif ni pour cette 

année, ni pour la prochaine période d’exploitation. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 12 840 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 7 910 €, soit 61, 60 %. 
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III – Lot N°4 - SAS LES PADDLES – « Les Paddles » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : BUHOT Thierry 

Durée du contrat de DSP : du 25/06/2019 au 15/11/2024, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols, location d’engins nautiques non 

motorisés 

Consistance : 300 m² : 

- 200 m² pour la location de matelas/parasols ; 

- et 100 m² pour la location d’engins nautiques. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 19/06/2023 et le 

17/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel 

✓ Facture  

✓ Dossier comptable : attestation de présentation, dossier financier, 

immobilisations et amortissements, état des dotations aux amortissements, cout 

masse salariale, soldes intermédiaires de gestion, annexes aux comptes annuels 

Documents manquants : néant 
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Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après des 

relances téléphoniques et par mail. Il a été demandé au délégataire de reprendre la 

page 8 de son RAD afin de traiter convenablement de la location d’engins nautiques 

et ainsi de confirmer les données du compte de résultat. Ces compléments ont été 

fournis rapidement. L'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la 

qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire atteste que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et d’engins 

nautiques non motorisés.  

Pour la location de matelas/parasols : 

La période d’exploitation pour l’activité de location de matelas parasols a couru du 

01/04/2022 au 31/10/2022. 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 8 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 8 h/ 18 h sans jour de fermeture  

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 50 

• Tarifs  

o A la journée : 14 € 

o A la demi-journée : 10 €  

o Panier moyen (déclaré par le délégataire) : 9,40 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients    - 208 342 766 1068 212 1   

 

Pour la location d’engins nautiques non motorisés : 

La période d’exploitation pour l’activité de location de matelas parasols a couru du 

01/05/2022 au 30/09/2022. 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture  
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• Capacité d’accueil  

o Nombre et typologie d’équipements disponibles : aucune mention 

• Tarifs  

o A la journée : paddles : 60 € / kayak : 35 € 

o A la demi-journée : paddles : 35 € / kayak : 21€ 

o A l’heure : pédalos : 25 € 

o Panier moyen (déclaré par le délégataire) : 17 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     41 54 269 302 35    
 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Cette 

information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Qu’il s’agisse de la location d’engins nautiques ou de la location de matelas/parasols, 

le délégataire inscrit un panier moyen dont le montant est inférieur aux tarifs indiqués, 

ce qui n’est pas possible. Cela traduit soit des locations à l’heure moins onéreuses non 

prévues, soit une erreur de calcul. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : aucune mention   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : aucune mention 

Gestion des déchets : aucune mention 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Aucune mention (Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire.) 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 NR* Serveur, plagiste 

EMPLOYE 2 NR* Serveur plagiste 

EMPLOYE 3 NR* Serveur plagiste BNSSA 

EMPLOYE 4 NR* Serveur plagiste BNSSA 
*NR : non renseigné 
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La liste fournie par le délégataire permet d’identifier quatre employés affectés à 

l’exploitation du lot de plage. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Aucune mention 

 

Remarques de la Métropole :  

Le délégataire n’a pas rempli l’ensemble des rubriques. Il n’a transmis que le listing du 

personnel qui permet cependant d’observer le respect des règles de sécurité et du 

Code du Travail par l’emploi de plusieurs plagistes dont deux titulaires du BNSSA. 

Toutefois, le contrôle technique a mis en lumière l’existence d’un diplôme trop ancien. 

Une demande de mise à jour a été effectuée, sans réponse. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  6 000 € (4 000€ pour la location 

de matelas/parasols ; 2 000€ pour la location d’engins nautiques) ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 6 694,15 € ; 

• et une part variable :  

o 1% du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 365,47 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 834 336 € H.T. soit : 

- 797 789 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 24 425 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols ; 
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- 12 122 € en ce qui concerne la location d’engins nautiques. 

 

Le délégataire ne déclare aucun engagement financier significatif ni pour cette 

année, ni pour la prochaine période d’exploitation dans son RAD. En revanche, la liste 

des immobilisations et amortissements permet d’identifier les acquisitions 

suivantes pour 2022, pour la partie restauration à titre d’information : 

- 1 535 € pour un Fry top ; 

- 1 085 € pour un plan de cuisson ; 

- Et 1 882 € pour une armoire poisson. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage qui fait l’objet d’une 

AOT annexée au sous-traité d’exploitation du lot de plage. 

Le chiffre d’affaires global de 2021 était de 573 563 € H.T. Celui de 2022 présente donc 

une augmentation de 260 773 €, soit 45, 47 %. 
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IV – Lot N°5 - SAS MALOUJEA BEACH – « Le Bouddha 

Beach » 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : DI NUZZO Maximilien 

Durée du contrat de DSP : du 21/06/2019 au 15/11/2024, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 03/07/2023 et le 

09/11/2023 : 

✓ RAD 2022 

✓ Attestation de régularité fiscale 

✓ Assurance 

✓ Attestation BNSSA 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : comptes annuels dont attestation comptable 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après des 

relances téléphoniques et par mail. Il a par ailleurs été demandé au délégataire de 

ventiler ses recettes et de préciser le compte de résultat détaillé qui fait mention de 

« produits annexes ». Ces compléments comptables ont été rapidement fournis. Pour 

autant, l'ensemble des rubriques n’a été rempli et ne permet pas d’analyser la qualité 

du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols. La période 

d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru de juin 2022 à septembre 2022.  

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne précise pas les jours exacts de début et de fin de la période 

d’exploitation 2022. 

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 70 

• Tarifs  

o A la journée : matelas :14 € / parasol : 5 €  

o A la demi-journée : matelas : 9 € / parasol : 3,50 € 

o Panier moyen : NR* € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      NR NR NR NR    
*NR : non renseigné 

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Cette 

information ne sera donc pas retranscrite ici. 

De plus, délégataire n’a pas renseigné l’ensemble des rubriques ce qui ne permet pas 

de juger du respect des principes liés au service public. 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : l’ensemble du matériel est rentré dans l’enceinte clôturée du chalet n°5.   
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9 h / 23 h (horaires du chalet) 

- Fréquence d’entretien : 3 fois par jour 

Gestion des déchets : tout au long de la journée, le plagiste ramasse les déchets 

occasionnés par la clientèle. En fin de journée, il effectue un ratissage de sable. Par 

ailleurs, les déchets sont évacués par le biais de containers de tri sélectif mis à la 

disposition par la collectivité. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire. Le 

délégataire déclare que tous les matins, est mis en place un tapis partant du Chalet, 

traversant le parc des transats pour arriver en bord de mer. Par ailleurs, les sanitaires 

sont aux normes « handicapés ». 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD temps partiel Plagiste 

 

Remarque de la Métropole : 

La liste fournie permet d’identifier deux plagistes. Il n’est toutefois pas précisé s’ils sont 

titulaires du BNSSA. Le délégataire a bien fourni les BNSSA à jour de deux personnes. 

Cependant, il s’agit d’une part du Président de la SAS, et de l’autre d’une personne 

qui ne figure pas dans le registre du personnel. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note un ensemble en bon état.  

Remarques et propositions du délégataire :  

Aucune mention 
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Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne remplit pas l’intégralité des rubriques. Cependant, pour apprécier 

la qualité du service public, les rubriques les plus importantes ont été renseignées et 

permettent de qualifier la qualité du service public proposé de tout juste convenable. 

Une interrogation demeure également quant aux titulaires du BNSSA. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  4 000 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 4 462,77 € ; 

• et une part variable :  

o 2 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 667,89 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 236 053, 40 € H.T. soit : 

- 202 659 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 32 544, 72 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols ; 

- 849, 68 € en ce qui concerne les « autres produits » (ventes huiles usagées : 150€ ; 

Pomona prestations : 699€) 

Le délégataire ne déclare aucun engagement financier significatif ni de prévisions 

d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage qui fait l’objet d’une 

AOT annexée au sous-traité d’exploitation du lot de plage. 

Le chiffre d’affaires précédent s’élevait à 292 520€ H.T. On constate donc une 

diminution de 56 466 €, soit 19,30 %, par rapport à 2021. 
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V – Lot N°6 - M. CATTANEO – « Le Carré Plage » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : CATTANEO Anthony 

Durée du contrat de DSP : du 21/06/2019 au 15/11/2024, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 26/05/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Tarifs 

✓ Dossier comptable : comptes annuels, dossier fiscal, dossier de gestion 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. L'ensemble 

des rubriques a été rempli et permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. Il affirme que l’ensemble des documents sont regroupés 
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dans un classeur qui est disponible sur demande à l’accueil. Une affichette le précise 

sur le comptoir côté caisse. Les tarifs sont quant à eux affichés aux entrées du chalet 

et du lot de plage. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols. La période 

d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 01/04/2022 au 30/10/2022.  

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 8 h 30 / 20 h sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture  

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 48 

• Tarifs  

o A la journée : 14 € 

o A la demi-journée : 11 €  

o Panier moyen : 12,52 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients    56 529 808 1298 1047 479 26   

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Cette 

information ne sera donc pas retranscrite ici. 

De plus, délégataire a renseigné l’ensemble des rubriques. Les activités proposées 

correspondent bien aux services publics délégués, avec une offre, en termes de 

quantité et qualité conforme aux attentes et aux estimations. La période d’ouverture 

est bien comprise dans la période d’exploitation fixée par le concessionnaire et 

respecte la période minimale d’exploitation.  

Cependant, le délégataire propose des beds sur son lot de plage, offre interdite selon 

les préconisations de l’Etat en 2022. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : le matériel est regroupé dans le coin du lot de plage. Il est ensuite 

recouvert d’une bâche et sanglé. Son emplacement n’entrave pas le passage des 

engins de nettoyage le matin. 
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 8 h 30 / 1h 

- Fréquence d’entretien : toutes les 2h 

Gestion des déchets :  

- Propreté du lot : le personnel est, dès l’embauche, sensibilisé à l’environnement 

dans lequel il évolue. Chacun d’entre eux s’efforce de veiller à sa préservation. 

Les employés sont missionnés à tour de rôle à des taches de nettoyage des 

abords du chalet. Les plagistes veillent à la propreté du lot. 

 

- Action pour réduire la quantité des déchets :  

o au niveau de la cuisine, le délégataire mise sur des produits frais, 

réduisant considérablement les emballages plastiques. Par ailleurs, la 

sélection auprès des fournisseurs prend également cette variable en 

compte. 

o Pour la vente à emporter, seul est proposé le carton recyclable (plus 

d’emballage plastique) 

o Sur place, il n’y a aucun emballage, seulement de la vaisselle. 

o La plupart des boissons sont servies dans des bouteilles consignées. 

o Les pailles sont en fibre de bambou recyclable ou en pâtes alimentaires. 

 

- Fréquence et modalités de nettoyage de la plage : la plage est nettoyée en 

permanence. Des poubelles sont installées sur le lot. Elles sont changées autant 

de fois que cela est nécessaire. A la fermeture du lot de plage le soir, une 

attention toute particulière est portée une fois que tout est rangé. Aucun papier 

ou objet ne peut être oublié.  

 

- Evacuation des déchets : depuis 2022, le délégataire dispose enfin de 

containers de stockages individuels prévus pour le tri. Dès le matin et après les 

livraisons, tous les cartons sont triés et évacués dans des containers municipaux 

enterrés à 300m. les ordures ménagères non triées sont évacuées quatre fois 

par jour. Le ramassage des huiles usagées fait l’objet d’un contrat annuel avec 

la société COVISUD, et l’entretien du bas à graisse d’un contrat avec la société 

SAM Assainissement. Le matériel de cuisine hors d’état est récupéré par les 

fournisseurs. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire. 

Ce dernier déclare que tout a été prévu pour que l’accueil des PMR se fasse dans les 

meilleures conditions. Concernant l’AOT en arrière-plage, l’éclairage, l’installation du 

mobilier, l’équipement des toilettes ont été pensés pour leur faciliter l’utilisation au 

quotidien. L’accès au lot de plage est également facilité par un tapis PMR aux normes 

(1,5 m de large) qui va jusque dans l’eau. 
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c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel BNSSA (Brevet 

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). Cette obligation est bien remplie, 

comme en atteste la transmission des diplômes et leur présentation lors des contrôles. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste 

EMPLOYE 3 CDD Aide plagiste 

De la liste complète fournie, il est possible d’identifier 2 plagistes et 1 aide plagiste. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Titulaire de la marque qualité tourisme depuis 2010, le délégataire déclare s’efforcer 

de maintenir un haut niveau de prestation. La clientèle peut déposer dans une urne 

ou communiquer directement à la CCIV un questionnaire de satisfaction. Est 

également mis à disposition un recueil accessible au public. Le délégataire affirme 

aussi répondre régulièrement aux différents avis sur les réseaux sociaux.  

Tous ces retours clients sont triés et analysés durant l’hiver. Ils permettent de fixer les 

axes de travail pour les années à venir et sont source d’idées pour nombre 

d’investissements et d’orientation prises par l’établissement. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire atteste maintenir en bon état de fonctionnement l’ensemble du 

matériel afin de proposer un service de qualité. Une révision régulière du matériel de 

restauration est effectuée par des professionnels. Il est également procédé au 

remplacement du matériel de restauration mais également du mobilier de plage et 

de terrasse si nécessaire afin de toujours avoir du matériel en parfait état de 

fonctionnement et au gout du jour. 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire souhaite également le rétablissement d’un entretien personnalisé en 

fin de saison avec la Métropole. 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  4 000 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 4 462,77 € ; 

• et une part variable :  

o 2 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 
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o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 885,52 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 907 991€ H.T. soit : 

- 863 715 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- Et 44 276 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 30 511 € d’acquisition et de travaux d’installation de voiles d’ombrage ; 

- 4 700 € de matériel de restauration ; 

- 1 750 € de matériel de plage ; 

- 4 342 € de mobilier de terrasse ; 

- 1 500 € d’entretien. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 5 500 € de matériel de restauration ; 

- 2 250 € de matériel de plage ; 

- 4 500 € de mobilier ; 

- 1 500 € d’entretien. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage qui fait l’objet d’une 

AOT annexée au sous-traité d’exploitation du lot de plage.  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 664 950 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 243 041 €, soit 36,55 %. 
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Préambule 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville de Toulon d’une concession de plage artificielle sur le site de baignade du 

Mourillon. Elle a été établie par arrêté préfectoral, en date du 5 décembre 2011 pour 

une durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2012. Elle arrive donc à son terme le 31 

décembre 2023.  

  

La concession de plage du Mourillon prévoit l’attribution de 14 lots de plage, sur 

lesquels sont autorisées les activités de location de matelas/parasols et de restauration 

légère. A l’exception du lot 1 pour lequel la superficie de restauration légère est 

déterminée sur le plan de la concession et avoisine les 40% de la surface du lot, les 13 

autres lots ont la possibilité d’effectuer de la restauration légère sur une surface 

maximale de 20 % de la superficie de leur lot.  

 

Par ailleurs, un lot de plage lié à des activités nautiques est exploité directement par 

la commune de Toulon (lot n° 15). 

La concession comporte également deux zones spécifiques dédiées aux activités 

nautiques, soit les lots 16 et 17. 

 

En concertation avec la commune de Toulon, la Métropole TPM a demandé à l’Etat 

en 2017, un avenant n°3 à la concession de plage pour les motifs suivants : 

• Nécessité de procéder à la reconfiguration des lots n°2 et 14, induisant des 

changements, toutefois mineurs, en raison de l’action de la mer qui a entrainé 

une érosion des plages rendant l’exploitation des superficies définies par la 

concession actuelle inadaptée ; 

• Reconfiguration spécifique du lot n°1. 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 18 juillet 2017. 

 

En 2020, un avenant n°4 à la concession de plage a été demandé. L’objet de cet 

avenant était : 

• L’homogénéisation de la bande de passage à 3 m sur toute la concession pour 

prendre en compte l’érosion de plage et avoir une équité de traitement pour 

tous les lots de plage. 

• Une réorganisation de la forme du lot de plage n°1, à surface globale et 

surface par type d’activité inchangées. 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 28 janvier 2021. 

 

Les contrats de Délégation de Service Public relatifs à l’exploitation des lots de plage 

de matelas/parasols ont été renouvelés en 2018, lors d’une procédure de mise en 

concurrence et d’appel d’offres qui comprenait également la gestion des 

restaurants, situés en arrière-plage sur le domaine public communal.  

Le rapport annuel des délégataires présenté ici ne concerne que la partie lots de 

plage. 
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Extrait du plan de concession : 
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LOT 1 – SARL LE LIDO DE TOULON – « Le Lido » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : surface totale 302 m²  

➢ 182 m² sur sable pour la location matelas/parasols  

➢ 58 m² pour une terrasse sur caillebotis destinée à la restauration 

➢ 62 m² pour une salle fermée destinée à la restauration 

 

LOT 2 – SARL APRS – « La Plage » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 300 m² sur sable et caillebotis bois 

 

LOT 3 - SAS ALEXANDRE – « Le Cabanon » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² sur sable et caillebotis bois 

 

LOT 4 – SARL LUNO – « Le Petit Sud »  

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 5 – SAS JUIN – « La Source » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 127 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 6 – SARL MA’A TAHITI – « La Note Bleue » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 130 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 7 – SARL EDEN – « L’Eden » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 127 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 8 – SAS CAMILLE – « La Marguerite » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 124 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 9 - SARL L’OASIS – « L’Oasis » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 63 m² sur sable et caillebotis bois 

 

LOT 10 –SAS GIGLIO MAURIZIO – « Le Lagon » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 57 m² sur sable et caillebotis bois 

  

LOT 11 – SAS POE RAVA – « Il Parasole di Marco » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 130 m² sur sable et caillebotis bois 
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 LOT 12 – SARL L’O BEACH – « L’O Beach » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 160 m² sur sable et caillebotis bois 

 

LOT 13 – SARL MATLOUIS – « Le M5 » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² sur sable et caillebotis bois 

 

LOT 14 – SARL L’ANSE DES PINS – « L’Anse des Pins » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² sur sable et caillebotis bois  

 

Le lot 15, dédié aux activités nautiques a été utilisé par la Commune de Toulon, dans 

le cadre du club municipal de voile, en continuité de ce qui se faisait avant que la 

Métropole devienne autorité concessionnaire de l’Etat pour cette concession de 

plage.  

 

Les lots 16 et 17 sont affectés aux exploitations en arrière-plage, conformément à 

l’article 15 du cahier des charges de la concession de plage. Il n’y a donc pas de RAD 

pour ces trois lots.  

 

Dans le cadre du renouvellement de la concession à partir de janvier 2024, la 

commune de Toulon, la Métropole TPM et la DDTM, de façon concertée, ont prévu 

de séparer la partie de l’anse Tabarly dans le cadre d’une concession d’utilisation 

pour une base nautique sous gestion communale.  

 

Les éléments figurant dans le présent rapport reprennent, tels quels, les déclarations 

et informations transmises par les délégataires dans leur rapport d’activité.  

 

 

 

  



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

42 

I – Lot N°1- SARL LE LIDO – « Le Lido » 
  

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : GRANDMANCHE Jean-Claude 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : restaurant d’arrière-plage, location de matelas/parasols et restauration 

légère 

Consistance : 302 m² 

Extrait du plan de la concession :  

  

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 02/06/2023 et le 

16/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel 

✓ Documents comptables : Soldes intermédiaires de gestion 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Des compléments 

ont été demandés : il a été noté un écart entre le déclaratif et le solde intermédiaire 

de gestion. Si certains compléments ont été fournis, les précisions demandées afin 

d’éclaircir une incohérence sur le chiffre d’affaires sont toujours en attente. 

Cependant, l'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la qualité du 

service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de restauration et de location de 

matelas/parasols. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 

01/01/2022 au 31/12/2022. La Métropole bénéficie, en effet, d’un agrément délivré 

par la DDTM permettant l’ouverture annuelle de la concession. Le délégataire, après 

en avoir fait la demande auprès du concessionnaire et du sous-traitant, a également 

obtenu l’autorisation d’exploitation annuelle. 

Pour la restauration (en arrière-plage) 

• Horaires d’ouverture  

o Horaire pour la période estivale : 9 h/ 2 h sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : 9 h/ 1 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil 

o Nombre de tables : 20 

o Nombre de couverts : 80 

• Tarifs pratiqués 

o Plats à la carte : 22 €  

o Menu enfant : 14,50 € 

o Boisson sans alcool : 8 € 

o Boisson alcoolisée : 12 € 

o Panier moyen : 56,88 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients 594 1979 1923 2617 3216 3165 3539 3546 2073 2433 2086 2031 
 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 30 

• Tarifs  

o A la journée : 16 € 

o A la demi-journée : aucune mention  

o Panier moyen : 12, 08 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT 0CT NOV DEC 

Clients      353 716 761 189    
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Remarque de la Métropole :  

Il est fait mention ci-dessus de l’activité de restauration mais il convient de préciser que 

celle-ci n’est pas directement comprise dans le sous-traité : elle n’a lieu d’être que 

dans le restaurant d’arrière-plage. Il n’est fait mention de ce restaurant que pour ce 

lot, bien que les autres du Mourillon exploitent également un restaurant d’arrière-

plage car l’organisation du lot est telle que l’exploitation du restaurant est très 

intrinsèquement liée à celle du lot de plage, tout au long de l’année. 

Par ailleurs, la période d’exploitation renseignée par le délégataire dans le RAD est 

celle de l’activité de restauration, qui bénéficie d’un agrément annuel accordé par 

la DDTM. Or, le tableau de fréquentation du public permet de déduire que la période 

d’exploitation pour l’activité de matelas parasol débute en juin et s’achève en 

septembre. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : le matériel est rangé dans le local clos. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9 h/ 2h (identiques au restaurant) 

- Fréquence d’entretien : quatre fois par jour 

Gestion des déchets : les déchets sont triés et déposés dans les bornes de ramassage. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel BNSSA. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDI Responsable polyvalent 

EMPLOYE 2 CDD Employé polyvalent 

EMPLOYE 3 CDD Plagiste 

EMPLOYE 4 CDD Ecailler plagiste 

 La liste fournie ne permet pas de déterminer quels employés sont spécifiquement 

affectés à l’exploitation du lot de plage. Il est cependant possible d’en déduire qu’au 

moins quatre sont susceptibles de l’être. 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 
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e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note que l’établissement fait l’objet d’un entretien constant régulier.  

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à 9 240 € pour 8 mois ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 10 062,98 € pour 8 mois ; 

o soit un total pour 2022 de 15 094,48 € pour 12 mois (Cf agrément annuel) ; 

o soit un total pour 2022 de 3 773, 62 € par trimestre. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière-plage) qui s’élève à 1 685 437, 45 € H.T. (déclaré) soit : 

- 1 661 047, 45 € en ce qui concerne la restauration (restauration légère du lot + 

restauration traditionnelle hors domaine public) ; 

- Et 24 390 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 3 921 € pour un bandeau LED bar extérieur ; 

- 1 216 € pour une lampe décorative de salle ; 

- 4 500, 97 € de plomberie bar ; 

- 4 008, 96 € de store extérieur ; 

- 3 375 € pour les palettes Works bar extérieur palissade bambou. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 60 000 € d’aménagement terrasse ; 

- 40 000 € de frigos et hottes ; 

- 20 000 € réfection toilettes. 

 

Remarque de la Métropole :  

On note une différence de 4 939,45 € entre le RAD et le SIG fourni. Le détail comptable 

ventilé entre plage et restaurant n’a pas été fourni. Le chiffre d’affaires 2021 était de 

1 332 257 € H.T. Celui de 2022 présente donc une augmentation de 353 180, 45 €, soit 

26, 51 %.  
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II – Lot N°2 - SARL APRS - « La Plage » 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : MIGNONI Pierre ou PEREZ Stéphane 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 300 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 01/12/2022 :  

✓ RAD 2022 

 

Documents manquants :  

✓ Dossier comptable 

✓ Registre du personnel 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. Le défaut de 

dossier comptable et de factures ne permet pas d’analyser la qualité du service 

public balnéaire. 

La société ayant été liquidée le 5/01/2023, les demandes de compléments et de 

fourniture desdits documents comptables ne sont plus possibles. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 
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b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/05/2022 au 15/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/ 17 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : Non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 50 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 6 €  

o Panier moyen : 10 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     106 228 521 577 141    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le soir les transats sont stockés le long de la bordure ; les matelas et 

parasols sont rangés à l’intérieur.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : aucune mention 

Gestion des déchets : Le délégataire affirme mettre à disposition des cendriers, mettre 

en place des poubelles et effectuer un nettoyage tous les soirs en fin de journée. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme accessible aux PMR par le sous-traitant. Le délégataire 

précise que les PMR ont accès au lot par la pente qui se situe sur le côté gauche. Or 

dans les faits, seul le restaurant est accessible. Le lot de plage, faute de rampe installée 

par les institutions, demeure inaccessible pour les PMR. Il ne s’agit cependant pas d’un 

manquement du délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les PMR. 
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c) Les effectifs employés, les qualifications 

Aucune mention 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à 9 180 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 2 499,17 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 9 996,68 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Aucune mention 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot. La société du délégataire ayant été liquidée, 

il est désormais impossible de lui adresser une quelconque demande de complément.  
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III – Lot N°3 - SAS ALEXANDRE – « Le Cabanon »  

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : NOTO Grégory et WELZER Olivier 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents fournis par le délégataire, reçus entre le 14/06/2023 et le 05/01/2024 : 

✓ RAD 2022 

✓ Registre de personnel et livre de paie détaillée 

✓ Dossier comptable : attestation comptable, compte de résultats, 

immobilisations, détail chiffre d’affaires, comptes annuels, grands-livres des 

comptes généraux 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les documents 

comptables ayant fait l’objet d’une demande de complément ont été fournis dans 

un second temps. L'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la 

qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 
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b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 14/05/2022 au 30/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : pas concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : aucune mention 

• Tarifs  

o A la journée : 13 € 

o A la demi-journée : aucune mention  

o Panier moyen : 13 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     50 450 775 837 240    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

En ce qui concerne l’objet du sous-traité, le délégataire propose un service public 

satisfaisant au regard du respect de la part d'exploitation minimale imposée par le 

sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Une partie des équipements est stockée dans l’établissement. Les 

transats sont, eux, rangés sur le sable en bordure de promenade pour ne pas gêner le 

passage du tracteur pour le nettoyage.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : 

- Horaires d’ouverture : 9h 

- Fréquence d’entretien : trois fois par jour et chaque fois que nécessaire 

Gestion des déchets : un plan de maitrise sanitaire spécifique à l’activité a été mis en 

place. Le sable est ratissé deux fois par jour pour assurer une propreté maximale de la 

plage. Une poubelle a été installée sur le lot de plage, en bas des escaliers pour la 

clientèle. 
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Les housses de transats sont régulièrement remplacées et désinfectées. Du gel 

hydroalcoolique est mis à disposition et des cendriers sont proposés sur chaque 

tablette. Les déchets sont jetés au minimum deux fois par jour et autant de fois que 

nécessaire dans les poubelles dédiées. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme accessible aux PMR par le sous-traitant. Or dans les faits, 

seul le restaurant est accessible. Le lot de plage, faute de rampe installée par les 

institutions, demeure inaccessible pour les PMR. Il ne s’agit cependant pas d’un 

manquement du délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste 

AUTRES CDD Extras 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Une politique de sensibilisation au niveau du personnel (salle et cuisine) est mise en 

place pour améliorer l’efficacité et la qualité d’accueil au sein de l’établissement. 

Cela se traduit par une charte et un règlement intérieur de bonne conduite dédiée 

au personnel. Le personnel doit régulièrement effectuer des stages de 

perfectionnement et formation (HACCP etc.). Les affichages règlementaires et ceux 

nécessaires à la traçabilité des produits sont mis en place.  

Un recueil est mis à la disposition de la clientèle. 

Enfin, tout le mobilier a été changé pour ne garder que du mobilier en parfait état, les 

housses de matelas sont régulièrement entretenues. Cela fait l’objet d’un contrat de 

maintenance avec une société de nettoyage. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note que tout a été renouvelé en 2020 à neuf.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• « RAS » 

4) Aspects financiers 
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a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  5 508 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 1 499,50 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 5 998 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 1 037 324 € H.T. soit : 

- 1 006 748 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- Et 30 576 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

 Le candidat indique ne pas pratiquer de restauration légère. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 3 636 € de parasols et pieds. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 6 000 € pour 15 matelas à 400 € (transats et coussins). 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 803 210 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 214 114 €, soit 26, 01 %. 
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IV – Lot N°4 – SARL LUNO - Le Petit Sud 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : FABIEN Armand 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 08/06/2023 et le 

17/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : attestation comptable, comptes annuels, dossier fiscal, 

dossier de gestion, acquisitions  

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés ont également été transmis. L'ensemble des rubriques a été rempli et 

permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 
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b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 04/06/2022 au 25/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 40 

• Tarifs  

o A la journée : 15 € 

o A la demi-journée : 8 €  

o Panier moyen : 11,06 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      184 872 1117 228    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

En ce qui concerne l’objet du sous-traité, le délégataire propose un service public 

satisfaisant au regard du respect de la part d'exploitation minimale imposée par le 

sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : les matelas et parasols sont stockés dans des coffres en bois en bord de 

promenade.  Hors période estivale, les coffres sont retirés et l’ensemble du matériel est 

stocké dans un garde meuble. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : de 9h à minuit (toilettes du restaurant) 

- Fréquence d’entretien : 8 fois par jour. 

Gestion des déchets : la plage est nettoyée quotidiennement, notamment avant le 

montage et après le démontage. Avant l’installation des matelas, il est procédé au 

retrait des papiers et déchets éventuels. De plus, le délégataire précise passer un 

râteau spécial pour nettoyer le lot. 
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Des cendriers de plage sont mis à disposition du public ainsi qu’un cendrier de grande 

capacité à l’entrée du restaurant. 

Les déchets sont évacués en fin de service. Il est procédé au tri sélectif au niveau des 

containers installés par la voirie. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme accessible aux PMR par le sous-traitant. Il est fait mention 

d’une rampe d’accès au restaurant ainsi que de toilettes adaptées. Or dans les faits, 

seul le restaurant est accessible. Le lot de plage demeure inaccessible pour les PMR. 

Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du délégataire, son lot n’ayant pas 

d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

La liste fournie ne permet d’identifier qu’un seul plagiste. Or cela ne permet pas de 

concilier le respect du droit du travail et la continuité du service public en matière de 

sécurité.  

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Un registre est mis à disposition du public. De plus, une veille et une modération des 

commentaires clients sur les réseaux sociaux est effectuée. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

Remarques et propositions du délégataire :  

• Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  5 508 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 1 499,50 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 5 998 €. 
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b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 2 866 882 € H.T. soit : 

- 2 676 144 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 164 180 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 26 558 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 33 387, 35 € d’acquisition de matériel et d’outillage ; 

- 9 623 € d’agencement ; 

- 5 050 € de matériel de bureau et informatique ; 

- 17 190, 69 € de mobilier ; 

- 2 100 € de dépôt de garantie et caution. 

Le délégataire ne prévoit aucun engagement financier pour la prochaine période 

d’exploitation. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot.  

Le chiffre d’affaires global de 2021 était de 1 905 612 € H.T. Celui de 2022 présente 

donc une augmentation de 962 666 €, soit 50,52 %. 
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V – Lot N° 5 – SAS JUIN – « La Source » 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : ALFIERI Irene 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 127 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents fournis par le délégataire, reçus entre le 24/05/2023 et le 16/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Tarifs 

✓ Registre du personnel et journal de paie 

✓ Dossier comptable : comptes annuels, attestation d’assurance, attestation de 

régularité fiscale, attestation de vigilance, compte de résultat 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. Les 

compléments demandés ont été fournis dans un second temps. L'ensemble des 

rubriques a été rempli et permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 
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b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/05/2022 au 30/09/2023.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9 h/ 18 h - jour de fermeture le lundi 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 40 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 8 €  

o Panier moyen : 12,73 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     505 1300 5698 3110 486    
 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le panier moyen indiqué est supérieur aux tarifs indiqués pour la journée et la demi-

journée, ce qui n’est pas logique. Cela implique nécessairement qu’ait été intégré 

dans les calculs une part de restauration légère. 

En ce qui concerne l’objet du sous-traité, le délégataire propose un service public 

satisfaisant au regard du respect de la part d'exploitation minimale. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Les matelas et parasols sont rangés dans des bacs. Les transats sont 

remontés sur la plage et attachés. En fin de période d’utilisation, tout le matériel est 

repris par le loueur.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 8h – 1h (horaires du restaurant) 

- Fréquence d’entretien : 4 fois par jour et selon les usages et nécessités 
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Gestion des déchets : Les déchets font l’objet du tri sélectif. Les huiles sont récupérées 

par une société spécialisée. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Il s’agit d’une obligation à la charge du délégataire. 

Cela se traduit par une rampe d’accès, un accès global ainsi que des toilettes 

équipées pour accueillir cette clientèle.  

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Aucune mention 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Selon la politique du délégataire, les produits frais proviennent essentiellement de 

fournisseurs locaux. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le matériel et le mobilier sont régulièrement entretenus et changés si besoin. Tout le 

matériel est sous contrat de maintenance. Les matelas hygiéniques et les parasols sont 

loués donc changés tous les ans.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• « RAS » 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne mentionne rien en ce qui concerne les effectifs employés ainsi que 

leurs qualifications ce qui ne permet pas de juger du respect des normes de sécurité 

et de la législation sur la durée du temps de travail. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 497 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 952,02 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 3 808,08 €. 
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b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires (lot de plage + restaurant 

d’arrière plage) qui s’élève à 1 381 578 € H.T. soit : 

- 1 277 962 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public) ; 

- 69 224 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 34 392 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 10 883 € de matériel ; 

- 7 128 € de décoration ; 

- 4 276 € de mobilier. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 10 000 € de matériel ; 

- 5 000 € de décoration ; 

- 10 000 € de mobilier ; 

- 10 000 € d’entretien du bâtiment. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot. 

Le chiffre d’affaires global de 2021 était de 1 075 210 € H.T. Celui de 2022 présente 

donc une augmentation de 306 367 €, soit 28,49 %. 
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VI – Lot N°6 – SARL MA’A TAHITI – La Note Bleue 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : COULON Jonathan 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 130 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents fournis par le délégataire, reçus entre le 03/07/2023 et le 26/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel et journal de paie 

✓ Factures 

✓ Dossier comptable : attestation comptable, comptes annuels, liste des 

acquisitions, tableau des amortissements 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après des 

relances téléphoniques et par mail. Les compléments demandés ont été fournis. 

L'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la qualité du service public 

balnéaire. 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que les affichages ont été mis à la disposition du public comme 

il lui a été demandé. 
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Remarque de la Métropole : Aucune case n’est cochée concernant l’affichage du 

dossier de concession. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/06/2022 au 30/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : aucune mention 

• Tarifs  

o A la journée : 15 € 

o A la demi-journée : 10 €  

o Panier moyen : 11 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      314 880 885 61    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel est stocké proprement en bord de plage, ne dérangeant 

personne.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 8 h/ 23 h 

- Fréquence d’entretien : toutes les 30 min 

Gestion des déchets : L’utilisation de déchets est limitée : par exemple le délégataire 

privilégie le sucrier aux sticks de sucre. La plage est nettoyée quotidiennement. Afin 

d’éviter la casse de verre, les contenants sont en plastique. 

 

 

 



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

63 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme accessible aux PMR par le sous-traitant. Or dans les faits, 

seul le restaurant est accessible. Le lot de plage, faute de rampe installée par les 

institutions, demeure inaccessible pour les PMR. Il ne s’agit cependant pas d’un 

manquement du délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel BNSSA. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDI Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire indique miser sur un meilleur confort avec des séparations afin 

d’individualiser les locations de transat et rendre l’expérience plus intimiste. Bien que 

le transat soir confortable, le délégataire a fait le choix d’ajouter un matelas mousse 

pour encore plus de confort. Un nettoyage par un service dédié est effectué 2 fois par 

semaine sans augmentation de prix significative. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 580 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 974,62 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 3 898,48 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires (lot de plage + restaurant 

d’arrière plage) qui s’élève à 972 616 € H.T. soit : 
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- 908 800 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 38 905 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 24 911 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 19 000 € pour le renouvellement des tablettes, séparations, transats et achat de 

matelas. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 6 000 € pour le changement des parasols et housses de matelas. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot. 

 

Le chiffre d’affaires mentionné plus haut est celui figurant dans l’attestation 

comptable. Après vérification des documents comptables, on constate qu’il est le 

résultat de la somme de certaines lignes figurant dans les documents comptables, et 

non du chiffre d’affaires global. Pour assurer une bonne comparaison, ce sont ces 

mêmes lignes qui ont été prises en compte pour définir une même base. 

Le chiffre d’affaires 2021 est ainsi de 641 638 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 330 978 €, soit 51,58 %. 

En revanche, si sont comparés les chiffres d’affaires globaux apparaissant dans les 

documents comptables, à savoir 1 224 013 € H.T. pour 2022 et 921 943 € H.T. pour 2021, 

on note un écart de 302 070 €, soit une augmentation de 32,76 %. 
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VII – Lot N°7 – SARL L’EDEN - « L’Eden » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : VEUVE ROUGE Gisèle 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 127 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 05/06/2023 et le 

02/11/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Facture  

✓ Dossier comptable : attestation comptable, rapport d’activité 2022, 

attestations de vigilance, attestation d’assurance, comptes annuels, dossier 

fiscal, dossier de gestion 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés ont été fournis. L'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser 

la qualité du service public balnéaire. 

Cependant, le délégataire ne remplit pas directement le formulaire qui lui avait été 

fourni mais un document propre. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

Remarque de la Métropole : aucune case n’est cochée concernant les arrêtés 

municipaux. A voir s’il s’agit d’un oubli ou d’une omission volontaire traduisant un 

défaut d’affichage des documents concernés. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 20/05/2022 au 20/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 20 et 10 parasols 

• Tarifs  

o Transats à la journée : 10 € 

o Transats à la demi-journée : 5 € 

o Parasol à la journée : 4 € 

o Parasol à la demi-journée : 2 €  

o Panier moyen : aucune mention 

• Fréquentation du public : aucune mention 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne fournit pas les données relatives à la fréquentation du public. Il justifie 

cela par le fait qu’il ne tient pas de comptabilité séparée entre le restaurant et le lot 

de plage. Seules sont fournies les données des locations encaissées. Cependant, 

compte tenu des locations offertes et des réductions accordées, le délégataire 

affirme ne pas être en mesure de déduire le nombre de clients réel. 

Par ailleurs, le délégataire précise offrir la prestation de location de matelas aux clients 

du restaurant, notamment en fin de saison, lorsqu’il y a peu de clients. La Métropole 

se doit de rappeler que cette pratique est interdite : l’AOT (restaurant) et la DSP (lot 

de plage) sont deux contrats distincts. La délégation de service public a pour objet 

principal la location de matelas/parasols, la restauration légère étant un élément 

accessoire. Au-delà, la gratuité sélective sur un service public n’est pas admise. 
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : tous les jours à la fermeture, l’intégralité des matelas et parasols es retirée 

de la plage. Ils sont rangés dans un coffre en bois au sein du restaurant afin de laisser 

le libre accès de la plage à tous.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : aucune mention si ce 

n’est que les clients ont à leur disposition les toilettes du restaurant. 

Gestion des déchets : des cendriers et des poubelles sont mis à la disposition de la 

clientèle. Le personnel a pour obligation de maintenir la plage en état de propreté 

avant de la rendre disponible au public le soir. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme accessible aux PMR par le sous-traitant. Or dans les faits, 

seul le restaurant est accessible. Le lot de plage demeure inaccessible pour les PMR. 

Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du délégataire, son lot n’ayant pas 

d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Aucune mention  

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire met à la disposition de la clientèle un registre destiné à recueillir les 

observations du public. 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire constate que, du fait de l’avancée de la mer, l’espace plage se réduit 

ce qui réduit par conséquent le nombre de matelas à mettre à disposition. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 497 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 952,02 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 3 808,08 €. 
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b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 569 477 € H.T. soit : 

- 545 171 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 6 137 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 24 911 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire ne tenant pas de comptabilité séparée entre le restaurant et la plage, 

ne mentionne aucun engagement financier significatif. Il estime également difficile 

de fournir un bilan prévisionnel pour la saison 2023 ignorant les conditions 

météorologiques ainsi que les conséquences de l’inflation. Il ajoute à cela une 

difficulté compte tenu de la profondeur de la plage qui diminue depuis plusieurs 

années. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la DSP du lot. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 339 100 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 230 377 €, soit 67, 94 %. 
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VIII – Lot N°8 – SARL CAMILLE – « La Marguerite »  

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LHOSTIS Alex 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 124 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 10/06/2023 et le 

13/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : comptes annuels, dossier fiscal, dossier de gestion 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Si certains des 

compléments demandés ont été reçus, d’autres sont toujours en attente de fourniture 

de la part du délégataire. L'ensemble des rubriques n’a pas été rempli et ne permet 

pas d'analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 02/01/2022 au 31/12/2022.  

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 18 

• Tarifs  

o A la journée : 10 € 

o A la demi-journée : 8 € (7€ pour les habitués) 

o Panier moyen : 13,36 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      225 803 798 15    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire indique une période d’exploitation annuelle. Cela correspond dans les 

faits à la période d’exploitation du restaurant, qui n’est pas inclue dans le sous-traité. 

Ce dernier ne concerne que la location de matelas/parasols. Ainsi, les données 

relatives à la fréquentation du public traduisent bien une période d’exploitation 

courant de juin à septembre pour la location de matelas/parasols. 

Par ailleurs, le délégataire indique un panier moyen dont le montant est supérieur aux 

tarifs indiqués, ce qui n’est pas possible. Cela peut traduire une erreur de 

renseignement ou une erreur flagrante de calcul. 
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Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Les matelas et parasols sont rangés dans un abri en zone de stockage. 

Le petit matériel de plage est rangé dans un coffre fermé à clé. Le reste est attaché 

à l’intérieur du restaurant sur une mezzanine.  

Les bains de soleil sont rangés en pile et cadenassés par un câble sécurisé pour libérer 

le passager pour les engins de nettoyage de la plage. Les lieux dédiés au stockage 

sont clairement identifiés et ont été validés par les services compétents. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9h / 23h (horaires du restaurant) 

- Fréquence d’entretien : toutes les heures et en cas de besoin 

Gestion des déchets : Après le passage des engins de plage et avant la mise en place 

du lot, il est procédé au ratissage de la plage par un balais à griffes afin d’éliminer les 

résidus de déchets. Les plagistes trient ces déchets en fonction de leur nature.  

Pour chaque transat, et en fonction des besoins, il est mis à disposition des cendriers 

pour les mégots (vidés régulièrement) ainsi que des bouteilles, verres et assiettes en 

plastique dur et réutilisable (pour les collations notamment). 

Une grande poubelle à couvercle est mise à disposition de la clientèle pour les autres 

types de déchets.  

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR selon le délégataire. Il ne s’agit pourtant pas d’une 

obligation à la charge du délégataire. Une rampe d’accès à la plage est disponible. 

En ce qui concerne le restaurant, toutes les terrasses et l’accès à la salle de 

restauration sont garantis aux PMR. Les serveurs et plagistes sont formés pour répondre 

aux attentes particulières de cette clientèle. 

Cependant, dans les faits la rampe d’accès ne se situe pas à proximité directe du lot. 

Le lot est donc de fait inaccessible. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

La liste transmise ne nous a pas permis d’identifier le personnel affecté à l’exploitation 

du lot de plage. 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
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d) La mise en place d’une démarche qualité 

 

- Formation, sensibilisation et procédures en interne pour répondre à l’analyse 

de la qualité du service, de la protection de l’environnement et s’inscrire dans 

la démarche de développement durable et de l’amélioration  

- Mise en place d’une veille règlementaire : l’ensemble des affichages sur la 

maitrise des risques dans le document unique, prévoyance et santé, code du 

travail, les fiches de sécurité sont connues de tout le personnel et sont 

disponibles sur un support USB en plus de l’affichage règlementaire. Permis 

d’exploitation à jour et formation hygiène alimentaire à jour 

- Mise en place de fiche de poste décrivant les activités et taches, l’organisation 

managériale, les missions prioritaires, les compétences et expériences 

professionnelles, formations et diplômes. 

- Une amélioration pour rendre l’établissement plus attractif : parasols, bâche 

électrique, auvent sur toutes les terrasses et la plage, mise à disposition de 

chapeau de paille en « vraie paille » 

- Les bains de soleil de plage sont nettoyés tous les jours avec des produits 

écoresponsables et biodégradables de type plaisance. Pour le confort de la 

clientèle, les bains de soleil sont équipés de matelas épais. Le renouvellement 

des matelas est effectué toutes les semaines et les housses sont emmenées au 

pressing.  

- La qualité des prestations de la plage (accueil, qualité du service, confort, 

propreté) est analysée par les plagistes. Tous sont titulaires du brevet de 

sauvetage et secouriste. L’analyse est remontée à la direction ou inscrite sur le 

cahier fourni pour. 

- Mise en place d’audit de 1/3 partie (Règlementaire, sécurité, HSCT, 

alimentation et risques de submersion) 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Pour le renouvellement du mobilier, a été mise en place une démarche d’économie 

circulaire par la reprise et la réutilisation du mobilier de seconde main de qualité  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Règlementer la pratique du jogging, vélo et trottinette sur la petite promenade 

au bord de la mer pendant les périodes d’affluence touristique pour diminuer 

très fortement les risques d’accident et de tension aux abords des restaurants. 

• Mise en place de panneaux d’interdiction de donner à manger aux animaux 

pour des risques d’hygiène et de sécurité (attaques de goélands) 

• Mise en place de dispositifs à poster sur les luminaires pour éviter aux goélands 

de se poser pour limiter les fientes sur les clients 

• Réfection et mise en place des barrières anti-inondation très fortement 

dégradées pour la protection des restaurants lors des fortes largades de vent 

d’Est. 
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4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 415 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 929,70 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 3 718,80 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 567 188 € H.T. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 1 542 € pour une armoire congélation de 650L ; 

- 1 150 € pour 22 tables de restauration extérieur ; 

- 1 100 € pour 44 chaises en aluminium. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 11 250 € pour le renouvellement de l’ensemble des housses de transats, des 

parasols et des séparations de plage. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

 

Le délégataire n’apporte aucune précision, ni dans son RAD, ni dans les documents 

comptables sur le détail du chiffre d’affaires. Il en est donc déduit que ce dernier 

concerne à la fois le lot de plage et le restaurant d’arrière plage. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 386 632 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 180 556 €, soit 46, 70 %. 
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IX – Lot N°9 – SARL L’OASIS – « L’Oasis » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : MAMOU Gérard 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 63 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 07/07/2023 et le 

26/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : comptes annuels, dossier fiscal, dossier de gestion, état des 

immobilisations, acquisitions  

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après des 

relances téléphoniques et par mail. Une partie des compléments demandés a été 

fournie. Cependant, d’autres ne l’ont pas été. L’ensemble des rubriques n’a pas été 

rempli et ne permet pas d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

a) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/04/2022 au 30/09/2022.  

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 20 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 6 €  

o Panier moyen : 10 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      201 309 383 34    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Deux box en bois placés sur la plage permettent de ranger le matériel.   
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : pas de toilettes 

publiques dans le lot  

Gestion des déchets : la plage est nettoyée deux fois par jour par les salariés. Le 

restaurant est nettoyé trois fois par jour. Le délégataire tente de diminuer ses déchets 

en proposant des verres réutilisables sur la plage. Le tri est effectué dans des 

containers que la société d’enlèvement des ordures vient chercher pour évacuation. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné comme étant accessible aux PMR par le sous-traitant. Or dans les 

faits cela ne concerne que le restaurant d’arrière plage. Le lot demeure inaccessible. 

Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du délégataire, son lot n’ayant pas 

d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

La liste transmise ne nous a pas permis d’identifier le personnel affecté à l’exploitation 

du lot de plage. 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Une réunion hebdomadaire est organisée avec le directeur d’exploitation, le chef de 

cuisine et le chef de salle afin de faire un bilan de la journée précédente et des 

améliorations à apporter en termes de qualité, ainsi que les mesures à prendre pour 

la journée à venir (incidences services, prix, plats, qualité des approvisionnements). 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Recrutement, formations, accompagnement, fidélisation des salariés.  

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  1 735 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 472,34 € par trimestre ; 
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o soit un total pour l’année 2022 de 1 889,36 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 686 479 € H.T. soit : 

- 677 213 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- Et 9 266 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 86 010, 91 € pour divers matériels de cuisine, divers travaux, le branchement d’un 

luminaire, une étanchéité de boite, l’achat d’une table réfrigérée, et des parts 

agricoles. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 18 076, 32 € pour le remplacement de la baie vitrée. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 459 056 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 227 423 €, soit 49, 54 %. 

Le délégataire ne détaille pas comptablement une éventuelle activité de restauration 

légère. 
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X – Lot N°10 – SARL GIGLIO MAURIZIO SL – « Le 

Lagon » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : GIGLIO Maurizio 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 57 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 16/05/2023 et le 

26/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Dossier comptable : attestation comptable et bilan financier 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés ont également été transmis. L'ensemble des rubriques a été rempli et 

permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. Cependant, le délégataire 

n’a pas fourni le formulaire mais un document propre reprenant les différentes 

rubriques. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. Il précise qu’un document indiquant la mise à disposition 

de ces informations obligatoires a été apposé sur le lot de plage. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/06/2022 au 30/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols :  

• Horaires d’ouverture  

o Horaire pour la période estivale : 9 h/ 18 h 30 sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : 9 h 30 / 17 h – jour de fermeture le lundi 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 15 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : le matin : 5 € ; l’après-midi : 10 € 

o Panier moyen : 8,36 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      222 267 435 128    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel est rangé et attaché sur le bord du lot de plage.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : non concerné 

Gestion des déchets : Les tablettes de plage sont débarrassées et nettoyées 

régulièrement par les serveurs. Le tri sélectif est effectué à chaque remontée du 

plateau (restaurant) dans les bacs dédiés, puis dans les containers. 
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b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot n’est pas accessible aux PMR. Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du 

délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDI Serveur 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire fidélise sa clientèle grâce au créneau horaire de 9h – 12h, 

particulièrement apprécié en cette année de canicule. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire affirme que le matériel est entretenu au fil des ans, que la toile Batyline 

est régulièrement retendue.  Le nettoyage est quotidien et une désinfection est 

effectuée entre chaque client. 

 

Remarques et propositions du délégataire : 

Le délégataire n’emploie qu’un seul plagiste ce qui ne permet pas d’assurer la 

législation en matière de temps de travail, sauf à considérer qu’un serveur non 

considéré comme plagiste le relaie en dehors de ses heures. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  1 570 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 427,42 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 1 709,68 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 14 227 € H.T. 

exclusivement consacré à la l’exploitation du lot de plage soit : 

- 8 792 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols ; 

- 5 435 € en ce qui concerne les « autres produits » (vente de desserts glacés et de 

boissons). 
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Le délégataire ne déclare pas d’engagements financiers significatifs. Il justifie cela par 

le fait que le matériel a très peu servi l’année précédente en raison du COVID. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

seront étudiées au fil de la saison 2023. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le délégataire indique ne pas faire de restauration légère. Cependant, on note un 

chiffre d’affaires en « boissons et glaces » ce qui constitue de la restauration légère, 

qui ne se limite pas aux repas. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 11 009 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 3 218 €, soit 29, 23 %. 

  



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

82 

 

XI – Lot N°11 - SAS POE RAVA – « Il Parasole Di 

Marco » 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : CASSOLIA Marco 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 130 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 14/06/2023 et le 

26/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Facture 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : liste des acquisitions, amortissements, attestation 

comptable, comptes annuels 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés ont également été transmis. Cependant, l'ensemble des rubriques n’a été 

rempli et ne permet pas d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/05/2022 au 30/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h 30 / 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 38 

• Tarifs  

o A la journée : aucune mention 

o A la demi-journée : aucune mention 

o Panier moyen : aucune mention 

• Fréquentation du public : aucune mention 

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire ne remplit pas l’intégralité des rubriques. Il n’est donc pas possible 

d’évaluer la qualité du service public proposé. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Tout le matériel de plage (petites tables de chevet et transats) est 

enlevé en fin de journée. Il est regroupé dans un même coin, permettant ensuite aux 

plagistes de ramasser les éventuels déchets et de ratisser la plage. Cela assure une 

propreté constante et un visuel plus agréable pour les usagers du domaine public 

maritime. Hors saison, le matériel est enlevé et stocké dans les réserves à l’arrière de 

l’établissement. 
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : non concerné  

Gestion des déchets : Le délégataire a sensibilisé ses collaborateurs sur la nécessité de 

limiter l’utilisation de films plastiques et de réduire la consommation d’eau. Ainsi, des 

robinets poussoir ont été installés. Il a été investi dans des lave-vaisselles et lave verres 

à condensation (économie en eau et en électricité).  

Concernant les déchets, un tri sélectif a été mis en place en interne. Un partenariat 

avec « les Alchimistes » est prévu afin de valoriser les déchets organiques. Les cartons 

et le verre sont déposés dans les bennes prévues à cet usage. Le personnel est 

également sensibilisé à la question des cigarettes. Un bac spécialement prévu pour 

la récupération des mégots est mis en place grâce à une association qui s’occupe 

de la collecte lorsque le bac est plein. 

La plage est nettoyée tous les jours en fin de journée lorsque les transats sont enlevés. 

Une attention particulière est observée tout au long de la journée par le personnel afin 

de ramasser des serviettes en papier ou autre élément. Un ratissage a lieu le soir. Un 

nouvel examen est procédé le lendemain matin avant l’installation des transats. 

Les abords du restaurant sont également nettoyés de tous les détritus laissés par les 

usagers des plages. Pendant la saison, les extérieurs sont balayés quotidiennement. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est désigné par le sous-traitant comme accessible aux PMR qui disposent d’un 

accès à l’établissement facilité par la mise en rampe. Les sanitaires ont été refaits afin 

d’offrir un accès simple et pratique. Or dans les faits, cela ne concerne que le 

restaurant d’arrière plage. Le lot demeure inaccessible. Il ne s’agit cependant pas 

d’un manquement du délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les 

PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications  

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste / aide salle 

EMPLOYE 2 CDD Polyvalent salle/plage 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire indique être soucieux d’offrir une expérience de qualité, être à 

l’écoute des besoins de sa clientèle et faire en sorte d’y répondre au mieux en s’y 

adaptant. Il l’incite également à mettre de commentaires via l’application de 

réservation Zen Chef. 
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e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire renvoie à la liste des acquisitions, reprise ici dans les engagements 

financiers significatifs dans la catégorie « comptes du délégataire ». 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 580 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 974,62 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 3 898,48 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 1 267 688 € H.T. soit : 

- 1 188 521 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 50 707 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 28 460 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes 

dont seuls sont repris les montants totaux par catégorie : 

- 34 413, 39 € de matériel industriel soit : 

- 14 595, 45 € pour installations, agencements et aménagements divers ; 

- 2 263 € de matériel informatique (pour des tablettes et un logiciel caisse). 

On note que le délégataire a dans son détail oublié de mentionner deux montants 

figurant dans la liste des acquisitions : 703 € de matériel de bureau et 935 € 

d’aménagement. Le total des acquisitions pour 2022 est donc de 51 975 €. 

Aucune prévision d’engagement financier pour la prochaine période d’exploitation. 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le chiffre d’affaires 2021 était de 1 055 909 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 211 779 €, soit 20, 06 %.  
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XII – Lot N°12 – SARL L’O BEACH – « L’O Beach » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : RAYMOND Olivier et MIHRANIAN Ludovic 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 160 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 05/06/2023 et le 

26/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : attestation comptable, attestation d’assurance, état des 

dotations, compte annuel 

Documents manquants : précisions relatives au chiffre d’affaires de la restauration 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés n’ont en revanche pas tous été transmis. L'ensemble des rubriques n’a pas 

été rempli et permet pas d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. Une pochette est mise à la disposition des clients avec 

tous les documents. Un panneau tarifaire est installé à l’entrée de la plage. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/01/2022 au 31/12/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 1 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale :  

▪ Lundi : 9 h / 17h 

▪ Mardi-samedi : 9 h/ 1 h 

▪ Dimanche : 9 h/ 19h 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 40 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 8 €  

o Panier moyen : 8,50 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     540 819 1506 1438 402 44   

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire indique une période d’exploitation courant de janvier à décembre. Or 

cela correspond à l’ouverture du restaurant. Il en est de même pour les horaires. Le 

tableau de fréquentation du public permet de déduire que la période d’exploitation 

pour le lot de plage uniquement débute en mai et s’achève en octobre.  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel de plage ainsi que les parasols sur la promenade sont 

stockés à l’arrière du restaurant dans une cabane prévue à cet effet.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : 

- Horaires d’ouverture :  9 h / 1 h (ouverture du restaurant) 

- Fréquence d’entretien : 4 fois par jour 

Gestion des déchets : Le plagiste est chargé de la propreté de la plage le matin à son 

arrivée et le soir. Un passage régulier tout au long de la journée est également 

effectué. Une poubelle est mise à la disposition de la clientèle. Pour le restaurant, le tri 

sélectif est fait à l’arrière du restaurant dans les containers mis à disposition. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le délégataire indique que le restaurant ainsi que les sanitaires sont accessibles aux 

PMR. Cela ne concerne donc pas le lot de plage en tant que tel qui n’est en revanche 

pas accessible aux PMR. Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du 

délégataire, son lot n’ayant pas d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel BNSSA. 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Serveur plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Serveur / plagiste 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Un employé du restaurant est chargé de l’accueil de la clientèle. Pour chaque 

réservation, trois heures d’arrivée sont proposées : de ce fait, la fluidité du service est 

en grande amélioration. L’équipe étant moins sous pression, la clientèle en ressent les 

bienfaits. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Les biens servant à l’exploitation du restaurant et de la plage sont dans un bon état. 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Aucune mention 
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4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  4 406 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 1 199,42 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 4 797,68 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 1 705 972 € H.T. soit : 

- 1 629 972 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) ; 

- 42 750 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 33 220 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 15 381 € d’agencement ; 

- 995 € de matériels de bureau. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- Changement des chaises pour la salle intérieur (aucun montant indiqué). 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le chiffre d’affaires déclaré pour la restauration est incohérent par rapport à celui du 

compte de résultat. 

Le chiffre d’affaires présenté dans les documents comptables 2021 était de 1 215 825, 

43 € H.T. Celui de 2022 s’élève à 1 666 603,71 € H.T. Il présente donc une augmentation 

de 450 778, 28€, soit 37, 08%. 
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XIII – Lot N°13 – SARL MATLOUIS – « Le M5 » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : DESRANTE Yann 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 22/06/2023 et le 

30/10/2023 : 

✓ RAD 2022 

✓ Dossier comptable : compte de résultat, compte rendu des biens et 

immobilisations, investissements, dépenses de renouvellement, engagement 

des incidences financières 

Documents manquants : néant 

 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis peu après la limite posée par le sous-traité. Les 

compléments demandés ont été transmis. Cependant, les documents comptables 

n’ont pas été fournis. L'ensemble des rubriques n’a pas été rempli et ne permet 

d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 01/05/2022 au 30/09/2022.  

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 35 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 8 €  

o Panier moyen : 8,67 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     50 465 230 179 112    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : les matelas et parasols sont stockés et bâchés contre la parcelle de 

40m². Les parasols sont rangés dans un coffre. 
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9h 

- Fréquence d’entretien : aucune mention 

Gestion des déchets : Des poubelles sont mises à disposition et des cendriers disposés 

sur les tablettes et la terrasse. Les poubelles sur le lot de plage sont changées dans la 

journée si besoin et tous les soirs à la fermeture de la plage. Le délégataire veille à ce 

qu’il n’y ait pas de déchets sur le sable tout au long de la journée en fonction de l’état 

et le soir quand les installations sont rangées. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot n’est pas accessible aux PMR. Le délégataire précise qu’il n’existe qu’un 

escalier. Il ne s’agit cependant pas d’un manquement du délégataire, son lot n’ayant 

pas d’obligation d’accès pour les PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Aide plagiste 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire précise qu’une ligne portable a été mise en place uniquement pour le 

service de réservation des matelas. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note que les biens sont en bon état.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire fait mention d’achats des transats et matelas pour augmenter la 

capacité d’accueil pour satisfaire la clientèle touristique. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  5 508 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 1 499,50 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 5 998 €. 
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b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires exclusivement consacré à 

l’exploitation du lot qui s’élève à 97 967 € H.T. soit : 

- 78 216 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 19 751 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire ne déclare aucun engagement financier significatif. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 1 9116 € H.T. soit 2 300 € T.T.C. de housses de matelas ; 

- 100 € T.T.C. de transats achetés d’occasion (sans facture). 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le chiffre d’affaires 2022 isole bien, comme demandé cette année, le chiffre d’affaires 

du lot de plage. Ce sont d’ailleurs les seules données fournies. En revanche, les celles 

du RAD de 2021 comprennent le restaurant d’arrière plage, sans aucune ventilation. 

Il n’est donc pas possible d’effectuer de comparaison.  
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XIV – Lot N° 14 – SARL L’ANSE DES PINS – « L’Anse des 

Pins » 

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : RETOURET Stéphane 

Durée du contrat de DSP : du 01/01/2018 au 31/12/2023 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 200 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 06/06/2023 et le 

23/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel 

✓ Attestation d’assurance 

✓ Dossier comptable : compte de résultat global, compte de résultat du lot de 

plage, détail des comptes 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis à la limite posée par le sous-traité. Les compléments 

demandés ont également été transmis. L'ensemble des rubriques a été rempli et 

permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration légère. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru 

du 13/06/2022 au 18/09/2022.  

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 45 

• Tarifs  

o A la journée : 12 € 

o A la demi-journée : 7 €  

o Panier moyen : 9,58 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients      540 1395 1395 720    

 

Remarque de la Métropole :  

Dans son RAD, le délégataire remplit la partie relative à la restauration du bâtiment 

d’arrière-plage. Or, la restauration n’est pas comprise dans le sous-traité. Seule la 

restauration légère, accessoire de l’activité de location de matelas/parasols, est prise 

en compte. Cette information ne sera donc pas retranscrite ici. 

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel de plage (transats, matelas, tablettes, paravent, parasols) 

est rangé dans la mezzanine sous le plafond du restaurant.   
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L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9h-17h et 18h- 00h 

- Fréquence d’entretien : journalier 

Gestion des déchets :  

- Les déchets sont le plus possible réduits : les assiettes, verres et couverts sont 

mutualisés entre le restaurant et la plage, ainsi que leur plonge, et ne sont donc 

pas en carton. 

- Les canettes sont consignées et donc reprises par le fournisseur de boissons. 

- Les emballages de glaces, sorbets et mouchoirs sont collectés dans des 

poubelles à pédale (non visibles) disposées sous une paillasse en contrebas de 

la terrasse de l’établissement. 

- Le tri sélectif est permis par trois collecteurs à proximité du restaurant. 

- Les huiles usagées sont collectées chaque semaine par une entreprise 

spécialisée (contrat de recyclage). 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Selon le délégataire, l’accueil est permis par des accès 

bas et plats ainsi que des rampes d’accès mobiles pour la plage. Il s’agit là d’une 

installation sous la responsabilité du délégataire : en théorie, le lot de plage n’est pas 

accessible aux PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

La liste transmise ne nous a pas permis d’identifier le personnel affecté à l’exploitation 

du lot de plage. 

Le délégataire n’est pas soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du 

BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire déclare mettre à disposition de sa clientèle des transats équipés de 

matelas avec housse de confort et parasols dans une zone délimitée par des 

paravents coupe-vent démontables. Des caillebotis sont disposés dans les allées et 

retirés le soir à la fermeture de la plage. 

Pour le diner, de « mini-tables » sont mises en place pour un service de restauration 

légère qui propose une carte spécifique « plage ». Un plagiste et un serveur sont 

qualifiés pour répondre aux demandes des usagers, prendre les commandes et 

assurer au mieux le confort. 

Un congélateur ainsi qu’un réfrigérateur assurent la chaine du froid. Un comptoir 

démontable aménagé permet de desservir les boissons. 
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L’hygiène est assurée par le plagiste et un serveur. Le matériel nécessaire au dressage 

est tenu à l’abri dans une desserte. Les couverts sont lavés dans la plonge du 

restaurant. 

 Les transats et housses de matelas sont lavés au quotidien grâce au lave-linge du 

restaurant. 

L’établissement a fait l’acquisition d’une borne de distribution de gel hydroalcoolique. 

Le délégataire note les résultats obtenus suivants : une clientèle fidélisée et satisfaite, 

une affluence en constante augmentation, des clients souriants, un endroit 

chaleureux et respectueux de l’environnement et une ambiance agréable dans un 

décor festif. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire précise qu’un entretien et une réparation périodiques sont effectués 

par une entreprise qualifiée. Le renouvellement est également effectué tous les deux 

à trois ans. 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  5 508 € ; 

o révisée au titre de l’année 2022 à hauteur de 1 499,50 € par trimestre ; 

o soit un total pour l’année 2022 de 5 998 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 1 455 696,66 € H.T. soit : 

- 1 402 256,66 € en ce qui concerne la restauration (hors domaine public maritime) 

- 14 655 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 38 785 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 4 980 € pour un meuble chauffant traversant Inox ; 

- 617 € pour une vitrine réfrigérée ; 

- 5 450 € pour des plaques grillades en fonte ; 
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- 1 675 € pour un congélateur ; 

- 2 590 € pour vingt tables ; 

- 1 465, 28 € de bains de soleil et housses de matelas. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 1 837 € pour une machine à glaçons ; 

- 1 064 € pour une plonge avec 2 bacs et égouttoir ; 

- 2 623 € pour un mitigeur et une douchette de plonge 

- 6 868 € pour un piano cuisine. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le chiffre d’affaires global de 2021 était de 1 131 623 € H.T. Celui de 2022 présente 

donc une augmentation de 324 073,66 €, soit 28,64 %.  
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DU 

PRADON (CARQUEIRANNE) 
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Préambule 

La concession de plage du Pradon a été accordée par l’Etat à la Métropole TPM par 

arrêté préfectoral du 4 février 2021 pour une durée de 12 ans à compter du 1er janvier 

2022. 

 

Extrait du plan de la concession : 

 

 
 

La concession de plage comporte 2 lots de plage sur lesquels sont autorisées les 

activités suivantes : 

 

LOT 1 – SDF LAURENT LAURENT – « Le Bamboo » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : Surface totale 167 m² 

➢ 100 m² pour location matelas/parasols 

➢ 67 m² pour la restauration légère ou traditionnelle pouvant comporter un 

mobilier bas de buvette et une terrasse dans le prolongement du comptoir 

 

LOT 2 – PAOLI Marion – « Brise Marine » 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère 

Consistance : 134 m²  

➢ 80 m² pour la location matelas/parasols 

➢ 54 m² pour la restauration légère ou traditionnelle pouvant comporter un 

mobilier bas de buvette et une terrasse dans le prolongement du comptoir 
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I – LOT N°1 – SDF LAURENT LAURENT – « LE BAMBOO » 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LAURENT Éric et LAURENT Stéphane 

Durée du contrat de DSP : du 19/04/2022 au 31/10/2027, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et de restauration légère ou traditionnelle 

Consistance : 167 m² : 

- 100 m² pour la location de matelas/parasols ;  

- et 67 m² pour la restauration. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 27/06/2023 et le 

10/11/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Dossier comptable : Liste des acquisitions, bilan simplifié, compte de résultat 

simplifié de l’exercice, immobilisations, amortissements, plus et moins-values, 

relevé des provisions, balance des comptes généraux 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après des 

relances téléphoniques et par mail. Des compléments ont été demandés, notamment 

la ventilation du chiffre d’affaires afin d’isoler les données propres à l’exploitation du 

lot de plage. Cependant, l'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser 

la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 

20/05/2022 au 16/10/2022.  

 

Pour la restauration légère ou traditionnelle : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9h/23h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9h/23h – jour de fermeture le jeudi 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de tables installées : 25 

o Nombre de couverts installés : 50 

• Tarifs : aucune mention 

• Fréquentation du public 

•  

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     750 1491 1287 2138 505 50   

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10h/19h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 10h/17h – jour de fermeture le jeudi 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés :18 

• Tarifs  

o A la journée : 14 € 

o A la demi-journée : 8 €  

o Panier moyen : 8,22 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     37 146 203 263 29 0   
 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : l’ensemble du matériel est rentré dans l’établissement.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : non concerné 

Gestion des déchets : Le lot de plage est ratissé et nettoyé tous les matins. Aussi, les 

poubelles sont installées tous les jours et vidées régulièrement. Le lot est également 

ratissé le soir après le rangement du matériel. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot se situe sur une concession de plage qui ne permet pas l’accès aux PMR. Il n’est 

donc pas concerné en vertu d’une dérogation de la Commission départementale de 

l’accessibilité du 4/02/2019. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Plagiste 

EMPLOYE 2 CDD Employé polyvalent 

 

Remarque de la Métropole :  

Dans la liste fournie, ne figure pas de titulaire du BNSSA, ce qui n’est pas conforme aux 

normes de sécurité et aux dispositions du sous-traité. Cependant, le contrôle effectué 

sur place a permis de constater la présence d’un plagiste titulaire du BNSSA. Il convient 

de noter toutefois que la présence d’un seul personnel de ce type ne permet pas de 

concilier le respect des dispositions du Code du Travail relatives au temps de travail et 

la continuité du service public imposée le cas échéant. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire informe les usagers de la qualité et de la propreté des installations mises 

à leur disposition. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire demande à ce que soient effectués :  
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• Un rechargement régulier de la plage afin de fortifier le trait de côte après la 

période hivernale ; 

• Un entretien régulier du ruisseau pour éviter l’eau stagnante et les risques de 

chute par glissade ; 

• Une remise en forme de la plage régulière. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  4 175 € (1ère année 

d’exploitation) ; 

• et une part variable :  

o 1% du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 2 096,33€. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires du seul lot de plage qui 

s’élève à 209 632, 751 € H.T. soit : 

- 204 062, 76 € en ce qui concerne la restauration légère ou traditionnelle ; 

- Et 5 569, 99 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 51 404 € qui concernent l’agencement de la terrasse, l’achat de matelas, et le 

matériel de ratissage de la plage. 

Le délégataire ne déclare aucune prévision d’engagement financier pour la 

prochaine période d’exploitation. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le lot de plage n’était pas exploité les années précédentes. 
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II – Lot 2 : PAOLI Marion – « Brise marine » 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : PAOLI Marion  

Durée du contrat de DSP : du 19/04/2022 au 31/10/2027, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols et restauration légère ou traditionnelle 

Consistance : 134 m² :  

- 80 m² pour la location de matelas/parasols ; 

- 54 m² pour la restauration. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 17/07/2023 et le 

23/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Factures 

✓ Registre du personnel 

✓ Dossier comptable : attestation de présentation, liasse 23IR RN, bilan et résultat, 

annexe 23, liste des immobilisations, acquisitions 

Documents manquants : néant 
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Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité. Des 

compléments ont été demandés et partiellement obtenus. Une précision sur la nature 

des ventes de marchandises a été demandé sans réponse à ce jour. Cependant, 

l'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la qualité du service public 

balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols et de 

restauration. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 

05/05/2022 au 16/09/2022.  

Pour la restauration légère ou traditionnelle :  

• Horaires d’ouverture  

o Horaire pour la période estivale : 9 h/ 23h30- 00 h sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : 9 h/ 23h30 – 00 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil 

o Nombre de tables : 9 

o Nombre de couverts : 25 

• Tarifs pratiqués 

o Plats à la carte : entre 6 et 23 €  

o Menu enfant : aucune mention 

o Boisson sans alcool : entre 2 et 8 € 

o Boisson alcoolisée : entre 3 et 10 € 

o Panier moyen : 25 € 

• Fréquentation du public  

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT 0CT NOV DEC 

TAPAS     2123 1733 1839 1575 299    

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 8h / 23h30 - 00h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 8h / 23h30 - 00h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés :18 
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• Tarifs  

o A la journée :  

▪ mai : 14 € 

▪ juin et septembre : 15 € 

▪ juillet et aout : 18 € 

o A la demi-journée :  

▪ mai, juin et septembre : 10 € 

▪ juillet et aout : 12 €  

o Panier moyen : 15 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     162 192 248 242 30    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne mentionne pas les horaires exacts correspondant à l’exploitation du 

lot de plage en soi : il s’agit des horaires du restaurant. Toutefois, exception faite de 

cette erreur et au regard des autres données, le délégataire propose un service public 

satisfaisant au regard du respect de la part d'exploitation minimale imposée par le 

sous-traité.  

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Les bains de soleil sont rangés dans les garages privés attenant à la 

concession.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : aucune mention 

Gestion des déchets : Les bouteilles en verre sont triées dans des conteneurs rangés 

dans le garage et sortis le soir sur le lieu de ramassage prévu par la commune. 

Tous les jours, au cours de la journée, les déchets (cigarettes, cannettes, objets oubliés 

etc.) sont ramassés. L’espace bain de soleil est nettoyé par criblage à l’aide de 

matériel adapté aux plages naturelles. 

Le sable accumulé sur la terrasse est remis sur la plage tous les soirs à l’aide d’un 

souffleur silencieux. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot se situe sur une concession de plage qui ne permet pas l’accès au PMR en vertu 

d’une dérogation de la Commission départementale de l’accessibilité du 4/02/2019. 

Il n’est donc pas concerné. 
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c) Les effectifs employés, les qualifications   

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDI Directeur 

EMPLOYE 2 CDDS Commis de cuisine/plongeur 

EMPLOYE 3 CDDS Cuisinier 

EMPLOYE 4 CDDS Cuisinier 

EMPLOYE 5 CDDS Serveur 

EMPLOYE 6 CDDS Serveur 

EMPLOYE 7 CDDS Serveur 

EMPLOYE 8 CDDS Serveur 

EMPLOYE 9 CDDS Barman 

 

Remarque de la Métropole :  

Dans la liste fournie, ne figure pas d’employé plagiste ou de titulaire du BNSSA, ce qui 

n’est pas conforme aux normes de sécurité et aux dispositions du sous-traité. 

Cependant, le contrôle effectué sur place a permis de constater la présence d’un 

plagiste titulaire du BNSSA. Il semblerait qu’il ne s’agisse que d’un simple oubli dans le 

RAD. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Une attention particulière est portée à la carte qui est réalisée par un chef de cuisine. 

Ce dernier privilégie le fait maison, les produits locaux et par conséquent le travail 

avec des agriculteurs de Carqueiranne. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note que les biens sont neufs et en excellent état.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Le délégataire demande à ce que soient effectués :  

• Un entretien annuel de la plage par criblage, en début de saison afin de 

nettoyer en profondeur les déchets déposés chaque hiver ; 

• Des travaux sur le ruisseau du pluvial. 
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4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe :  

o dont le montant contractuel s’élève à 3 350 € (1ère année 

d’exploitation) ; 

• et une part variable :  

o 1% du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o titrée pour l’année 2022 à hauteur de  1 970,44€. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires global (lot de plage + 

restaurant d’arrière plage) qui s’élève à 197 044 € H.T. soit : 

- 175 820 € en ce qui concerne la restauration ; 

- 10 871 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols ; 

- Et 10 353 € en ce qui concerne d’autres produits. 

-  

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 18 932 € d’investissement. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 700 € de vaisselle ; 

- 1 520 € d’éclairages et luminaires extérieurs ; 

- 12 130 € de matériel et ustensiles / maintenance et entretien ; 

- 3 900 € de matériel pour les activités de bains de mer ; 

- 2 250 € de manutention et outillage ; 

- 8 000 € de gardiennage contre le vandalisme, le vol etc. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage dont la procédure 

est détachée de celle de la délégation de service public du lot. 

Le montant de 10 353 € correspond à de la vente de marchandises. Aucune précision 

n’a été apportée sur la définition de cette notion malgré une demande.  

Le lot de plage n’était pas exploité en 2021. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE L’AYGUADE 

(HYERES-LES-PALMIERS) 
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Préambule 

En 2018, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville d’Hyères d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de 

l’Ayguade. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2017, pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018. Elle arrivera donc à son terme le 31 décembre 

2029. 

 

En 2017, la commune de Hyères-les-Palmiers a demandé à l’Etat, un avenant n°1 à la 

concession de plage afin de réactualiser la redevance domaniale. 

 

En concertation avec la commune de Hyères-les-Palmiers, la Métropole TPM a 

demandé en 2020, à l’Etat, un avenant n°2 à la concession de plage. L’objet de cet 

avenant était : 

• Une réorganisation de la forme du lot de plage n°3, à surface globale et 

surface par type d’activité inchangées. 

• Un ajustement du tapis PMR d’accès à ce lot. 

• La mise à jour du cahier des charges de la concession pour distinguer les 

obligations de la Métropole TPM et de la commune. 

 

L’Etat a accordé ces modifications par arrêté préfectoral le 25 septembre 2020. 

La concession de plage de l’Ayguade prévoit l’attribution de 5 lots de plage, sur 

lesquels sont autorisées des activités diverses. 

 

Extrait du plan de la concession : 
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Pour l’année 2022, seuls les lots n° 1, 3 et 4 ont étaient attribués à des délégataires.  

 

LOT 1 – ASSOCIATION COYCH – « Le Coych » 

Nature du lot : location d’engins nautiques non motorisés / buvette 

Consistance : 285 m²  

➢ 60 m² pour un local et la buvette 

➢ 225 m² pour du stockage d’engins nautiques 

 

LOT 3 – SAS SÃO PRAIA – « São Praïa »  

Nature du lot : location matelas/parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

➢ 495 m² sur sable pour la location de matelas/parasols 

➢ 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

➢ 75 m² pour du stockage d’engins nautiques non motorisés 

 

LOT 4 – SARL AMIGO BEACH – « Eugène bain de mer » 

Nature du lot : location matelas/parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 795 m²  

➢ 495 m² sur sable pour la location de matelas/parasols 

➢ 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

➢ 75 m² pour du stockage d’engins nautiques non motorisés 

 

 

Les trois lots de plage ont bien été exploités par les délégataires en 2022.   
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I – Lot N°1 – ASSOCIATION CERCLE D’ORGANISATION 

DU YATCHING DE COMPETITION HYEREOIS – “Le 

Coych” 
  

 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : M. ESPUNA Jacques 

Durée du contrat de DSP : du 05/04/2019 au 31/10/2024 soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location d’engins nautiques non motorisés  

Consistance : 285 m² 

- 225 m² de stockage pour engins nautiques non motorisés ; 

- 60 m² pour un chalet d’accueil et une buvette. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 15/03/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Tarifs 

✓ Facture 

✓ Dossier comptable : rapport du commissaire aux comptes, comptes annuels 

Documents manquants : 

✓ Dossier comptable : comptes du lot et non pas de l’association 
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Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. Cependant, 

les compléments demandés n’ont toujours pas été fournis. L'ensemble des rubriques 

n’a ainsi pas été rempli et ne permet pas d’analyser complètement la qualité du 

service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location d’engins nautiques non motorisés 

ainsi qu’une buvette associée. La période d’exploitation pour l’ensemble des activités 

a couru du 03/07/2022 au 31/08/2022.  

 

Pour la location d’engins nautiques non motorisés : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Capacité d’accueil moyenne : 15 paddles, 3 catamarans, 12 planches 

à voile 

• Tarifs à l’heure : 

o Paddle : 10 € 

o Catamarans : 40 €  

o Planches à voile : 20 € 

o Panier moyen : aucune mention 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients       431 360     

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne remplit pas ses obligations en termes de période d’exploitation : la 

période minimale commence le 1er juin et se termine le 15 septembre. Or le 

délégataire n’exploite qu’à partir de juillet. 
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel nautique est stocké dans la zone dédiée et délimitée.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 24h/24h 

- Fréquence d’entretien : quotidien 

Gestion des déchets : Quotidiennement, la plage est nettoyée et les ordures et 

poubelles nombreuses au sein de la structure sont ramassées. Les containers de 

recyclage qui se situent à proximité sont ramassés de manière hebdomadaire.  

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le délégataire indique n’être pas concerné par l’accueil des PMR. 

Remarque de la Métropole :  

Le contrat de concession ainsi que le sous-traité d’exploitation du lot précisent que le 

lot doit être accessible PMR. Cependant, aucune obligation ne pèse sur le délégataire 

en ce qui concerne l’accessibilité aux activités proposées, à savoir les activités liées à 

la location d’engins nautiques. Cela explique la mention « pas concerné ». 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE QUALIFICATION 

EMPLOYE 1 CDI RTQ* BPJEPS 

EMPLOYE 2 CDI RTQ* Brevet d’Etat 

EMPLOYE 3 CDD Moniteur CQPAMV** 

EMPLOYE 4 CDD Moniteur CQPAMV** 

EMPLOYE 5 CDD Moniteur CQPAMV** 

EMPLOYE 6 CDD Moniteur BPJEPS 

EMPLOYE 7 CDD Accueil - 

* Responsable Technique Qualifié 

**Certificat de Qualification Professionnel Assistant Moniteur de Voile 

Remarque de la Métropole :  

On note la présence de CDI, or le délégataire précise qu’il n’exploite le lot que deux 

mois par an. Cela traduit le fait qu’il s’agit en réalité d’employé de l’association qui 

n’est pas spécifiquement attaché à l’exploitation du lot. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 
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e) Remarque sur l’état des biens 

Aucune mention  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance ne comporte qu’une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  3 600 € ; 

o révisée au titre du 1er semestre 2022 à hauteur de 1 944,32 € ; 

o révisée au titre du 2nd semestre 2022 à hauteur de 2 072,17 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 24 247 € H.T. Il 

est exclusivement consacré à la location d’engins nautiques non motorisés. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 4 312 € pour le renouvellement de 4 planches à voile, 2 paddles, et 4 voiles de 

planche à voile. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 464 € d’achat de 20 gilets de sauvetage ; 

- 3 878 € d’achat de 2 wings ; 

- 700 € de renouvellement de voiles. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 27 194 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

diminution de 2 947 €, soit 10, 82 %. 

Les documents comptables fournis sont ceux de l’association en général et n’isolent 

pas les seules recettes associées au lot de plage : le montant indiqué n’est donc pas 

consolidé.  
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II – Lot N°3 – SASU CORTEX – “São Praïa” 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : NOVARO-MOSCARELLO Jean-Marie 

Durée du contrat de DSP : du 21/06/2019 au 31/10/2024, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : restaurant de plage, location de matelas/parasols, location d’engins 

nautiques non motorisés 

Consistance : 795 m² 

- 495 m² pour la location de matelas/ parasols ; 

- 225 m² pour la restauration légère ; 

- 75 m² pour le stockage d’engins nautiques non motorisés. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 25/07/2023 :  

✓ RAD 2022 

Documents manquants :  

✓ Facture  

✓ Dossier comptable 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité. Malgré des 

relances téléphoniques et par mail, les documents complémentaires n’ont pas été 

transmis. L'ensemble des rubriques n’a ainsi pas été rempli et ne permet pas d’analyser 

la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de restauration, de location de matelas/parasols 

et de location d’engins nautiques non motorisés. La période d’exploitation pour 

l’ensemble des activités a couru du 29/04/2022 au 21/09/2022.  

Pour la restauration légère :  

• Horaires d’ouverture  

o Horaire pour la période estivale : 9 h/ 1 h sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : 9 h/ 1 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil 

o Nombre de tables : 35 

o Nombre de couverts : 90 

• Tarifs pratiqués 

o Plats à la carte : 30 €  

o Menu enfant : 15 € 

o Boisson sans alcool : 5 € 

o Boisson alcoolisée : 11 € 

o Panier moyen : 54, 40 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT 0CT NOV DEC 

Clients    123 3575 4104 5630 6426 1786    

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 90 

• Tarifs  

o A la journée : 15 € 

o A la demi-journée : 15 €  

o Panier moyen : 15 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     211 117 138 877 69    

 



 

 

 Rapport annuel d’activité 2022 – Lots de plage 

119 

Pour la location d’engins nautiques non motorisés :  

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 10 h/ 18 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre et typologie d’équipements disponibles : 2 mis à disposition 

• Tarifs : aucune mention 

• Fréquentation du public : aucune mention 

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la 

période d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel est rassemblé en fin de journée et laissé en extérieur sur le lot 

de plage.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9 h/ 1h 

- Fréquence d’entretien : toutes les deux heures 

Gestion des déchets : Le tri sélectif a été mis en place pour le verre, le plastique et les 

cartons. Les poubelles sont évacuées selon les jours de ramassage. La plage, la 

terrasse ainsi que le mobilier sont nettoyés quotidiennement. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Le délégataire précise que le restaurant est entièrement 

aménagé pour accueillir les PMR avec le même niveau de service que les personnes 

valides. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Aucune mention 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). Les diplômes ont bien été 

fournis lors des contrôles. 
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d) La mise en place d’une démarche qualité 

Une démarche qualité a été mise en place en 2023 en collaboration avec un 

consultant externe (Yvan Roux) afin de maitriser l’ensemble des démarches et suivis 

règlementaires. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

 

Les biens vieillissent très vite en bord de mer et réclament un renouvellement ou des 

opérations en continu. 

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Selon le délégataire, le lot de plage nécessite une analyse fine sur le plan de la 

rentabilité et de la qualité des investissements souhaités par le concessionnaire. Un 

projet comme celui-ci et sa présence en bord de mer réclament davantage de liberté 

en matière d’organisation d’événements. Des possibilités cadrées peuvent solutionner 

ces demandes grandissantes du consommateur. 

De plus, cela renforcerait l’attractivité économique de la commune. Une installation 

avec un niveau sonore encadré permettrait d’apporter cette réponse sans avoir de 

nuisance pour le voisinage. Le délégataire affirme avoir déjà vécu une expérience 

similaire : les dispositions prises pour solutionner les nuisances avaient fait disparaitre les 

problématiques rencontrées par le voisinage. 

Concernant la partie engins nautiques non motorisés, une autorisation de sous-

traitance de cette partie est la solution adaptée pour améliorer la qualité de ce 

service.  

En effet, seul une personne connaissant parfaitement la règlementation de ce sujet 

peut exercer correctement et de façon pleinement responsable. 

Le métier de restaurateur étant insuffisamment chargé sur ce dernier point. 

 

Remarque de la Métropole :  

Il convient de rappeler que l’activité de restauration est accessoire et conditionnée à 

celle de la location de matelas/parasols, service public de bains de mer. Il ne s’agit 

par conséquent pas de consommateurs mais d’usagers du service public. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  15 000 € ; 

o révisée au titre du 1er semestre 2022 à hauteur de 8 101,37 € ; 

o révisée au titre du 2nd semestre 2022 à hauteur de 8 634,02 € ; 
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• et une part variable :  

o  5 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 59 611,53 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 1 192 230, 50 € 

H.T. soit : 

- 1 170 885, 50 € en ce qui concerne la restauration ; 

- Et 21 345 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 20 000 € de changement de matériel de cuisine et création d’une chambre 

froide. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 15 000 € pour le renouvellement des équipements de cuisine (lave verres, friteuse 

et mobilier). 

 

Remarque de la Métropole :  

Les documents comptables n’ont pas été fournis, malgré de nombreuses relances. Les 

chiffres présentés ne relèvent donc que du déclaratif. 

De plus, dans le RAD fourni, il n’est fait aucune mention du chiffre d’affaires de l’année 

2021. Cependant, le RAD de l’année en question indique un chiffre d’affaires 

s’élevant à 1 592 349 € H.T. Celui de 2022 présente donc une diminution de 400 118,5 

€, soit 25,13%. 
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III – Lot N°4 – SARL AMIGO BEACH – « Eugène Bain 

De Mer »  
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LE MOAL Eric 

Durée du contrat de DSP : du 31/05/2018 au 31/10/2023, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : restaurant de plage, location de matelas/parasols, location d’engins 

nautiques non motorisés 

Consistance : 795 m² 

- 495 m² pour la location de matelas/ parasols ; 

- 225 m² pour la restauration légère ; 

- 75 m² pour le stockage d’engins nautiques non motorisés. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus le 17/08/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Tarifs 

✓ Dossier comptable : comptes annuels, dossier fiscal, dossier de gestion 

Documents manquants : néant 
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Remarques de la Métropole TPM : 

Le rapport annuel a été transmis après la limite posée par le sous-traité et après 

relances. Cependant, l'ensemble des rubriques a été rempli et permet d’analyser la 

qualité du service public balnéaire. 

 

2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de restauration, de location de matelas/parasols 

et de location d’engins nautiques non motorisés. La période d’exploitation pour 

l’ensemble des activités a couru du 01/05/2022 au 30/09/2022.  

Pour la restauration :  

• Horaires d’ouverture  

o Horaire pour la période estivale : 8 h/ 23 h sans jour de fermeture 

o Horaire hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil 

o Nombre de tables : 65 

o Nombre de couverts : 130 

• Tarifs pratiqués 

o Plats à la carte : 27 €  

o Menu enfant : 15 € 

o Boisson sans alcool : 4 € 

o Boisson alcoolisée : 12 € 

o Panier moyen : 42,17 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT 0CT NOV DEC 

Clients     4903 5395 7281 8157 3153    

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 8 h/ 18 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 70 

• Tarifs (parasols offerts) : 

o A la journée : 15 € 
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o A la demi-journée : 15 €  

o Panier moyen (déclaré) : 13,17 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     726 1110 1816 2059 510    

 

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

Le panier moyen en ce qui concerne la restauration semble très élevé sachant qu’il 

doit s’agir de restauration légère. 

 Par ailleurs, le panier moyen de la location matelas/parasols est inférieur aux tarifs de 

journée et demi-journée indiqués ce qui est mathématiquement impossible. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Les matelas et parasols sont rangés dans la zone de stockage (réserve 

à l’arrière du restaurant). 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 8 h 

- Fréquence d’entretien : toutes les heures 

Gestion des déchets : le tri des déchets est effectué au quotidien dans des containers. 

Des organismes privés récupèrent les huiles usagées. La plage est nettoyée tous les 

jours par le plagiste. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDDS Chef de partie 

EMPLOYE 2 CDDS Chef de partie 

EMPLOYE 3 CDDS Cuisinier 

EMPLOYE 4 CDDS Cuisinier 
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EMPLOYE 5 CDDS Commis de cuisine 

EMPLOYE 6 CDDS Serveur 

EMPLOYE 7 CDDS Serveur 

EMPLOYE 8 CDDS Serveur 

EMPLOYE 9 CDDS Serveur 

EMPLOYE 10 CDDS Serveur 

EMPLOYE 11 CDDS Serveur 

EMPLOYE 12 CDDS Barman 

EMPLOYE 13 CDDS Barman 

EMPLOYE 14 CDDS Barman 

EMPLOYE 15 CDDS Plongeur 

EMPLOYE 16 CDDS Factotum 

EMPLOYE 17 CDDS Factotum 

EMPLOYE 18 Mandat social Directeur 

EMPLOYE 19 Mandat social Président 

 

Remarque de la Métropole :  

La liste du personnel fournie par le délégataire ne permet pas d’identifier qui assure la 

mission de plagiste. Cependant, les BNSSA ont bien été transmis et présentés lors des 

contrôles. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire rappelle que l’établissement a été créé en 2018 et qu’il s’agit donc de 

la cinquième année d’activité.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• Aucune mention 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  15 000 € ; 

o révisée au titre du 1er semestre 2022 à hauteur de 8 325,48 € ; 

o révisée au titre du 2nd semestre 2022 à hauteur de 8 872,87 € ; 
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• et une part variable :  

o  5 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 57 655,20 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 1 153 104 € H.T. 

soit : 

- 1 084 825 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 68 279 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 19 700 € de matériels et d’acquisitions ; 

- 7 200 € de montage et démontage. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 10 000 € de matériel et travaux ; 

- 10 000 € de montage et démontage. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 1 329 938 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

diminution de 176 834 €, soit 13, 30 %. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DU CEINTURON (HYERES-LES-PALMIERS) 

 

LOTS DE PLAGE 
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Préambule 

En 2018, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville d’Hyères-les-Palmiers d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade 

du Ceinturon. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2017 pour une durée de 

12 ans à compter du 1er janvier 2018. Elle arrivera donc à son terme le 31 décembre 

2029. 

 

La concession de plage du Ceinturon prévoit l’attribution d’un unique lot de plage sur 

lequel est autorisée une activité de location de matelas/parasols. 

 

Le contrat de Délégation de Service Public relatif à l’exploitation de ce lot de plage 

a été renouvelé en 2018, après mise en concurrence et appel d’offres. 

 

Un avenant n°1 venant réactualiser la redevance domaniale a été signé en 2017. 

 

Extrait du plan de la concession : 

 

 

 

 

LOT 1 – SARL LE MARAIS – « Le Marais » 

Nature du lot : location de matelas/parasols  

Consistance : 400 m² sur sable 

 

Le lot a bien été exploité par le délégataire en 2022.  
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I – Lot N°1 - SARL LE MARAIS – « Le Marais » 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : PIRONE David 

Durée du contrat de DSP : du 05/12/2018 au 31/10/2023, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : location de matelas/parasols 

Consistance : 400 m² 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 21/03/2022 et le 

21/06/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Dossier comptable : compte de résultat 

✓ Attestation d’assurance 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. Les 

compléments demandés ont également été transmis. L'ensemble des rubriques a été 

rempli et permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. Cependant, le 

délégataire n’a pas fourni le formulaire du RAD mais un document propre reprenant 

les rubriques. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. A l’entrée de l’établissement, un panneau informe le 

public de la température de l’air et de l’eau ainsi que des éventuelles restrictions à la 

baignade notamment en raison de la qualité des eaux de baignade ou des 

conditions météorologiques particulières, les consignes de sécurité, le plan de 

balisage et le règlement de police des plages. 

 

Remarque de la Métropole :  

Il n’est fait aucune mention de l’affichage du dossier de concession, des arrêtés 

municipaux, du registre d’observation ainsi que des tarifs. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de location de matelas/parasols. La période 

d’exploitation pour l’ensemble des activités a couru du 01/07/2022 au 31/08/2022.  

Remarque de la Métropole :  

Le délégataire ne respecte pas la période minimale d’exploitation. Mais il précise que 

les conditions météorologiques, la fréquentation touristique ainsi que la sortie de la 

période de fermeture des établissements de restauration n’a pas permis d’ouvrir 

davantage, ni de recruter et de s’organiser plus en amont pour l’année 2022. Un 

courrier lui a été adressé le 12 octobre 2023 en ce sens, lui rappelant ses obligations. 

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture 

o En période estivale : aucune mention 

o Hors période estivale : non concerné 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 40 matelas et 20 parasols 

• Tarifs  

o A la journée : 20 € 

o A la demi-journée : 10 €  

o Panier moyen : 19,13 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients       472 569     
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3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Aux heures de fermeture de l’établissement, le matériel utilisé aux fins 

d’assurer la sécurité du public est démonté et stocké dans un lieu sécurisé et surveillé 

attenant au restaurant. 

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture : le délégataire met à 

disposition gratuitement, sans obligation de consommation, des sanitaires 

comprenant des WC et une douche. Aucune mention sur les horaires d’ouverture ni 

sur la fréquence d’entretien. 

Gestion des déchets : L’entretien et la propreté de la plage est assurée par le 

personnel de l’établissement pendant les périodes d’ouverture. 

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le délégataire précise seulement que les sanitaires et douche au sein du restaurant 

sont accessibles aux PMR. En revanche, il n’est fait aucune mention du lot de plage 

sur cette question d’accessibilité. Cependant, dans la rubrique « remarques et 

propositions du délégataire » (Cf infra), le délégataire demande l’installation d’un 

accès PMR à la plage, ce qui laisse supposer que le lot n’est pas accessible.  

 

c) Les effectifs employés, les qualifications  

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Serveur / plagiste suppléant 

EMPLOYE 2 CDD Plagiste BNSSA 

 

Le délégataire assure pendant les périodes d’ouverture, la surveillance de la plage, 

notamment en assurant l’embauche d’une personne titulaire du BNSSA.  

 

Remarques de la Métropole : 

Le délégataire ne mentionne l’embauche que d’une personne titulaire du BNSSA. Or, 

cela ne permet pas d’assurer d’un côté la continuité du service public et de l’autre le 

respect du Code du Travail et notamment les temps de pause. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Aucune mention 
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e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire assure l’entretien et l’équipement de l’emplacement notamment par 

la location de matériel de plage neuf.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

Comme l’année précédente, le délégataire souhaite l’installation d’un accès PMR à 

la plage. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

 La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  6 000 € ; 

o révisée au titre du 1er semestre 2022 à hauteur de 3 322,37 € ; 

o révisée au titre du 2nd semestre 2022 à hauteur de 3 354,87 € ; 

• et une part variable :  

o  1 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 199,15 €. 

 

b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 19 915 € H.T. 

exclusivement consacré à location de matelas/parasols. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 22 425 €. Celui de 2022 présente donc une diminution 

de 2 510 €, soit 11,18 %. 

Le délégataire exploite également un restaurant d’arrière-plage sans lien avec la 

procédure de délégation de service public.   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES SALINS (HYERES-LES-PALMIERS) 

 

LOTS DE PLAGE 
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Préambule 
 

En 2018, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la 

ville d’Hyères-les-Palmiers d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade 

des Salins.  

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2017 pour une durée de 

12 ans à compter du 1er janvier 2018. Elle arrivera donc à son terme le 31 décembre 

2029. 

 

La concession de plage des Salins prévoit l’attribution d’un unique lot de plage sur 

lequel est autorisée une activité de location de matelas/parasols avec restauration 

légère et location d’engins nautiques non motorisés.  

 

Le contrat de Délégation de Service Public relatif à l’exploitation de ce lot de plage 

a été renouvelé en 2019, après mise en concurrence et appel d’offres. 

 

Toutefois, compte tenu de la spécificité du site, classé espace naturel remarquable, 

l’octroi du permis nécessaire à l’installation du lot est soumis à une autorisation 

ministérielle rallongeant en conséquence le délai d’instruction. Aussi, le délégataire 

n’a pas pu exploiter son lot en 2019 et n’a réellement débuté son activité qu’en 2020.  

 

Extrait du plan de la concession : 

 

 
 
LOT 1 – Etablissement LA PLAGE DES VAHINES 

Nature du lot : location matelas/parasols, restauration légère et location engins 

nautiques 

Consistance : 800 m²  

➢ 500 m² sur sable pour la location de matelas/parasols 

➢ 225 m² pour un local et une terrasse pour la restauration légère 

➢ 75 m² pour du stockage d’engins nautiques 

 

Le lot a bien été exploité par le délégataire en 2022.   
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I - Lot N°1- SAS LA PLAGE DES VAHINES – « La Plage 

des Vahinés » 
 

1) Caractéristiques du lot 

Nom du délégataire : LATTARD Ingrid 

Durée du contrat de DSP : du 05/04/2019 au 31/10/2024, soit 6 périodes d’exploitation 

Nature du lot : restaurant de plage, location de matelas/parasols, location d’engins 

nautiques non motorisés 

Consistance : 800 m² 

- 500 m² pour la location de matelas/parasols ; 

- 225 m² pour la restauration légère ; 

- 75 m² pour le stockage d’engins nautiques non motorisés. 

Extrait du plan de la concession :  

 

Documents contractuels fournis par le délégataire, reçus entre le 17/05/2023 et le 

19/10/2023 :  

✓ RAD 2022 

✓ Registre du personnel et fiches individuelles 

✓ Dossier comptable : impôt sur les sociétés, bilan comptable 

Documents manquants : néant 

Remarques de la Métropole TPM :  

Le rapport annuel a été transmis avant la limite posée par le sous-traité. Les 

compléments demandés ont été transmis. L'ensemble des rubriques a été rempli et 

permet d’analyser la qualité du service public balnéaire. 
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2) Respect des principes liés au service public 

a) Moyens mis au service de l’information des usagers  

Le délégataire affirme que tous les affichages ont été mis à la disposition du public 

comme il lui a été demandé. 

 

b) Caractéristiques du service délégué 

Le délégataire propose des services de restauration, de location de matelas/parasols 

et de location d’engins nautiques non motorisés. La période d’exploitation pour 

l’ensemble des activités a couru du 30/04/2022 au 18/09/2022.  

Pour la restauration :  

• Horaires d’ouverture pour la période estivale : 

o Semaine : 12 h/ 15 h – et 13 h/ 22 h sans jour de fermeture 

o Week-end : 12 h/ 16 h – et 13 h/ 22 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil 

o Nombre de tables : 35 

o Nombre de couverts : 80 

• Tarifs pratiqués 

o Plats à la carte : 24 €  

o Menu enfant : 15 € 

o Boisson sans alcool : 4 € 

o Boisson alcoolisée : 8 € 

o Panier moyen : 31,51 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT 0CT NOV DEC 

Clients    63 1443 2073 4554 4770 841    

 

Pour la location de matelas/parasols : 

• Horaires d’ouverture  

o En période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

o Hors période estivale : 9 h/ 19 h sans jour de fermeture 

• Capacité d’accueil  

o Nombre de transat installés : 96 

• Tarifs  

o A la journée : 17 € 

o A la demi-journée : 10 €  

o Panier moyen : 14,41 € 

• Fréquentation du public 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Clients     360 883 1757 2096 288    
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Remarque de la Métropole :  

Le délégataire propose un service public satisfaisant au regard du respect de la part 

d'exploitation minimale imposée par le sous-traité. 

 

3) Qualité du service public 

a) La préservation du domaine 

Le stockage : Le matériel est rangé, nettoyé et bâché quotidiennement. Un contrat 

de pressing évolutif permet le remplacement des housses de façon, a minima, 

hebdomadaire. La plage est tamisée quotidiennement. Il est veillé à ce que les clients 

ne déplacent pas leur transat hors du lot de plage.   

L’entretien des sanitaires publics et leurs horaires d’ouverture :  

- Horaires d’ouverture : 9h/ 23h 

- Fréquence d’entretien : selon la période, entre 6 et 12 fois par jour 

Gestion des déchets : Tous les déchets sont triés dans les poubelles. Un container dédié 

au verre est vidé quotidiennement à plusieurs reprises au point d’apport sélectif. Le 

local dédié au stockage de ces containers est rafraichi par une climatisation 

individuelle spécifique.  

 

b) L’accueil des Personnes à Mobilité Réduite 

Le lot est accessible aux PMR. Le délégataire affirme fournir un effort quotidien pour 

l’accueil de ces personnes qui reviennent fréquemment exprimant leur totale 

satisfaction. Il précise avoir installé une 2e secteur de TapisRoul afin que les PMR 

puissent profiter des équipements, mais aussi établi un guide illustré pour l’accessibilité 

des établissements recevant du public et installations ouvertes au public. 

 

c) Les effectifs employés, les qualifications 

Le délégataire est soumis à l’obligation de disposer de personnel titulaire du BNSSA 

(Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique).  
 

TYPE DE CONTRATS POSTE 

EMPLOYE 1 CDD Gardien et serveur 

EMPLOYE 2 CDD Serveur 

EMPLOYE 3 CDD Barman 

EMPLOYE 4 CDD Chef de service 

EMPLOYE 5 CDD Chef de partie 

EMPLOYE 6 CDD Second de cuisine 

EMPLOYE 7 CDD Chef de cuisine 

EMPLOYE 8 CDD Plagiste 

EMPLOYE 9 CDD Serveuse 
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EMPLOYE 10 CDD Directeur artistique 

EMPLOYE 11 CDD Serveur 

EMPLOYE  12 CDD Commis de cuisine 

EMPLOYE 13 CDD Serveur polyvalent 

EMPLOYE 14 CDD Commis de cuisine 

EMPLOYE 15 CDD Plagiste serveur 

EMPLOYE 16 CDD Responsable de bar 

EMPLOYE 17 CDD Plagiste 

EMPLOYE 18 CDD Plongeur 

EMPLOYE 19 CDD Commis de cuisine 

 

Remarques de la Métropole : 

Le délégataire ne précise pas si les plagistes sont titulaires du BNSSA.  Cependant, les 

diplômes ont bien été transmis et présentés lors des contrôles. 

 

d) La mise en place d’une démarche qualité 

Le délégataire a établi de sa propre initiative :  

- Un plan de rapport sanitaire 

- Un plan de maitrise sanitaire et plan de nettoyage 

- Un rapport d’audit d’hygiène et de sécurité 

- Un document unique d’évaluation des risques professionnels 

- Le Cerfa n°13984-05 provenant du Ministre de l’agriculture et de l’alimentation 

le 23 mai 2022 

- Un pré-audit SST incendie. 

 

e) Remarque sur l’état des biens 

Le délégataire note un ensemble en bon état général.  

 

Remarques et propositions du délégataire :  

• La collecte des déchets n’est pas effectuée quotidiennement selon la période. 

Cela pose un problème de capacité et de limite de stockage. L’un des 

responsables de la collecte des ordures ménagères a proposé de créer une 

zone de stockage « légère » (similaire à ce qui se fait à l’Ayguade) à l’extérieur 

de l’emprise du lot. Cela serait une réelle solution. 

• Le délégataire souligne l’iniquité de traitement concernant la mise en place du 

tapis PMR 

• Suite à une contrainte administrative non anticipée par les services, le 

délégataire n’a pas été en mesure d’exploiter la première année d’attribution. 

Un accord transactionnel a donc exonéré le délégataire de la redevance 

2019. Cependant, cette option ne prenait pas en compte le fait que le 
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révisionnel est établi sur 6 ans et non 5 et que le délégataire a un amortissement 

du prêt de 60 000€. Il a donc dû s’acquitter de 60 000€ et 15 000€ de 

redevance. La totalité des réseaux a également dû être déplacée à deux 

reprises pour un cout total supérieur à 50 000€. 

• Les diverses collectivités locales et associations des Salins organisent 

régulièrement durant la saison des événements bloquent l’accès à la plage et 

à l’établissement. Il existe un accès nord via le plus grand parking mais cet 

accès est régulièrement refermé par des barrières amovibles.  Les deux 

parkings au droit de l’établissement sont totalement saturés par les employés 

du levant qui embarquent des salins pour la semaine. 

 

Remarques de la Métropole :  

Lorsque dans ses propositions et remarques le délégataire fait mention de la situation 

de l’Ayguade en ce qui concerne l’enlèvement des ordures ménagères, il convient 

de rappeler que cette dernière n’est pas conforme avec les dispositions du sous-traité. 

Le délégataire dans son troisième point demande, sans l’expliciter formellement, un 

prolongement de sous-traité d’un an afin de réaliser son amortissement comme 

initialement prévu. Or, il convient de rappeler plusieurs points : 

- Premièrement, le classement en site classé et le délai d’instruction du permis 

de conduire qui en découle ne relèvent en rien de la compétence de la 

Métropole. 

- Deuxièmement, comme le mentionne le délégataire, un accord transactionnel 

a été signé. Ce dernier est la résultante de la volonté des deux parties ayant 

chacune effectué des compromis, afin de s’épargner une résolution 

juridictionnelle du litige.  

- Enfin, en vertu de l’article L 1120-1 du Code de la Commande Publique, la 

délégation de service public est un contrat de concession par lequel l’autorité 

délégante confie la gestion d’un service public à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré le risque lié à l’exploitation du service. 

 

4) Aspects financiers 

a) Redevance du délégataire 

La redevance comporte : 

• une part fixe : 

o dont le montant contractuel s’élève à  15 000 € ; 

o révisée au titre du 1er semestre 2022 à hauteur de 8 101,37 € ; 

o révisée au titre du 2nd semestre 2022 à hauteur de 8 634,02 € ; 

• et une part variable :  

o  2,8 % du chiffre d'affaires global réalisé pendant la saison ; 

o Titrée pour l’année 2022 à hauteur de 16 897,41 €. 
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b) Comptes du délégataire 

Le délégataire présente, pour 2022, un chiffre d’affaires qui s’élève à 603 479 € H.T. 

soit : 

- 525 866,50 € en ce qui concerne la restauration légère ; 

- Et 77 612, 50 € en ce qui concerne la location de matelas/parasols. 

Le délégataire déclare en engagements financiers significatifs les données suivantes : 

- 15 381 € d’agencement ; 

- 995 € de matériels de bureau. 

Ses prévisions d’engagements financiers pour la prochaine période d’exploitation 

sont les suivantes :  

- 5 000 € pour le renouvellement des équipements de cuisine. 

 

Remarque de la Métropole :  

Le chiffre d’affaires 2021 était de 571 066 € H.T. Celui de 2022 présente donc une 

augmentation de 32 413 €, soit 5,68 %. 
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Conclusion  

1) Bilan numérique 

a) Nombre de concessions 

 

En 2022, la Métropole a assuré le suivi de 21 concessions de plages soit une de plus 

qu’en 2021. 

 

En effet, la Métropole TPM s’est vu accorder, par l’Etat, pour une durée de 12 ans, la 

gestion de la concession de plage du Pradon située sur la commune de Carqueiranne 

et ce à compter du 1er janvier 2022.  

Cette nouvelle concession comporte deux lots de plage dédié aux activités de 

location de matelas/parasols et de restauration légère ou traditionnelle. 

 

b) Considérations par rapport aux lots 

 

En ce qui concerne le nombre de lots, 27 ont été exploités sur les 34 possibles. On 

notera, pour 2022, que : 

 

- A la demande de la commune de Six-Fours-les-Plages, le lot de plage nautique 

de la nouvelle concession de Bonnegrâce demeure inexploité. Une réflexion 

est en cours au niveau de la commune pour proposer un autre usage à cet 

espace ; 

 

- Suite à sa résiliation en 2021 et en raison des problèmes d’érosion ayant conduit 

à la décision de ne pas le relancer, le lot n°1 de la concession de plage de Mar 

Vivo-les Sablettes n’a pas été exploité en 2022 ; 

 

- Les lots n° 2 et 3 des Sablettes ont effectué la dernière année d’exploitation de 

leur contrat. Les procédures de ces lots ont été relancées. 

Par ailleurs, l’exploitation du lot n°2 de Mar-Vivo/Les Sablettes, impossible en 

2020 du fait d’une largeur de plage insuffisante, a pu être rendue possible 

grâce à l’opération de retroussement de sable réalisée par la Métropole TPM ; 

 

- Sur la commune de Toulon, la société du délégataire du lot n°2 de la plage du 

Mourillon a été mise en liquidation judiciaire le 5/03/2023 ce qui a entrainé la 

résiliation de la délégation de service public qui le lie à la Métropole. Pour 

autant, le délégataire a pu exploiter durant la période d’exploitation 2022 ; 

 

- Sur la commune du Pradet, le lot de plage des Bonnettes qui devait être lancé 

en 2021, reste inexploité. La sécurisation de la plage pour risque d’éboulement 

a en effet réduit l’espace de plage accessible. La commune et la Métropole 

TPM ont donc choisi dans ces conditions de ne pas ajouter le lot de plage sur 

l’espace de plage restant ; 
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- Sur la commune de Carqueiranne, la gestion nouvelle de la concession de 

plage du Pradon par la Métropole a permis l’exploitation des lots n°1 et n°2 qui 

ont été exploités pour la première année en 2022 ; 

 

- A la demande de la commune de Hyères-les-Palmiers, le lot n°1 de la Capte/ 

La Badine demeure inexploité car la viabilité du lot et remise en cause puisque 

le camping situé en arrière-plage est revenu sur son accord pour autoriser une 

servitude de passage pour le futur exploitant au travers de son camping ; 

 

- A la demande de la commune de Hyères-les-Palmiers, le lot n°1 de Bona / Les 

Pesquiers n’était pas encore lancé, les aménagements en arrière-plage 

n’étant pas, en 2022, finalisés ni la servitude de passage mise en place ; 

 

-  A la demande de la commune de Hyères-les-Palmiers, le lot n°2 de l’Ayguade 

dédié à de la restauration légère matelas/parasols et activités nautiques n’est 

pas mis en concurrence dans l’attente de l’analyse de la première période 

d’exploitation des deux autres lots de ce type sur cette plage ; 

 

- Le lot n°5 de l’Ayguade dédié à un chalet d’accueil et buvette ainsi que des 

sports de plage et jeux reste inexploité car les informations obtenues par la 

commune indiquent que les communes qui ont voulu mettre en place ce type 

de lots ont eu très peu d’offres de candidats et par ailleurs le positionnement 

du lot rend très couteux et contraignant le raccordement du lot aux réseaux 

secs et humides. 

 

On constate donc une augmentation d’un lot par rapport à 2021 qui comptait 26 lots 

attribués et exploités. 

Par ailleurs, une réflexion globale à l’échelle de la Métropole sera menée en 

concertation avec les communes, une fois la vague de relances passée, pour 

confirmer ou infirmer l’inexploitation de certains lots.  

 

 

2) Transmission des RAD 

 

La transmission des RAD est prévue dans leur sous-traité : les délégataires des lots de 

plage doivent donc spontanément en faire l’envoi à la date prévue dans leur contrat, 

soit le 1er juin de l’année N+1. Toutefois, par précaution et par expérience, la 

Métropole TPM, chaque début de saison, leur rappelle par courrier cette obligation et 

leur fournit un modèle à remplir.  

 

En 2022, plusieurs délégataires ont répondu immédiatement à la sollicitation de la 

Métropole TPM. Toutefois comme chaque année, de nombreuses relances écrites et 

orales ont été réalisées jusqu’à octobre 2023 pour obtenir les RAD manquants 

(plusieurs mois après la date normale de transmission).  

 

Concernant la qualité des dossiers transmis par les délégataires, on notera, à 

quelques exceptions près, que l’ensemble des rubriques sont renseignées. Les 
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délégataires ont réellement fait un effort sur la rédaction. On observe également que 

quelques délégataires ont bien scindé leur comptabilité afin de dissocier l’exploitation 

du lot de plage et celle d’un éventuel restaurant d’arrière plage. Cependant, dans 

l’ensemble la ventilation est difficile à obtenir, malgré les relances.  

 

Cela s’explique entre autres par le fait que seuls 15 % des lots de plage exploités en 

2022 fonctionnent de manière totalement autonome avec l’intégralité de leur activité 

sur le domaine public maritime. Les 85 % restants ont une activité de restauration en 

arrière de plage située, soit dans un bâtiment d’une collectivité (AOT commerciale) 

soit dans un bâtiment privé.  

 

 
 

Dans ces cas, les données financières transmises pour le lot de plage et le restaurant 

sont souvent indissociées. L’exploitation et l’interprétation des données sont alors 

rendues difficiles.  C’est pourquoi, l’analyse des RAD 2022 a été menée conjointement 

avec la collaboration de la Direction du contrôle de gestion. Cette dernière a permis 

un meilleur contrôle ainsi qu’une meilleure communication avec les délégataires.  

Si ce travail a permis d’obtenir, après relance, les compléments nécessaires à la 

ventilation pour un bon nombre de délégataire, tous n’ont pas été en mesure 

d’apporter les précisions comptables nécessaires. Il conviendra donc, une nouvelle 

fois, pour le RAD 2023, de sensibiliser les délégataires sur la nécessité de bien compléter 

le rapport dans son intégralité et de veiller à différencier les données en fonction des 

différentes activités. Un nouveau modèle de RAD type à remplir sera ainsi fourni. 

 

 

3) Analyse des données transmises  

lots de plage 
autonomes 
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avec activité 
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Le volet « respect des principes liés au service public » des RAD permet de vérifier 

notamment : 

 

❑ que le délégataire a bien fourni aux usagers les informations auxquelles ils 

doivent avoir accès,  

❑ que les activités du délégataire sont bien celles prévues dans son contrat,  

❑ que la période d’exploitation est suffisante,  

❑ que l’évolution des tarifs reste dans une fourchette raisonnable. 

 

 

a) Accès aux informations 

 

La Métropole fournit chaque début de saison, lors du contrôle d’installation, les 

documents réactualisés dont doit disposer le délégataire sur son lot de plage (Registre 

des observations du public, arrêté et règlement de police de la plage, plan de 

balisage). Cette année dans les RAD, les délégataires ont en grande partie renseigné 

cette rubrique, et tous nous indiquent avoir mis à disposition ces documents. D’ailleurs, 

les contrôles réalisés en 2022 ont démontré que cette obligation était en grande partie 

respectée tout au long de la saison. 

 

b) Activités des délégataires 

 

Les activités des délégataires sont bien celles prévues dans leurs contrats : lors des 

contrôles il n’a pas été observé d’activités autres que celles prévues sur les lots de 

plage. 

 

c) Tarifs et tickets moyens 

 

Les tarifs 2022 indiqués par les délégataires comportent quelques variations par 

rapport à l’année précédente mais restent à de rares exceptions dans des fourchettes 

de prix permettant l’accès à tous les usagers (environ 15€). Il est à noter que le code 

du commerce prévoit une liberté des prix et de la concurrence. 

 

Concernant le ticket moyen des matelas/parasols à la journée, on note que la 

moyenne en 2022 à l’échelle Métropolitaine est de 11,92 €.  

 

L’analyse de l’évolution des prix moyens pour les plats en restauration légère est très 

peu fiable, car cette activité est dans de nombreux cas indissociée de l’activité de 

restauration en arrière de plage. Cependant, à compter de 2023, l’exigence sera 

renforcée pour les délégataires de fournir des pièces comptables par activité afin 

d’isoler les chiffres d’affaires. 

 

 

 

d) Analyse de la qualité du service : propreté du lot 
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Le volet « analyse de la qualité du service » prend en compte notamment le souci du 

délégataire pour la propreté de son lot et des équipements, dont la gestion lui 

incombe, l’accueil des Personnes à Mobilité Réduite (PMR), ainsi que le personnel 

affecté. 

 

On peut noter que les lots de plage sont en grande majorité bien tenus et propres, ce 

qui a été confirmé lors des contrôles. Il faut préciser qu’en période estivale, les services 

de la Métropole TPM réalisent un entretien des plages le matin avant l’installation des 

lots et que l’intervention du délégataire est donc réalisée, en plus, et uniquement dans 

l’emprise du lot de plage. 

Par ailleurs, les services de proximité de la Métropole n’ont pas fait remonter de 

problèmes liés à la question de la gestion des déchets sur les lots. Toutefois, pour 

certains lots, les délégataires rencontrent des difficultés pour transférer ces déchets 

vers les points de collecte en arrière-plage et pour le stockage de leurs poubelles.  

 

En fin de journée, les exploitants doivent regrouper leurs équipements en haut de 

plage, dans l’emprise de leurs lots, afin de laisser place aux équipes et engins de 

nettoyage. En 2022, ces consignes ont une nouvelle fois bien été respectées. 

 

En fin de période d’exploitation, les équipements ont en général bien été retirés de la 

plage par les délégataires. Cela a fait l’objet de vérifications dans le cadre de 

contrôles de désinstallation menés par la Métropole TPM.  

 

En 2022, sur les 27 lots de plage de la Métropole, contractuellement, seulement 6 

doivent disposer de sanitaires rattachés à l’exploitation de leurs lots de plage. Ces 

sanitaires étaient bien entretenus et accessibles aux usagers. Il s’agit de lots situés à 

Hyères-les-Palmiers et la Seyne-sur-Mer.  

 

 

e) Analyse de la qualité du service : accès PMR 

 

Concernant l’accès PMR, on peut constater qu’à l’échelle de la Métropole, en 2022, 

il y avait 8 lots de plage devant être accessibles aux PMR. Par ailleurs, quatre lots du 

n’ayant aucune obligation d’accès PMR déclarent pourtant mettre en place des 

dispositifs particuliers en faveur de l’accessibilité aux PMR. Cette dernière est donc en 

bonne voie d’amélioration en comparaison aux années précédentes.  
 

 

f) Aspects financiers : chiffres d’affaires 

 

En ce qui concerne le volet sur « les aspects financiers », le graphique ci-dessous 

montre la comparaison des chiffres d’affaires entre lots. Cette donnée n’a d’intérêt 

que si sont pris en comptes la fréquentation du public, la surface du lot ainsi que la 

période d’exploitation effective en 2022. Chaque information est représentée par les 

graphiques présentés ci-dessous. 
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g) Aspects financiers : redevances 

 

Il faut rappeler que les délégataires doivent tous s’acquitter chaque année d’une part 

fixe de la redevance qui est réactualisée chaque année. (Graphique 1) 

 

A l’exception de la concession de plage du Mourillon, qui dispose des contrats les plus 

anciens, et du lot n°1 de l’Ayguade, les délégataires doivent également s’acquitter 

d’une part variable de la redevance qui est calculée en fonction de leur chiffre 

d’affaires et qui est à régler l’année suivante à la suite de la transmission du RAD. 

(Graphique 2) 

 

On constate sur l’exercice 2022, une baisse des redevances sur la commune de 

Hyères, en raison d’une baisse du chiffre d’affaires déclaré des lots de l’Ayguade, 

entrainant de fait une baisse des redevances variables. (-15% de CA pour le lot 4 et -

32% pour le lot 3). 

 

L’ensemble des redevances a bien été titré. La perception de ces dites redevances 

est à la charge du Trésor Public. 
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1. Evolution du montant des parts fixes des redevances titrées 
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2. Evolution du montant des parts variables des redevances titrées 

Attention : Les lots du Mourillon ainsi que le lot n°1 de l’Ayguade ne sont pas soumis au versement d’une part variable de redevance. 
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3. Montant des redevances versées par les délégataires à la Métropole TPM par commune en 2022 
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4. Evolution des redevances perçues par TPM et celles dues à la DDTM 
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5. Comparaison par concession des redevances perçues et de redevances versées par TPM en 2022 
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6. Comparaison des redevances perçues, redevances dues et des dépenses d'exploitation par commune en 2022 
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Pour 2021, le montant des redevances payées à l’Etat était inférieur à celui des années 

précédentes compte tenu de la réduction Covid octroyée par les services de l’Etat 

en 2020 mais appliquée sur les redevances 2021. En 2022, le montant des redevances 

est revenu à la normale. 

 

La Métropole doit verser une redevance à la DDTM pour l’exploitation d’une 

concession, quand bien même les lots situés sur cette concession ne sont pas 

exploités. Nombreuses sont les concessions dans cette situation, qu’il s’agisse d’un 

choix de la commune ou d’une relance infructueuse. Pourtant, malgré cette réalité, 

la Métropole perçoit plus de redevance des délégataires que ce qu’elle ne verse aux 

services de l’Etat. (Graphique 5) 

 

Il est toutefois nécessaire de rappeler que le différentiel de ce qui est perçu par la 

Métropole TPM, après paiement de la redevance à l’Etat, reste généralement 20 à 25 

fois plus faible que les dépenses engagées par les collectivités (communes et 

Métropole TPM) pour l’exploitation de la plage (rechargements de sable, gestion des 

posidonies, gestion des équipements, charges de fonctionnement, entretien du 

mobilier, sécurité de la baignade etc…). Ainsi en 2022, le montant total des dépenses 

engagées pour la gestion et l’entretien des concessions de plage dépasse les 3,3 

millions d’euros pour un gain net en redevance de lot de plage d’environ 132 000 

euros (différence entre les redevances perçues et versées). (Graphique 6) 

 

 

 

En conclusion, à la différence des RAD produits par les grands groupes titulaires 

des contrats de DSP pour les contrats d’eau potable, d’assainissement, de transport 

de la Métropole, les RAD des délégataires des lots de plage sont beaucoup plus 

difficiles à obtenir et souvent moins qualitatifs. En effet, très peu de ces délégataires 

disposent de personnels dédiés à la production de ces rapports et on observe une 

grande hétérogénéité de la qualité des retours. A la date de rédaction de ce rapport 

il ne manque aucun RAD mais des RAD mal complétés et sans documents comptables 

justificatifs malgré l’envoi de courriers de relance voire de mise en demeure.  

 

En revanche, de manière générale, les lots sont exploités dans le respect des règles 

qui leur sont imposées, et le service rendu aux usagers est conforme aux attentes du 

concessionnaire et de l’autorité concédante.  

 

Dans une logique de transparence et d’information envers le public, la Métropole 

TPM, depuis 2021, a fourni à ses délégataires des affiches rappelant qu’il s’agit là d’un 

service de bain de mer encadré par ses soins. En 2022, la quasi absence de doléances 

reçues par TPM concernant les lots de plage, semble confirmer la satisfaction des 

usagers et prouver que le service rendu est à la hauteur de leurs attentes. 
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Préambule 

 

Le 1er janvier 2018, la compétence « autorité concessionnaire de l’Etat pour les plages » 

a été transférée à la Métropole Toulon Provence Méditerranée.  

 

La Métropole s’est substituée de plein droit aux communes de Hyères-les-Palmiers, 

Carqueiranne, Le Pradet, Toulon, La Seyne-sur-Mer, Saint-Mandrier-sur-Mer et Six-Fours-

les-Plages, dans tous les actes et délibérations afférents aux concessions de plages, 

situées sur son territoire. 

 

Conformément aux cahiers des charges de l’ensemble des concessions attribuées par 

l’Etat à la Métropole, le concessionnaire doit effectuer « une synthèse des tournées de 

contrôle réalisées, des problèmes relevés et des actions correctrices entreprises » à la fin 

de chaque saison. 

 

Afin de permettre une plus grande lisibilité, les synthèses relatives aux contrôles effectués 

sont organisées sous forme d’un rapport établi par concession. Ces rapports concernent 

la période d’exploitation 2022 et ont été effectués conformément aux dispositions des 

cahiers des charges des concessions. 

 

Les contrôles visent les lots de plage mais également les espaces non sous-traités des 

concessions de plage pour lesquels il est nécessaire de vérifier notamment l’absence 

d’activité non prévue dans le cahier des charges de la concession de plage. 

 

Afin d’offrir plus de lisibilité, les contrôles sont présentés sous formes de fiches d’évaluation 

agrémentées des pictogrammes suivants : 

 

 : conforme aux obligations. 

 : réserve ou remarque sur le respect des obligations. 

 : non-respect des obligations. 

 : non-concerné ou indépendant du sous-traitant. 
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I. PLAGE DE BONNEGRACE : ESPACES NON SOUS- 

TRAITES 
 
L’arrêté de renouvellement de la concession a été signé le 1er juillet 2020 pour un 

démarrage à compter du 1er janvier 2021 pour une durée de 12 ans.  

Le plan et le cahier des charges de la concession prennent en compte des 

amendements sollicités par la commune de Six-Fours-les-Plages et la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée (TPM) dont notamment l’optimisation du positionnement des 

tapis pour les personnes à mobilité réduite (tapis PMR). 

 

a) Caractéristiques de la concession 
❑ Surface de sable : 33 395 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifique : 8 

❑ Accessibilité PMR : 3 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole 

TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 12.21 % ; Surface 6.04% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 30 octobre 

 
Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 21 juillet 2022 
 

BONNEGRACE 21/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 160 m² - poste de 

secours   

Zone 2 - 126 m² - rampe 

d’accès à la mer   

Zone 3 -160 m² - poste de 

secours   

Zone 4 - 1125m² - terrain de 

« Beach volley »  Il est constaté la présence de deux terrains sur 

les trois prévus. 

Zone 5 -150m² - Zone 

d’animations ponctuelles   

Zone 6 - 96m² - accès PMR  
Le tapis PMR n’est pas en place. L’absence de 

tapis s’explique par le renouvellement du 

marché qui n’a pas permis une livraison avant 

la saison estivale. 

Zone 7 - 62m² - accès PMR  
Le tapis PMR prévu sur cette zone est bien en 

place mais ne permettait pas un accès total à 

la mer. Une information a été faite à l’antenne 

métropolitaine pour un réajustement du tapis. 

Zone 8 – 14 m² - accès PMR  
Le tapis PMR n’est pas en place. L’absence 

de tapis s’explique par le renouvellement du 

marché qui n’a pas permis une livraison 

avant la saison estivale. 

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Non remis en début de saison. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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II. LOT N°1 : NON EXPLOITE 
A la demande de la Commune qui étudie une autre destination possible pour cet 

emplacement, possiblement en lien avec l’accueil des PMR, la Métropole TPM n’a pas 

lancé de consultation pour exploiter ce lot de plage. L’espace est donc libre de toute 

occupation en 2022. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE LA COUDOULIERE 

 

 

 
 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE DE LA COUDOULIERE : ESPACES NON SOUS-

TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de Six-

Fours-les-Plages d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de la 

Coudoulière. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 4 mars 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er mars 2019. 

 

La concession de plage de la Coudoulière prévoit l’attribution d’un unique lot de plage 

sur lequel est autorisée une activité de location de matelas/parasols. 

Celui-ci a été exploité selon un contrat de Délégation de Service Public (DSP) après mise 

en concurrence et appel d’offres en juin 2020. 

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 5 353 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifique : 2 

❑ Accessibilité PMR : 1 accès PMR jusqu’à la mer à la charge de la Métropole TPM 

et 1 accès PMR jusqu’au lot de plage à la charge de l’exploitant. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.49% ; Surface 4.71% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 30 octobre 
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Extrait du plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 21 juillet 2022 

 

COUDOULIERE 21/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 34 m² - accès PMR   

Zone 2 - 18 m² - accès PMR   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

La douche côté Nord est bien positionnée.  

La douche côté Sud n’est pas située 

conformément au plan. Elle est positionnée 

contre la terrasse du poste de secours ce qui 

facilite le branchement en eau et réduit 

l’impact sur la plage. Les douches ont été 

mises hors service une fois l’arrêté préfectoral 

de restriction d’eau émis (08 août 2022 numéro 

DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant l'état de 

sécheresse pour la zone "Fleuves côtiers 

Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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- Zone 1 - 34 m² - accès PMR 

En juin 2022, les travaux de reprise du revêtement du quai ont été effectués pour 

permettre le cheminement PMR jusqu’à la douche puis, par un tapis PMR, jusqu’à la mer. 

  
Quai en travaux Quai rénové 
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II. PLAGE DE LA COUDOULIERE : LOT N°1 – SARL 

CANARI – « La Petite Plage » 
 

 

a) Caractéristiques du lot de plage : 
 

❑ Etablissement « La Petite Plage » 

❑ Nature du lot : activité de location matelas/parasols  

❑ Contenance : 200m²  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le 

long de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er avril au 30 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre 

 

 

 

Extrait du plan du lot de plage : 

 

 

 

 

  



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

15 

b) Contrôle du 21 juillet 2022 
 

COUDOULIERE Lot 1 21/07/2022 La Petite Plage 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols 200 

m² (20 x10)  

Surface du lot respectée mais le 

positionnement ne correspondait pas au plan 

du lot. Le positionnement a donc fait l’objet 

d’une remarque orale et corrigé 

immédiatement. 

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
 

 

Contrats de concession et 

de lot de plage  
 

Règlement de police et 

plan de balisage  
 

Registre d'observation  
 

Date et horaires  
 

Tarifs  
 

SECURITE   

Attestation d’assurance  
 

BNSSA  
 

Matériel de secours  
 

ACCESSIBILITE  
 

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

  

Pas d’équipement complémentaire à installer 

par le délégataire. Toutefois, dans le cadre du 

contrat liant l’exploitant du restaurant avec la 

Commune, une douche et un WC sont 

accessibles au public. 

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage  
 

Mise à disposition de 

poubelles  
 

Mise à disposition de 

cendrier de plage  
 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 06/12/2022 
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Désinstallation 2022 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DU CROS 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DU CROS : ESPACES NON SOUS-

TRAITES  
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Six-Fours-les-Plages d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade du 

Cros. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 4 mars 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er mars 2019. 

 

La concession de plage du Cros ne comprend pas de lot de plage. 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 4384 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 2.97% ; Surface 0.75% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 30 octobre 
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 21 juillet 2022 

 

CROS 21/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 33 m² - Rampe 

d’accès aux engins   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Pas de poste de secours 

Registre d'observation  Pas de poste de secours 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

  

  
Côté sud de la plage Côté nord de la plage 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES CHARMETTES 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DES CHARMETTES : ESPACES 

NON SOUS-TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Six-Fours-les-Plages d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade des 

Charmettes. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 4 mars 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er mars 2019. 

 

La concession de plage des Charmettes ne comprend pas de lot de plage.  

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 3818 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 5 

❑ Accessibilité PMR : 3 tapis d’accès à la mer mis en place par la Métropole TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 14.62% ; Surface 6.71% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 30 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 21 juillet 2022 
 

CHARMETTES 21/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 49 m² - poste de 

secours   

Zone 2 - 47 m² - accès PMR   

Zone 3 - 42 m² - accès PMR   

Zone 4 - 50 m² + 28 m² - Zone 

d’échouage et zone d’accès   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Non remis en début de saison. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE  

SITUEE SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-

MANDRIER-SUR-MER 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE SAINT-ASILE 

 
 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE SAINT-ASILE : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Saint-Mandrier-sur-Mer d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade 

de Saint-Asile. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 6 mars 2017 pour une durée de 12 

ans. Elle arrivera donc à son terme le 5 mars 2029. 

La Concession de plage de Saint-Asile ne comprend pas de lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 4161 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifiques : 3 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par la métropole TPM.  

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.67% ; Surface 2% 

❑ Période d’exploitation : du 1er juin au 30 septembre 

 
Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 23 août 2022 

 

ST ASILE 23/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 15 m² - poste de 

secours   

Zone 2 - 7 m² - Douche   

Zone 3 - 61,2 m² - accès PMR   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

 

 

 

 

 

 
 

Centre de la plage direction sud 

 

Centre de la plage direction nord 
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• TRAVAUX 

 

Le cadre béton d’évacuation des eaux pluviales a fait l’objet de travaux de 

renforcement durant l’été 2022. Un barriérage fut mis en place afin d’éviter l’accès à la 

zone de chantier. 
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CONCESSION DE PLAGE SITUEE SUR 

LE TERRITOIRE DE LA SEYNE-SUR-

MER 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE MAR-VIVO / LES SABLETTES 

 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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Concession plage naturelle Mar-Vivo / Les Sablettes 
 
Lors de la saison 2022, 5 lots sont exploités par des délégataires via des contrats de 

Délégation de Service Public attribués après mise en concurrence et appel d’offres en 

juin 2019 :  

 

Détail de ces lots de plage en 2022 : 

➢ Lot N°1 non Exploité 

➢ Lot n°2 exploité par la SARL JADEMA sous l’enseigne GRAND HOTEL DES SABLETTES 

PLAGE 

➢ Lot n°3 exploité par la SARL KEZAKO sous l’enseigne LE KEZAKO PLAGE 

➢ Lot n° 4 exploité par la SAS LES PADDLES sous l’enseigne LES PADDLES 

➢ Lot n°5 exploité par la SAS MALOUJEA BEACH sous l’enseigne BUDDHA BEACH 

➢ Lot n°6 exploité par Monsieur Anthony CATTANEO sous l’enseigne CARRE PLAGE 

 

 

 

I. PLAGE DE MAR-VIVO / LES SABLETTES : ESPACES 

NON SOUS-TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de La Seyne-sur-Mer d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de 

Mar-Vivo / Les Sablettes. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2018 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2019. Elle arrivera donc à son terme le 31 décembre 

2030. 

La concession de plage de Mar-Vivo / Les Sablettes prévoit l’attribution de 6 lots de 

plage sur lesquels sont autorisées des activités diverses. 

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 18197 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 6 

❑ Nombre de zones spécifique : 4 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation sur le secteur de Mar-Vivo. Sur le secteur des 

Sablettes, 2 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole et 3 tapis 

PMR d’accès aux lots de plage et à la mer mis en place par les délégataires.  

❑ Taux d’occupation : Linéaire 9.37% ; Surface 19.58 % 

❑ Période d’exploitation : du 15 Mars au 15 Novembre. 
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle 20 juillet 2022 
 

MAR-VIVO / LES SABLETTES 20/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 60 m² - Accès PMR  

Le tapis PMR n’est pas installé, l’antenne 

métropolitaine de La Seyne-sur-Mer indique 

que sa mise en place pose problème pour le 

nettoyage de la plage par les engins. Par 

ailleurs la commune a indiqué vouloir 

concentrer les services à la personne, dans ce 

domaine, au niveau du tapis PMR de la Zone 

2 située à proximité du poste de secours. Une 

réflexion a donc été engagée pour rédiger un 

avenant à la concession de plage avec la 

suppression de la zone 1. Cet avenant est 

entré en vigueur en septembre 2022. 

Zone 2 - 60 m² - Accès PMR   

Zone 3 - 40 m² - Accès plage 

Mar-Vivo   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

34 
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II. PLAGE DE MAR-VIVO / LES SABLETTES : ESPACES 

SOUS-TRAITES  

A. Lot N°1 – Inexploité en 2022 

Caractéristiques du lot de plage 2022 :  

 

❑ Nature du lot : activité de location de matelas/parasols accompagnée d’une 

prestation de restauration légère 

❑ Contenance : 165 m²  

o 25 m² réservés à la structure de restauration   

o 40 m² pour la terrasse en bois 100 m² pour les matelas/parasols 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3  

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 

 

 
 

Ce lot a été résilié à la demande du délégataire et n’a donc pas été exploité en 2022. 

Une problématique liée à l’érosion est à l’étude par la Direction des espaces naturels et 

de la biodiversité. 

 

Il a été redimensionné et il ne comporte plus de restauration légère. 
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B. LOT N°2 - SARL JADEMA – « Grand Hôtel des 

Sablettes Plage » 2022 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

❑ Nature du lot : location de matelas/parasols 

❑ Contenance : 80 m² sur sable 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 20 juillet 2022 

 

MAR-VIVO/SABLETTES Lot 2 20/07/2022 Grand Hôtel des Sablettes 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (80 

m² soit 40m x 2m)  
L’occupation des matelas/parasols est bien 

dans la limite des 80m², mais les toiles qui 

délimitent le lot sont mal positionnées. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  Dérogation d’accessibilité 

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

  
Pas d’équipement complémentaire à installer 

par le délégataire. 

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage  Pas de cendrier visible sur le lot au moment 

du contrôle. 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 06/12/2022 
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C. LOT N°3 – LE MAGUER Michel – liquidateur 

amiable de la société « Le Kézako » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

❑ Nature du lot : location de matelas/parasols 

❑ Contenance : 200 m² sur sable 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 20 juillet 2022 

 

MAR-VIVO/SABLETTES Lot 3 20/07/2022 Kezako Plage 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (200 

m² soit 40 x5 m²)   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  Dérogation d’accessibilité 

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

  Pas d’équipement à installer par délégataire. 

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage  
Pas de cendrier visible sur le lot au moment 

du contrôle. 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 06/12/2022 
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D.  LOT N°4 – SAS LES PADDLES – « Les Paddles » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

❑ Nature du lot : location de matelas/parasols et nautique 

❑ Contenance : 200 m² (matelas/parasols) et 100 m² (stockage engins nautiques) 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 

 

Il s’agit du plan révisé par avenant en octobre 2020.  En effet, à cause des avancées de 

dunes entourées de ganivelles, qui n’avaient pas été prises en compte lors de 

l’établissement du plan initial de la concession, le délégataire a été dans l’impossibilité 

de se positionner conformément à l’ancien plan de concession et a été autorisé à se 

positionner au niveau des nouveaux emplacements, en cours de validation par avenant. 
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b) Contrôle du 20 juillet 2022 
 

MAR-VIVO/SABLETTES Lot 4 20/07/2022 Les Paddles 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols  

(200 m² soit 20m x 10 m)   

Zone de stockage d’engins 

nautiques (100 m² soit 10m 

x10m) 
  

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  
Lors du contrôle le tapis était présent sur le lot 

mais pas encore mis en place. 

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

  
Pas d’équipement complémentaire à installer 

par le délégataire. 

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage  Pas de cendrier visible sur le lot au moment 

du contrôle. 

Contrôle désinstallation  

Réalisé le 06/12/2022 
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E. LOT N°5 – SAS MALOUJEA BEACH – « Buddha 

Beach » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

❑ Nature du lot : location de matelas/parasols  

❑ Contenance : 200 m²  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 

 

Il s’agit du plan révisé par avenant en octobre 2020. En effet, à cause des avancées de 

dunes entourées de ganivelles qui n’avaient pas été prises en compte lors de 

l’établissement du plan initial de la concession, le délégataire a été dans l’impossibilité 

de se positionner conformément à l’ancien plan de concession et a été autorisé à se 

positionner au niveau des nouveaux emplacements, en cours de validation par avenant. 

 
 

 



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

46 

b) Contrôle du 20 juillet 2022  

 

MAR-VIVO/SABLETTES Lot 5 20/07/2022 Buddha Beach 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols  

(200 m² soit 20m x 10 m)   

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  
Un tapis PMR a été installé par le délégataire 

mais celui-ci-est incomplet. 

EQUIPEMENTS SANITAIRES  Pas d’équipement complémentaire. 

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  
Réalisé le 06/12/2022 
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F. LOT N°6 – Monsieur CATTANEO – « Le Carré 

Plage » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

❑ Nature du lot : location de matelas/parasols  

❑ Contenance : 200 m²  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation minimale : du 1er juin au 15 septembre  

❑ Période d'exploitation maximale : du 15 mars au 15 novembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 

 

Il s’agit du plan révisé par avenant en octobre 2020.  En effet, à cause des avancées de 

dunes entourées de ganivelles qui n’avaient pas été prises en compte lors de 

l’établissement du plan initial de la concession, le délégataire a été dans l’impossibilité 

de se positionner conformément à l’ancien plan de concession et a été autorisé à se 

positionner au niveau des nouveaux emplacements, en cours de validation par avenant. 
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b) Contrôle du 20 juillet 2022 
 

MAR-VIVO/SABLETTES Lot 6 20/07/2022 Carré Plage 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols  

(200 m² soit 20m x 10 m)  
La superficie du lot est respectée mais le 

positionnement décalé a fait l’objet d’une 

remarque. 

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  Le tapis PMR est trop court. 

EQUIPEMENTS SANITAIRES   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage  Pas de cendrier de plage disponible sur le lot. 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 06/12/2022 
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CONCESSION DE PLAGE SITUEE SUR 

LE TERRITOIRE DE TOULON 
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CONCESSION DE PLAGE ARTIFICIELLE 

DU MOURILLON 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE ARTIFICIELLE DU MOURILLON 
 

Lors de la saison 2022, les 17 lots étaient exploités. 

Détail de ces lots de plage : 

- Lot n° 1 exploité par la SARL LE LIDO DE TOULON sous l’enseigne du restaurant LE LIDO 

- Lot n° 2 exploité par la SARL APRS sous l’enseigne du restaurant LA PLAGE 

- Lot n° 3 exploité par la SAS ALEXANDRE sous l’enseigne du restaurant LE CABANON 

- Lot n° 4 exploité par la SARL LUNO sous l’enseigne du restaurant PETIT SUD 

- Lot n° 5 exploité par la SAS JUIN sous l’enseigne du restaurant LA SOURCE 

- Lot n° 6 exploité par la SOCIETE MA’A TAHITI sous l’enseigne du restaurant LA NOTE 

BLEUE 

- Lot n° 7 exploité par la SARL EDEN sous l’enseigne du restaurant L’EDEN 

- Lot n° 8 exploité par la SOCIETE CAMILLE sous l’enseigne du restaurant LA 

MARGUERITE 

- Lot n° 9 exploité par la SARL L’OASIS MAMOU sous l’enseigne du restaurant L’OASIS 

- Lot n° 10 exploité par la SAS GIGLIO MAURIZIO SL sous l’enseigne du restaurant LE 

LAGON 

- Lot n° 11 exploité par la SAS POE RAVA sous l’enseigne du restaurant IL PARASOLE DI 

MARCO 

- Lot n° 12 exploité par la SARL L’O BEACH sous l’enseigne du restaurant L’O BEACH 

- Lot n° 13 exploité par la SARL MATLOUIS sous l’enseigne du restaurant Le M5 

- Lot n° 14 exploité par la SARL L’ANSE DES PINS sous l’enseigne du restaurant L’ANSE 

DES PINS 

- Lot n° 15, 16 et 17 activités en lien avec la base nautique communale 

 

Il est à noter que les lots 15, 16 et 17 étant directement rattachés aux activités de la base 

nautique, il est prévu, dans le cadre de l’élaboration du dossier de renouvellement de la 

concession de plage en cours de rédaction, de créer une concession d’utilisation pour 

la base nautique qui serait sous gestion communale et adaptée aux besoins de cette 

activité. 

 

 

I. PLAGE DU MOURILLON : ESPACES NON SOUS-

TRAITES 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Toulon d’une concession de plage artificielle sur le secteur du Mourillon. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2011 pour une durée de 

12 ans à compter du 1er janvier 2012.  

 

La concession de plage artificielle du Mourillon prévoit l’attribution de 14 lots de plage 

sur lesquels sont autorisées les activités de location de matelas/parasols et une possibilité 

de restauration légère. Pour cette dernière, l’activité ne doit pas représenter plus de 20 

% de la superficie maximum du lot. Trois lots de plage supplémentaires sont dédiés aux 

activités de nautisme de l’anse Tabarly et au stockage du matériel.  

 

Les contrats de Délégation de Service Public relatifs à l’exploitation des lots de plage de 

matelas/parasols ont été renouvelés en 2018 après mise en concurrence et appel 

d’offres. 
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a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 30 320 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 14+ 1 lot nautique (exploité par la ville de Toulon) + 2 

zones de stockage = 17 

❑ Nombre de zones spécifiques : 0 

❑ Accessibilité PMR : 1 accès PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole 

TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 29.21% ; Surface 17.86% 

❑ Période d’exploitation : du 1er mars au 31 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 5 juillet 2022 
 

MOURILLON 05/07/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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II. PLAGE DU MOURILLON ESPACES SOUS-TRAITES  

 

A. Lot N°1 – SARL le Lido de Toulon – « Le 

Lido » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 302 m²  
Part location matelas/parasols : 182 m² 

Part restauration légère : 62 m² (salle fermée) 58 m² (caillebotis bois) 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public 

le long de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le 

contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 
 

MOURILLON Lot 1 05/07/2022 Le Lido de Toulon 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(182 m² soit 20m x 10 m)   

Zone de restauration (120 

m² soit 58m²+62m²)  
Pour la terrasse ouverte de 58 m², on note une 

superficie totale de 60,6 m², donc un léger 

dépassement qui fait l’objet d’une remarque 

par la DDTM et la Métropole. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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B. Lot N°2 – SARL APRS – « La Plage »  

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration Légère 

❑ Contenance : 300 m²  
Part location matelas/parasols : 240 à 300 m² 

Part restauration légère maximale possible : 60 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public 

le long de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le 

contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 2 05/07/2022 La Plage 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(240 à 300 m²)  

La Métropole et la DDTM observent la 

présence de salons de jardins sur le lot. Ces 

éléments ne sont pas autorisés sur le lot. La 

zone de matelas représente périmètre 

d’environ 155 m². 

Zone de restauration légère 

(60 m² max)  

La partie restauration légère présente un 

périmètre de 119.7m², pour une superficie 

prévue de 60m². Le dépassement est 

conséquent. 

Après un contrôle le lendemain il n’y a pas eu 

de changement. Le délégataire se voit donc 

notifier l’envoi d’une mise en demeure par la 

DDTM avec courrier à venir. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage  Absence des documents. 

Règlement de police et 

plan de balisage  Absence des documents. 

Registre d'observation  Absence des documents. 

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance  Absence des documents. 

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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Contrôle de désinstallation 
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C. Lot N°3 - SAS ALEXANDRE - « Le 

Cabanon » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 200 m²  

Part location matelas/parasols : 160 à 200m² 

Part restauration légère maximale possible : 40 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 3 05/07/2022 Le Cabanon 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(160 m² à 200 m²)  

La zone matelas/parasols est respectée mais 

la superficie totale du lot de 200 m² est 

dépassée. Le dépassement fait l’objet d’une 

remarque orale et d’une rectification 

immédiate par le délégataire. 

Zone de restauration légère 

(40 m² max)   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles  Pas de présence sur le lot. 

Mise à disposition de 

cendrier de plage  Pas de présence sur le lot. 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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D. Lot N°4 – SARL LUNO – « Le Petit Sud » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 200 m²  

Part location matelas/parasols : 160 à 200m² 

Part restauration légère maximale possible : 40 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 3 05/07/2022 Le Petit Sud 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (160 

m² à 200 m²)  
La superficie totale du lot est respectée mais 

la largeur max est dépassée. Le dépassement 

fait l’objet d’une remarque orale et d’une 

rectification immédiate par le délégataire. 

Zone de restauration légère 

(40 m² max)  
La superficie affectée à la restauration légère 

est largement dépassée au détriment des 

matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles  Pas de présence sur le lot. 

Mise à disposition de 

cendrier de plage  Pas de présence sur le lot. 

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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E. Lot N°5 – SAS JUIN – « La Source » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 127m²  

Part location matelas/parasols : 101,6 à 127m² 

Part restauration légère maximale possible : 25,4m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 5 05/07/2022 La Source 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols 

(101,6 à 127m²)  
La profondeur du lot est trop élevée et elle fait 

l’objet d’une rectification immédiate par le 

délégataire. 

Zone de restauration légère 

(25,4 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 

 

  



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

70 

F. Lot N°6 – Ma a Tahiti – « La note bleue » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 130 m²  

Part location matelas/parasols : 104 à 130m² 

Part restauration légère maximale possible : 26m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 6 05/07/2022 La Note Bleue 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(104 à 130m²)  
La profondeur du lot est trop élevée et elle fait 

l’objet d’une rectification immédiate par le 

délégataire. 

Zone de restauration légère 

(26 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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G. Lot N°7 – SARL L’EDEN – « L’Eden » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 127 m²  

Part location matelas/parasols : 101,6 à 127 m² 

Part restauration légère maximale possible : 25,4 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 7 05/07/2022 L’Eden 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols 

(101,6 à 127m²)  
La largeur du lot est trop élevée et elle fait 

l’objet d’une rectification immédiate par le 

délégataire. 

Zone de restauration légère 

(25,4 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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H. Lot N°8 – Société Camille – « la marguerite » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 124 m²  

Part location matelas/parasols : 99,2 à 124 m² 

Part restauration légère maximale possible : 24,8m  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 

 

 
 

  



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

77 

b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 8 05/07/2022 La Marguerite 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols  

(99,2 à 124 m²)   

Zone de restauration légère 

(24,8 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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I. Lot N°9 – SARL L’OASIS MAMOU- « L’Oasis » 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 63 m²  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 9 05/07/2022 L’Oasis 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (50,4 

à 63 m²)  
La largeur du lot est trop élevée et elle fait 

l’objet d’une rectification immédiate par le 

délégataire. 

Zone de restauration légère 

(12,6 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m  
Les matelas empiètent légèrement, la 

rectification est faite immédiatement. 

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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J. Lot N° 10 – SAS Giglio Maurizio SL – « le 

lagon » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 57 m²  

Part location matelas/parasols : 45,6 à 57 m² 

Part restauration légère maximale possible : 11,4m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 10 05/07/2022 Le Lagon 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (45,6 

à 57 m²)   

Zone de restauration légère 

(11,4 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas parasols. 

Bande de passage 3 m  
Les matelas empiètent légèrement, la 

rectification est faite immédiatement. 

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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K. Lot N° 11–SAS Poe Rava – « il parasole di 

Marco » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 130m²  

Part location matelas/parasols : 104 à 130 m² 

Part restauration légère maximale possible : 26m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 11 05/07/2022 Il Parasole di Marco 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols  (104 

à 130 m²)  

La superficie du lot est très largement 

supérieure à celle prévue dans la concession 

de plage. Il est demandé au délégataire de 

corriger ces erreurs. Ce qu’il fait 

immédiatement. 

Zone de restauration légère 

(26 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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L. Lot N° 12–SARL L’OBEACH « L’O Beach » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 160 m²  

Part location matelas/parasols : 128 à 160 m² 

Part restauration légère maximale possible : 32m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 12 05/07/2022 L’O Beach 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (128 

à 160 m²)  
La superficie du lot est légèrement supérieure 

à celle prévue dans la concession de plage. Il 

est demandé au délégataire de corriger ces 

erreurs. Ce qu’il fait immédiatement. 

Zone de restauration légère 

(32 m² max)  
Le titulaire n’exploite pas de zone de 

restauration légère et attribue l’ensemble du 

lot aux matelas/parasols. 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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M. Lot N° 13– SARL Mat Louis – « LE M5 » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 200m²  

Part location matelas/parasols : 160 à 200 m² 

Part restauration légère maximale possible : 40m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 13 05/07/2022 Le M5 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (160 

à 200 m²)   

Zone de restauration légère 

(40 m² max)   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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N. Lot N° 14 – SARL L’ANSE DES PINS 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère 

❑ Contenance : 200m²  

Part location matelas/parasols : 160 à 200m² 

Part restauration légère maximale possible : 40m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : Pas de période minimale prévue dans le contrat. 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 05 juillet 2022 

 

MOURILLON Lot 14 05/07/2022 L’Anse des pins 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (160 

à 200 m²)  

La superficie constatée est supérieure à celle 

du plan contractuel. Il est demandé au 

délégataire de se mettre en conformité avec 

les mesures du plan. Le lot est modifié 

immédiatement. 

Zone de restauration légère 

(40 m² max)  

La partie restauration légère est mesurée pour 

un total de 44m².  Le délégataire modifie 

également la superficie de la zone de 

restauration légère suite à la remarque faite.   

 

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023. 
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Contrôle de désinstallation 
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CONCESSIONS DE PLAGES SITUEES 

SUR LE TERRITOIRE DU PRADET 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DU MONACO 

 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE MONACO : ESPACES NON SOUS-

TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait, sur le territoire de la ville 

du Pradet, d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de Monaco. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er janvier 2020. 

La Concession de plage du Monaco ne comprend pas de lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 6 517 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 2% ; Surface 0.6% 

❑ Période d’exploitation : du 15 avril au 15 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 

  



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

99 

b) Contrôle du 03 septembre 2022 

 

LE MONACO 03/09/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 40 m² - poste de 

secours   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Lors du passage, poste de secours fermé. 

Registre d'observation  Lors du passage, poste de secours fermé. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES BONNETTES 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DES BONNETTES : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

du Pradet d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade des Bonnettes. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er janvier 2020. 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 2102 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 3.7% ; Surface 1.7% 

❑ Période d’exploitation : du 15 Avril au 15 octobre 

 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 28 août 2022 
 

BONNETTES 28/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 52 m² - poste de 

secours  Poste désarmé à la date du passage. 

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Une douche est en place conformément au 

plan de la concession. A l’arrêt pendant les 

périodes de restriction d’eau (08 août 2022 

numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant l'état 

de sécheresse pour la zone "Fleuves côtiers 

Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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II. PLAGE NATURELLE DES BONNETTES : LOT 1 : 

INEXPLOITE 

 
Contrôle de 2022 
  

La concession de plage des Bonnettes comprend un lot de plage non exploité depuis 

2021 comprenant une partie restauration légère d’une superficie de 30m² et une partie 

location matelas/parasols d’une superficie de 45m². 

 

Le Maire de la commune, par courrier en date du 12 août 2021, a demandé de 

suspendre la procédure de DSP pour ne pas occuper la zone de plage restante par une 

activité commerciale et laisser ainsi un espace suffisant de plage libre de toute activité. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE LA GARONNE 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE LA GARONNE : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 

 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

du Pradet d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de La Garonne. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er janvier 2020. 

 

La Concession de plage naturelle de la Garonne ne comprend pas de lot de plage.  

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 4690m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.2% ; Surface 1.1% 

❑ Période d’exploitation : du 15 avril au 15 octobre 

 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022  

 

LA GARONNE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 40 m² - poste de 

secours   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Poste désarmé à la date du passage. 

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES OURSINIERES 

 

 

 
Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE DES OURSINIERES : ESPACES NON SOUS-TRAITES 
 
En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

du Pradet d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade des Oursinières. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2019 pour une durée de 12 

ans à compter du 1er janvier 2020. 

La concession de plage des Oursinières ne comprend pas de lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 1270 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole 

TPM 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.2% ; Surface 3.9% 

❑ Période d’exploitation : du 15 avril au 15 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

LA GARONNE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 50 m² - Accès PMR   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Poste désarmé à la date du passage. 

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSIONS DE PLAGES SITUEES 

SUR LE TERRITOIRE DE 

CARQUEIRANNE 
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CONCESSION DE PLAGE ARTIFICIELLE 

DE PENO 

 

 
 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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 PLAGE ARTIFICIELLE DE PENO 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Carqueiranne d’une concession de plage artificielle sur le site de baignade de Peno. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2019 pour une durée de 

12 ans à compter du 1er janvier 2020. 

La concession de plage de Peno ne comprend pas de lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 4359 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifique : 4 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis d’accès à la mer mis en place par la métropole TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 9.5% ; Surface 5% 

❑ Période d’exploitation : du 1er mai au 30 septembre 
 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 
 

PENO 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 - 166m² Accès 

mouillage engins non 

motorisés. 
  

Zone 2 - 24 m² - poste de 

secours   

Zone 3 - 27 m² - Accès PMR   

Zone 4 – 71 m² - Ponton   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Non remis en début de saison. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  

Ces douches ont été mises à l’arrêt pendant 

les périodes de restriction d’eau.   (08 août 

2022 numéro DDTM/SEBIO/2022-64 déclarant 

l'état de sécheresse pour la zone "Fleuves 

côtiers Ouest"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DU PRADON 

 

 
 

Compte rendu des contrôles 

Années 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DU PRADON ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
    

 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Carqueiranne d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade du 

Pradon. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 04 février pour une durée de 12 ans 

à compter du 1er janvier 2022. 

 

 

Caractéristiques de la concession 

 

❑ Surface de sable : 2340m² 

❑ Nombre de lots de plage : 2 

❑ Nombre de zones spécifique : 24 m² (Poste de Secours) 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 19.18% ; Surface 14.4% 

❑ Période d’exploitation : du 01 mars au 31 octobre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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II. PLAGE NATURELLE DU PRADON ESPACES SOUS 

TRAITES  
 

A. Lot N° 1– LE BAMBOO 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 167 m²  

Part location matelas/parasols : 100 m² 

Part restauration légère maximale possible : 67 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 08 juillet 2022 
 

PRADON Lot 1 08/07/2022 Le Bamboo 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(100 m²)   

Zone de restauration (67 m² 

max)   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 16/11/2022 
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Contrôle de désinstallation 
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B. Lot N° 2– LA BRISE MARINE 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 134 m²  

Part location matelas/parasols : 80 m² 

Part restauration légère maximale possible : 54 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 3 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 08 juillet 2022 

 

PRADON Lot 2 08/07/2022 La Brise Marine 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols (80 

m²)   

Zone de restauration (54 m² 

max)   

Bande de passage 3 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 16/11/2022 
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Contrôle de désinstallation 
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CONCESSIONS DE PLAGES 

NATURELLES 

SITUEES SUR LE TERRITOIRE DE 

HYERES-LES-PALMIERS 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE L’ALMANARRE 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE L’ALMANARRE : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 

 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait, sur le territoire de la ville 

de Hyères-les-Palmiers, d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de 

l’Almanarre. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018. 

 

La Concession de plage de l’Almanarre ne comprend pas de lot de plage.  

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 126 419m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifiques : 12 

❑ Accessibilité PMR : 2 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole 

TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 7.5% ; Surface 2.9% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre  
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

L’ALMANARRE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 4,5 m² - Accès mer 

base nautique.   

Zone 2 – 47,5 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 3 - 115 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 4 – 1687 m² - Sports de 

plage   

Zone 5 – 54 m² - Accès PMR  Le tapis ne va pas jusqu’à l’eau. 

Zone 6 – 500 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 7 - 60 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 8 – 51 m² - Accès PMR   

Zone 9 – 500 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 10 – 67,5 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 11 – 500 m² - Sports de 

plage   

Zone 12 – 45 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  
Le poste possède un registre fourni par la 

Commune. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches à l’arrêt pendant les périodes de 

restriction d’eau. (30 mai 2022 numéro 

DDTM/SEBIO/2022-07 déclarant l'état de 

sécheresse "du bassin versant du Gapeau"). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de poubelles   

 



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

128 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE LA BADINE/LA CAPTE 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DE LA BADINE/LA CAPTE : 

ESPACES NON SOUS-TRAITES 
 

 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

de Hyères-les-Palmiers, d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de 

la Badine/La Capte. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018.  

 

La concession de plage de la Badine/La Capte comprend un lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 44 592m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifiques : 10 

❑ Accessibilité PMR : 1 accès PMR à la mer mis en place par la Métropole TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.2% ; Surface 2.7% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

LA BADINE/LA CAPTE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones spécifiques   

Bande de passage 3 m   

Zone 1 – 90 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 2 – 65 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 3 - 60 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 4 – 70 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 5 – 55 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 6 – 26 m² - Accès PMR   

Zone 7 – 77,55 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 8 – 82.5 m² - Accès au 

mouillage pour les véhicules 

nautiques à moteur 
  

Zone 9 – 225m² - Sports plage   

Zone 10 – 30 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Registre fourni par la Commune. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du 

Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de poubelles   
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II. PLAGE NATURELLE DE LA BADINE/LA CAPTE : Lot 1 

Non Exploité 

 
Contrôle 2022 

- Lot n°1 : location matelas/parasols d’une superficie de 400m² 

 

Ce lot n’a pas été exploité en 2022. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE BONA/ LES PESQUIERS 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE BONA/PESQUIERS : ESPACES 

NON SOUS-TRAITES 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

d’Hyères-les-Palmiers, d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de 

Bona/Pesquiers. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018. 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 3818m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifiques : 3 

❑ Accessibilité PMR : 2 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.2 % ; Surface 2.7 % 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022  

 

BONA/PESQUIERS 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 3 m   

Zone 1 – 185 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 2 – 60 m² - Accès PMR   

Zone 3 - 100 m² - Accès PMR   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Registre fourni par la Commune. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE LA MARQUISE 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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PLAGE NATURELLE DE LA MARQUISE : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

d’Hyères-les-Palmiers, d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade de la 

Marquise. 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018.  

La Concession de plage de la Marquise ne comprend pas de lot de plage.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 3423m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zone spécifique : 1 

❑ Accessibilité PMR : Dérogation d’accessibilité 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 2.5% ; Surface 1.9% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

LA MARQUISE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 65 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Registre fourni par la Commune. 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches   

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DU CEINTURON 

 

 
 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DU CEINTURON : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 

 

En 2022 et 2023, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire 

de la ville d’Hyères-les-Palmiers d’une concession de plage naturelle sur le site de 

baignade du Ceinturon. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018.  

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 48 038m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifiques : 7 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la métropole 

TPM. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 15.6% ; Surface 7.3% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

LE CEINTURON 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 55 m² - Accès PMR   

Zone 2 – 1743 m² - Sports de 

plage   

Zone 3 - 85 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 4 – 724 m² - Sports de 

plage   

Zone 5 – 355 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 6 – 80 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 7 – 65 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Pas de poste de secours sur cette plage 

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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II. PLAGE NATURELLE DU CEINTURON : Lot N°1 - LE 

MARAIS – « Le Marais plage » 
 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 400m²  

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er avril au 31 octobre 

❑ Période d’exploitation minimale : du 15 juin au 15 septembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 07 juillet 2022 

 

CEINTURON Lot 1 07/07/2022 Le Marais Plage 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(400 m² soit 40 m x 10 m)   

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours  Absence du sifflet d’alerte 

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES 

   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DE L’AYGUADE 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DE L’AYGUADE : ESPACES NON 

SOUS-TRAITES 
 

 

En 2022 et 2023, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire 

de la ville d’Hyères-les-Palmiers, d’une concession de plage naturelle sur le site de 

baignade de l’Ayguade. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018. 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 64 864 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 5 

❑ Nombre de zones spécifique : 13 

❑ Accessibilité PMR : oui. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 19.99 % ; Surface 12.7 % 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 
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Extrait plan de la concession de plage :  
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

L’AYGUADE 
26/08/202

2 
Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 37,5 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 2 – 33 m² - Accès PMR  Tapis absent car pas de lot 2 de plage 

Zone 3 - 240 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 4 – 235 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 5 – 130 m² - Accès PMR   

Zone 6 – 235 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 7 – 200 m² - Sports plage   

Zone 8 - 1400 m² - Sports plage   

Zone 9 – 144 m² - Accès PMR   

Zone 10 – 800 m² - Sports plage   

Zone 11 – 80 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 12 – 30 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

Zone 13 – 75 m² - Accès mer 

engins nautiques non motorisés   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Pas de poste de secours sur cette plage 

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de poubelles   
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II. PLAGE DE L’AYGUADE : ESPACES SOUS-TRAITES 

 

A. LOT N°1 – COYCH – « Le Coych » 

 
a) Caractéristiques du lot de plage :  

 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 285m²  

 Part restauration légère : 60m² (chalet d’accueil + buvette) 

 Part location d'engins nautiques non motorisés : 225m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er avril au 31 octobre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle 07 juillet 2022 

 

AYGUADE Lot 1 07/07/2022 Le COYCH 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone location engins 

nautiques (225 m²)   

Restauration buvette (60m²)   

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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B. LOT N°2 : non exploité 

Lot non exploité en 2022 et 2023. 
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C. LOT N°3 – SAO PRAIA – « Sao Praia » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 795 m²  

Part location matelas/parasols : 495 m² 

 Part restauration légère : 225 m² 

 Part location d'engins nautiques non motorisés : 75 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er avril au 31 octobre 

❑ Période d’exploitation minimale : du 15 juin au 15 septembre 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 07 juillet 2022 

 

AYGUADE Lot 3 07/07/2022 SAO PRAIA 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(495 m²)   

Zone location engins 

nautiques (75 m²)  

L’utilisation de la zone prévue pour la location 

d’engins nautiques en partie en stockage et en 

partie pour la restauration (avec mobilier non 

conforme) est prohibée est à fait l’objet d’un 

rappel oral. 

Restauration légère (225m²)  

On note une extension de la partie restauration 

sur la zone matelas.  

Poubelles à l’extérieur du lot. 

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours  Aucun équipement de secours n’est présent. 

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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Contrôle de désinstallation 
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D. LOT N°4 – SAS AMIGO BEACH – « Eugène Bain 

de Mer » 

 

a) Caractéristiques du lot de plage :  
 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration  

❑ Contenance : 795m²  

Part location matelas/parasols : 495m² 

 Part restauration légère : 225m² 

 Part location d'engins nautiques non motorisés : 75 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er mars au 31 octobre 

❑ Période d’exploitation minimale : du 15 juin au 15 septembre 

 

 

Extrait plan du lot de plage : 
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b) Contrôle du 07 juillet 2022 

 

AYGUADE Lot 4 07/07/2022 Eugène Bain de mer 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(495 m²)  Surface conforme, mais présence non 

autorisée de quelques mobiliers de salon. 

Zone location engins 

nautiques (75 m²)  
L’utilisation de la zone prévue pour la location 

d’engins nautiques en partie en stockage est 

prohibée est à fait l’objet d’un rappel oral. 

Restauration légère (225m²)   

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires  Incomplets 

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance   

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE   

EQUIPEMENTS SANITAIRES   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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Contrôle de désinstallation 

 

 

 

E. LOT N°5–Non Exploité 

Lot non exploité en 2022. 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES SALINS 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 
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I. PLAGE NATURELLE DES SALINS : ESPACES NON SOUS 

TRAITES 
 

 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

d’Hyères-les-Palmiers d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade des 

Salins. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018. 

 

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 46 475m² 

❑ Nombre de lots de plage : 1 

❑ Nombre de zones spécifiques : 5 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis PMR d’accès à la mer mis en place par la Métropole et 

1 tapis PMR d’accès au lot de plage mis en place par l’exploitant. 

❑ Taux d’occupation : Linéaire 14,9% ; Surface 7,1% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 
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Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

LES SALINS 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 50 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 2 – 84 m² - Accès PMR  Le tapis PMR n’a pas été installé jusqu’à la 

place de stationnement dédiée. 

Zone 3 - 1500 m² - Sports 

plage   

Zone 4 – 144 m² - Accès PMR   

Zone 5 – 702,50 m² - Sports 

plage   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage   

Registre d'observation  Le registre est fourni par la Commune 

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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II. PLAGE NATURELLE DES SALINS : LOT N°1 – SAS 

PLAGE DES VAHINES – « La Plage des Vahinés » 

 
a) Caractéristiques du lot de plage :  

 

Nature du lot : location de matelas/parasols / Restauration légère/location engins 

nautiques non motorisés 

❑ Contenance : 800m²  

Part location matelas/parasols : 500 m² 

Part restauration légère : 225 m² 

Zone stockage engins non motorisés : 75 m² 

❑ Bande de passage destinée à la libre circulation et au libre usage du public le long 

de la mer : 5 m 

❑ Période d'exploitation maximale : du 1er avril au 31 octobre 

❑ Période d'exploitation minimale : du 15 juin au 15 septembre 

 

Extrait plan du lot de plage :  
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b) Contrôle du 07 juillet 2022 

 

SALINS Lot 1 07/07/2022 La Plage des Vahinés 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Zone matelas/parasols   

(500 m²)  Léger dépassement de surface, corrigé 

immédiatement. 

Zone location engins 

nautiques (75 m²)   

Restauration légère (225m²)   

Bande de passage 5 m   

DOCUMENTS A LA 

DISPOSITION DU PUBLIC 
  

Contrats de concession et 

de lot de plage   

Règlement de police et 

plan de balisage   

Registre d'observation   

Date et horaires   

Tarifs   

SECURITE   

Attestation d’assurance  L’assurance n’était pas présente sur site. 

BNSSA   

Matériel de secours   

ACCESSIBILITE  
Le tapis PMR n’a pas été installé jusqu’à la 

place de stationnement dédiée. 

EQUIPEMENTS SANITAIRES   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   

Mise à disposition de 

cendrier de plage   

Contrôle désinstallation  Réalisé le 10/01/2023 
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CONCESSION DE PLAGE NATURELLE 

DES SALINS/GARE 

 

 

 
 

 

Compte rendu des contrôles 

Année 2022 

 



 

Métropole Toulon Provence Méditerranée - Rapport annuel des contrôles des plages – 2022 

172 

CONCESSION DE PLAGE NATURELLE DES 

SALINS/GARE 
 
 

En 2022, la Métropole Toulon Provence Méditerranée bénéficiait sur le territoire de la ville 

d’Hyères-les-Palmiers d’une concession de plage naturelle sur le site de baignade des 

Salins Gare. 

 

Elle a été établie par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2017 pour une durée 

de 12 ans à compter du 1er janvier 2018.  

La concession de plage des Salins Gare ne comprend pas de lot de plage.  

 

 

a) Caractéristiques de la concession 
 

❑ Surface de sable : 1734 m² 

❑ Nombre de lots de plage : 0 

❑ Nombre de zones spécifiques : 2 

❑ Accessibilité PMR : 1 tapis d’accès PMR à la mer mis en place par la Métropole 

TPM.  

❑ Taux d’occupation : Linéaire 4.9% ; Surface 5.5% 

❑ Période d’exploitation : du 1er avril au 31 octobre 
 

 

Extrait plan de la concession de plage : 
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b) Contrôle du 26 août 2022 

 

SALINS / GARE 26/08/2022 Espaces non sous-traités 

ELÉMENT CONTRÔLÉ COMMENTAIRE 

OCCUPATION DE LA PLAGE   

Espaces hors zones 

spécifiques   

Bande de passage 5 m   

Zone 1 – 75 m² - Accès mer 

engins nautiques non 

motorisés 
  

Zone 2 – 20 m² - Accès PMR   

DOCUMENTS POSTE SECOURS   

Règlement de police et plan 

de balisage  Pas de poste de secours sur cette plage 

Registre d'observation   

AUTRES EQUIPEMENTS   

Douches  
Douches mises à l’arrêt pour les périodes de 

restriction d’eau (30/05/2022 déclarant état 

de sécheresse du bassin versant du Gapeau). 

Toilettes   

Consignes   

PRESERVATION DU DPM   

Entretien de la plage   

Mise à disposition de 

poubelles   
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